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Séance plénière du mardi 29 octobre 1935.

La séance est ouverte à 15 heures, dans la salle de 

marbre du Palais des Académies, sous la présidence de 

M. Gohr, président de l’institut, assisté au bureau de 

MM. Marchai, directeur de la Section des Sciences natu

relles et médicales et de M. De Jonghe, Secrétaire général.

M. E. Rubbens, Ministre des Colonies, a également pris 

place au bureau.

Dans la salle, se trouvent la plupart des membres de 

l’institut et des personnalités du monde colonial, univer

sitaire et administratif.

M. le Président prononce l’allocution suivante :

BULL. INST. ROYAL COT.ONIAL BELGE. 34



M onsieur le  M in ist re , M ess ieu rs ,

Mes premières paroles seront pour vous convier à communier 
dans le souvenir de Sa Majesté la Reine Astrid.

Avant même de L’avoir vue, nous étions portés à étendre sur 
Elle le profond et respectueux attachement qui nous lie à Celui 
qui L’avait choisie pour Épouse.

Nos cœurs Lui furent complètement acquis dès Son apparition 
sur le sol belge.

Ses traits, l’expression de Son regard, tout en Elle décelait 
les vertus qui, dans l ’Épouse et la Reine, sont les plus chères 
aux Belges.

Nous sentions qu’Elle appartenait à cette classe de femmes 
supérieures qui, pour la douceur du foyer qu’elles fondent, en 
sont la lumière et la chaleur.

Nous devinions aussi que Sa bonté était portée à se dépensier 
partout où Elle pourrait alléger des souffrances, embellir l ’exis
tence.

Chaque jour de Sa vie parmi nous, nous a apporté la preuve 
du bien-fondé de notre conviction première. Ne nous a-t-Elle 
pas montré que pour Elle le vrai bonheur consistait à le donner 
aux autres ?

Nos sentiments de la première heure s’étaient consolidés en 
une affection aussi réelle que respectueuse.

Le coup fatal du sort qui a mis fin aux jours de la Reine 
Astrid nous atteint doublement et par la douleur qu’il cause 
au Roi et par la peine que cette mort nous fait directement.

M ess ieu rs ,

Vénérons Sa mémoire en nous inspirant des exemples de 
bonté et de charité qu’Elle nous a donnés et, réalisant ce qui 
était sans doute Son plus intense désir, serrons plus étroitement 
nos rangs autour du Roi et des Enfants royaux.

M ess ieu rs ,

Sachant être votre interprète, je me suis empressé, dès que 
la terrible nouvelle fut connue à Bruxelles, d’adresser à Sa
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Majesté le Roi, l ’expression des profondes et respectueuses 
condoléances de notre Institut.

Que la présente réunion soit une nouvelle occasion de traduire 

ces sentiments, comme aussi ceux de notre indéfectible attache
ment pour notre Souverain et pour toute la Famille Royale.

M onsieur  le  M in istre ,

Malgré vos nombreuses et si absorbantes occupations, vous 
avez bien voulu honorer cette réunion de votre présence.

L’Institut Royal Colonial Belge attache un très haut prix à 
l ’attention que vous lui témoignez.

C’est bien sincèrement et bien vivement qu’il vous en 
remercie.

M. le Président donne ensuite la parole à M. le Secré

taire général pour la lecture de son rapport sur l’activité 

de l’Institnt pendant l’année 1934-1935.



M . E. De Jonghe. —  Rapport général sur l ’activité 
de l’ lnstitut Royal Colonial Belge (1934-1935).

J ’ai l ’honneur de présenter à l’assemblée plénière 

annuelle, le rapport sur l’activité de l’institut Royal Colo

nial Belge pendant l ’année 1934-1935.

Je glisserai rapidement sur la partie administrative.

Le 1er janvier 1935, M. Gohr a assumé la fonction de 

président de l’institut, succédant à M. Fontainas.

Les trois Sections de l lnstitut ont constitué leurs 

bureaux pour 1935 comme suit :

M. Gohr, M. Marchai et M. Moulaert sont directeurs 

respectivement des première, deuxième et troisième Sec
tions; ils sont assistés du R. P. Charles, de M. Fourmarier 

et de M. Bollengier comme vice-directeurs.

11 m ’est particulièrement agréable de constater que, 

depuis notre dernière assemblée plénière, l’institut n ’a eu 

à déplorer la perte d’aucun de ses membres.

La place de membre titidaire à la Section des Sciences 

morales et politiques, vacante depuis la mort du regretté 

Ministre d’État Jules Renkin, a été attribuée à M. I’ . Ryck- 

mans, Gouverneur général du Congo et celle de membre 

associé à la Section des Sciences naturelles et médicales, 

vacante depuis la mort de M. Lecomte, a été attribuée à 

M. le Prof Chevalier.

Enfin, M. De Cleene a remplacé M. le Gouverneur géné

ral Ryckmans comme associé et MM. les ingénieurs 

Lancsweert et Descans ont été nommés associés à la Sec

tion des Sciences techniques.

Après ces quelques renseignements d’ordre adminis

tratif, j ’aborde l’examen de l’activité scientifique de 

l’institut.

Celle-ci s’est développée normalement.
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Les trois Sections ont tenu leurs neuf réunions men

suelles prévues par l’arrêté royal organique. Elles ont 

entendu et discuté un nombre considérable de communi

cations dont la variété et l’importance se reflètent dans les 

quelque 750 pages du Bulletin : les juridictions indigènes 

congolaises, l’alimentation et les institutions d’une peu

plade sauvage, la situation de la république de Libéria; 

l’histoire de la conquête du Ruanda-Urundi, la constata

tion de la vacance des terres et la renonciation des droits 

indigènes, la nécessité de créer une langue nationale indi

gène au Congo, les sociétés secrètes des Bakhimbas au 

Mayombe, la géologie et la pétrographie du Katanga méri

dional, un sulfate d’urane au Katanga, le bassin charbon

nier du Tanganyka, des études sur le Tshipanda, sur les 

espèces du genre Afzelia, sur les espèces de Podocarpus, 

sur le Ficus, sur les feux de brousse, sur l’irrigation méca

nique au Congo, sur la photographie aérienne dans l’étude 

de la géographie botanique du Congo, sur la prophylaxie 

de la lèpre, sur les observations magnétiques au Katanga, 

sur le théodolite universel de Wild, sur la liaison aérienne 

Belgique-Congo, sur les snags et le curage des rivières, etc.

Les Mémoires de l’institut, dont la valeur scientifique 

est de plus en plus reconnue et appréciée, tant en Belgique 

qu’à l’étranger, témoignent de la même vitalité : depuis la 

séance plénière de 1934, 5 mémoires in-4° et 4 mémoires 

in-8° sont sortis de presse.

Faute de ressources suffisantes, l’institut n ’a pas pu 

organiser des missions de recherches sur le terrain. La 

crise a continué à entraver ses initiatives. Le subside 

annuel que le Département des Colonies accorde à l’insti

tut est tombé de 600,000 francs à 250,000 francs, alors 

que le budget de l’institut pour 1935 est de 331,500 fr.

Les inconvénients résultant de cette réduction des res

sources ne se sont pas manifestés d’une façon trop désas

treuse, parce que l’institut n’a pas pu commencer, au 

cours de cet exercice, la publication des cartes de l’Atlas 

général du Congo Belge qu’elle a décidé d’entreprendre.
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La commission générale et les sous-commissions de 

l'Atlas général du Congo Belge se sont réunies à plusieurs 

reprises et ont adopté des règles pour la publication. Mais 

la publication elle-même n’a pas pu commencer. 11 s’agit 

d’une œuvre de longue haleine et non d’une improvisa

tion. L’état actuel des travaux des sous-commissions per

met d’entrevoir à brève échéance la publication d’une 

série de cartes au 1/5.000.000, publication qui serait d’un 

intérêt considérable pour l’enseignement supérieur et 

moyeu de la géographie du Congo et qui n ’impliquerait 

pas d’ailleurs l’abandon du projet de publication de cartes 

au 1/1.000.000.

Dans leur séance d’avril, les sections ont arrêté le texte 

des questions du concours annuel pour 1937. Voici le texte 

de ces questions :

t. On demande une étude sur les sanctions coutumières contre 
l'adultère chez des -peuplades congolaises.

2. On demande une étude sur les épreuves judiciaires chez 
des peuplades congolaises.

3. On demande une étude morphologique et systématique des 
caféiers congolais.

4. On demande de nouvelles recherches chimiques et histolo- 
giques sur un groupe de papilionacées du Congo pouvant être 
employées comme insecticides.

5. Présenter une étude sur les minerais de métaux spéciaux 
déjà découverts, ou paraissant devoir exister dans les aires 
minéralisées de la Province Orientale et du Ruanda-Urundi.

6. Faire un exposé des procédés de séparation des métaux 
spéciaux découverts dans les divers minerais de la Province 
Orientale et du Ruanda-Urundi.

C’est la première fois qu’à l’ordre du jour de la séance 

plénière figure la proclamation des résultats du concours 

annuel.

Avant de passer à cette proclamation, je désire dire un 

mot de l ’enquête sur l ’esclavage au Congo.

Des délibérations de l’institut était sorti, vous le savez,
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un questionnaire très détaillé sur les diverses formes 

d ’asservissement.

La meilleure réponse à ce questionnaire devait recevoir 

un prix de cent livres sterling, que l’institut international 

des Langues et des Civilisations africaines mettrait à notre 

disposition.

Je ne crois pouvoir mieux résumer les conclusions de 

l’examen des réponses qu’en reproduisant le rapport pré

senté par la Commission d'examen à la séance du 

29 juillet.

<( Une soixantaine de réponses ont été reçues. Elles 

émanent exclusivement de fonctionnaires ou agents terri

toriaux, sauf une qui a pour auteur un missionnaire. En 

règle générale, elles ont plutôt le caractère de travaux 

exécutés sur commande, c’est-à-dire sans goût particulier 

pour l’étude de la matière. »

Le plus grand nombre de ces enquêtes s’est fait sans 

esprit scientifique et se borne à la notation de déclarations 

faites par les indigènes; si, exceptionnellement, certaines 

d'entre elles témoignent d’un réel effort, et il en est 

notamment ainsi de celle faite par le missionnaire, aucune 

n’est suffisamment travaillée pour mériter un prix.

Comme résultat global, toutes ces enquêtes concordent 

dans les lignes les plus générales, notamment en ce qui 

concerne la disparition de l’esclavage, sous la forme d’une 

propriété complète d’un individu sur un autre individu.

Dans le détail, en ce qui concerne notamment l’obliga- 

lion du débiteur de travailler pour son créancier, la con

trainte par corps, le droit de gage, le prix d’otages, les 

administrateurs ne semblent pas avoir étudié avec la péné

tration suffisante les règles qui ont trait à ces matières 

et notamment la portée juridique de ces pratiques.

Il faudrait continuer l’enquête en demandant des préci

sions à certains auteurs et en faisant appel à la collabora

tion des magistrats et des missionnaires.
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D’autre purl, un prix de 25,000 lianes a été institué en 

1930 pour une étude approfondie de la zone frontière entre 

langues bantoues et langues soudanaises au Congo. Un 

délai de cinq ans avait été laissé aux concurrents. Des 

doutes s’étant élevés sur l’expiration de ce délai, la pre

mière Section a décidé que la remise des manuscrits doit 

avoir lieu avant le 31 décembre 1935.

Après avoir ainsi passé en revue les principales activités 

scientifiques de l’institut, il me reste, et c’est par là que 

je terminerai ce rapport, à proclamer les résultats du con

cours annuel de 1935.

11 n’est peut-être pas inutile de rappeler qu’il y a 

deux ans, chacune des trois Sections de l’institut a formulé 

le texte de deux questions : conformément aux règles du 

concours annuel, les mémoires en réponse ont été reçus 

au Secrétariat général avant le 10 mai 1935. Chaque Sec

tion a constitué des commissions chargées d’examiner les 

réponses faites à chaque question et, au mois de juillet, 

chacune des Sections a approuvé les conclusions, des jurys.

Voici les conclusions :

Pour la question relative au rôle de l’oncle maternel 

dans la famille congolaise, le prix de 5,000 francs est 

décerné au R. P. Van Reeth pour son étude intitulée : 

De rol van den moederlijken oom in de inlandsche 

familie. Celle-ci sera imprimée dans les Mémoires de 

l’institut.

La seconde question, qui se rapportait aux principes du 

régime successoral dans les collectivités indigènes, est 

restée sans réponse

Deux mémoires ont été reçus en réponse à la troisième 

question sur les groupes sanguins et sur l’indice biolo

gique des peuplades du Congo et notamment des pygmées. 

Le premier a pour auteur le Dr Jadin, le second, le 

Dr Julien.

M. le Dr Jadin a obtenu le prix de 5,000 francs avec 

publication dans les Mémoires; M. le Dr Julien a obtenu
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une mention honorable avec publication de son étude dans 

les Mémoires.

La quatrième question, qui demandait une étude des 

terrains latéritiques du Congo, n ’a pas reçu de réponse.

Deux mémoires ont été présentés en réponse à la cin

quième question relative aux copals-congo. Le premier 

a pour auteur M. Hellinckx, le second est présenté en 

collaboration par MM. Willy Delaude, Théo Joset et 

J. Lequarré.

M. Hellinckx obtient un prix de 4,000 francs avec 

publication dans les Mémoires.

MM. Willv Delaude, Théo loset et J. Lequarré reçoivent 

une mention honorable et, à titre d’encouragement, une 

somme de 1,000 francs.

Un mémoire a été reçu en réponse à la sixième question, 

qui demandait un programme d’ensemble des travaux 

susceptibles d’améliorer les conditions de la navigabilité 

du fleuve en aval de Matadi. Son auteur, M. R. Van der 

Linden, obtient, à titre d’encouragement, une somme de

1,000 francs.

Nous constatons avec plaisir que les résultats de notre 

premier concours annuel sont encourageants. Ils répon

dent parfaitemenf à l ’attente de ses fondateurs. En orga

nisant ces concours, l’institut remplit un rôle essentiel : 

celui de promouvoir les études et d’entretenir l’esprit 

scientifique parmi les coloniaux.

Je remplis un agréable devoir en proclamant lauréats 

du concours annuel de l ’institut pour 1935, le R. P. Van 

Reeth, M. le Dr Jadin et M. Hellinckx. Je leur adresse 

l’expression de nos plus chaleureuses félicitations.

M. le Président entretient ensuite l’auditoire du Régime 

juridique des Rivières non navigables ni flottables du 
Congo.



M . A. Gohr. — Du régime juridique des rivières non navigables 
ni flottables au Congo.

L’absence de pluies pendant de longs mois dans les 

régions du Congo situées en dehors de la zone équatoriale 

proprement dite donne à la question de l’emploi des eaux 

des rivières une importance primordiale en matière 

agricole.

En effet, c’est, seulement par un système d’irrigations 

permanentes que dans les parties de ces régions qui sont 

propices à des entreprises agricoles européennes, le fer

mier peut, à bon compte, créer et maintenir les prairies 

artificielles nécessaires pour pouvoir donner à son bétail 

les larges quantités de fourrage de premier choix dont 

dépend sa productivité en lait. De même, c’est seulement 

par l ’adduction constante des eaux de telle rivière que le 

cultivateur et l’arboriculteur peuvent, sans grands frais, 

entretenir la fertilité de leurs champs et de leurs vergers.

L’eau des rivières peut également être nécessaire pour 

de nombreuses activités industrielles : création de force 

motrice, désagrégation des gisements, lavage des mine

rais, etc.

La loi permet-elle toujours aux entreprises qui veulent 

s’établir au Congo d’utiliser l ’eau que telle rivière peut 

leur procurer et dans l’affirmative leur assure-t-elle la 

disposition, pendant toute la durée de leur activité, du 

volume d’eau qu’elles avaient escompté?

En un mot, le régime juridique des rivières au Congo 

répond-il aux véritables besoins de l’économie de la 

Colonie?

Telle est la question qui fait l’objet de la présente étude.



Toutes les rivières, qu’elles soient ou non navigables et 

flottables, font, dans la Colonie, partie du domaine 
national.

Les unes el les autres ont été placées par le législateur 

dans le domaine dénommé « domaine public », c’est- 

à-dire dans la catégorie des biens affectés à l’usage du 

public ou à un service public, par opposition au « domaine 

privé », c’est-à-dire aux biens dont la Colonie dispose 

comme peut le faire un propriétaire particulier.

Étant donné le caractère de domaine public attribué à 

toutes les rivières, toute personne indistinctement peut, 

sur place et sans modifier en rien l’état des lieux, en reti

rer toutes les utilités qu’elles peuvent fournir et qui ont 

été laissées ou mises par la loi ou les règlements à la dis

position du public.

Suivant la législation actuellement en vigueur, il est 

loisible à toute personne indistinctement, aux points 

d’accès qu’elle peut avoir sur ces rivières, de s’y désaltérer, 

d’y abreuver des animaux ou de s’en servir pour d’autres 

besoins domestiques. N’importe quelle personne a la 

faculté d’y pêcher; toute personne peut également utiliser 

ces rivières, selon qu’elles s’y prêtent, à la navigation soit 

par bateaux, soit par canots ou autres embarcations 

légères ou à la flottaison, soit par trains ou radeaux, soit 

par bûches perdues.

Encore, ces droits ne peuvent-ils être exercés qu’en con

formité avec les règles, toujours modifiables, édictées par 

le pouvoir compétent.

Ces droits n’ont aucun caractère patrimonial; aussi leur 

retrait par l’administration ne peut donner lieu à aucune 

indemnité.

L’autorité publique peut, en outre, faire bénéficier l’une 

ou l’autre personne de certains privilèges pour l ’utilisa

tion de l’eau, c’est-à-dire accorder des concessions. Mais 

de même que les autorisations, les concessions peuvent, 

à tout moment, être retirées sans indemnité, si ce n’est
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dans certains cas, notamment celui où le droit à répara

tion a été prévu conventionnellement.

Le régime juridique auquel les rivières non navigables 

ni flottables sont soumises n’est cependant pas entière

ment semblable à celui des rivières de l’autre catégorie.

En effet, indépendamment des droits que toute per

sonne indistinctement peut exercer sur n’importe quelle 

rivière, quelle soit ou non navigable et flottable, les 

rivières non navigables ni flottables sont grevées d’un 

droit de jouissance spécial; mais ce droit spécial est prévu 

en faveur des riverains exclusivement. Ceux-ci peuvent 

non seulement utiliser l’eau comme le public en général, 

mais ils ont de plus le droit de s’en servir pour l’irriga

tion de leurs propriétés, même non contiguës ou pour des 

emplois industriels, voire pour des buts de simple agré

ment. Ils peuvent d’ailleurs céder ce droit à des non- 

riverains.

A l’encontre des droits accordés au public, ce droit de 

jouissance spécial est un droit d’ordre patrimonial. Ce qui 

le prouve notamment, c’est le droit à indemnité attribué 
par le décret sur la matière à ceux des riverains qui sont 

privés de l ’eau par l’effet d’une concession accordée par 

l’autorité publique.

Ce droit spécial de jouissance des riverains est en outre 

un droit qui leur est attribué directement par la loi. 

L’exercice de ce droit ne peut donc dépendre d’une autori

sation préalable de l’administration. La seide chose que 

celle-ci puisse faire, c’est, sans supprimer le droit, en 

réglementer l’exercice en vue de la sauvegarde de l’intérêt 

général.

La loi n ’a pas spécifié les limites dans lesquelles chacun 

des riverains a la jouissance des eaux de la rivière. Elle 

dispose simplement que ce droit leur appartient en com

mun .

Ils peuvent évidemment s’entendre pour déterminer la 

mesure dans laquelle chacun d’eux pourra utiliser l’eau.
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A défaut de conventions et s’il s’élève des contestations 

entre eux, ce sont les tribunaux qui régleront les conflits. 

Le pouvoir judiciaire joue, dans ce cas-ci, un rôle parti

culier; il doit concilier, mais d’autorité, les droits en litige, 

en tenant compte des usages locaux et en faisant prévaloir 

les besoins de l’hygiène, de l’agriculture et de l’industrie 

sur les intérêts de simple agrément.

Une seconde différence d’ordre juridique existe entre 

les deux catégories de rivières. Elle est la conséquence du 

caractère patrimonial donné par la loi au droit de jouis

sance spécial octroyé aux riverains sur les rivières non 

navigables ni flottables.

Si l’autorité publique a le droit d’accorder des conces

sions pour l ’utilisation de l’eau des rivières, à quelque 

catégorie que celles-ci appartiennent, elle ne peut le faire, 

en ce qui concerne les rivières non navigables ni flotta

bles, que pour des besoins d’utilité publique.

Car il ne se conçoit pas, qu’après avoir mis un bien 

dans le patrimoine des riverains de celles-ci, le législateur 

aurait pu donner à l ’autoiité publique le pouvoir de les 

en dépouiller, si c’était pour satisfaire, non l’utilité 

publique, mais les intérêts particuliers d’une autre per

sonne.

Au surplus, c’est uniquement à des concessions d’utilité 

publique que faisait allusion le rapporteur des délibéra

tions du Conseil Colonial sur le projet de décret concer

nant cette matière.

Ce fait est d’autant plus significatif que l’auteur de ce 

rapport était en même temps l’auteur du projet de décret.

Tel est, en bref, le régime auquel le Code civil colonial 

soumet les rivières de l’une et l ’autre catégorie.

Pourquoi le législateur n’a-t-il pas édicté pour les 

rivières navigables et flottables les mêmes règles que pour 

les rivières non navigables ni flottables et, spécialement,
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pourquoi n ’a-t-il pas grevé les rivières navigables et flot

tables du droit qu’il accorde aux riverains des autres 

rivières en faveur de l’agriculture ou des utilisations 

industrielles?

C’est que pour les rivières navigables et flottables il n’y 

a pas, à proprement parler, de riverains. Toute propriété 

privée est séparée de la rivière par un chemin de halage 

qui lui, également, fait partie du domaine public.

Aussi bien, ces rivières sont destinées à la navigation. 

C’est là leur affectation essentielle. Les maintenir en état 

de navigabilité, améliorer même cet état, doit être, en 

cette matière, le souci constant de l’autorité. Des mesures 

inutiles aujourd’hui peuvent devenir nécessaires demain. 

11 ne fallait pas que l’administration pût être entravée, ou 

que les mesures à prendre par elle fussent rendues plus 

onéreuses par l ’existence de droits patrimoniaux sur ces 
rivières.

Quant aux rivières non navigables ni flottables, à part 

la possibilité de leur emploi pour la boisson et les autres 

besoins domest iques et éventuellement pour la pêche, leur 

utilité réside essentiellement dans les vertus fertilisantes 

et le potentiel de force mécanique qu’elles contiennent.

Mais, sous cet aspect, les rivières non navigables ni flot

tables doivent, en raison, être considérées comme dépen

dant non du domaine public, mais du domaine privé.

Car, exception faite des choses affectées aux services 

publics, ne font partie du domaine public que les biens 

qui ne pourraient pas remplir leur destination naturelle 

si l’on en réservait l ’usage à certains particuliers.

Or, on ne peut pas dire que ces utilités spéciales des 

rivières non navigables ni flottables échappent à l’affec

tation à laquelle la nature les destine quand elles sont 

réservées à certains particuliers.

Bien au contraire, on ne conçoit pas que ces utilisations 

puissent être laissées à l’usage du public, car pareille affec-



lation serait pratiquement impossible, mais, en outre, elle 

risquerait d’être sans profit pour personne.

Ainsi donc, quoique placées, en droit, dans le domaine 

public, les rivières non navigables ni flottables, sous 

l’aspect de leurs utilités agricoles et industrielles, rentrent 

en fait dans le domaine privé de la Colonie. Et c’est au 

fond la raison pour laquelle la loi n’a pas appliqué dans 

toute sa rigueur le principe que ces rivières font partie du 

domaine public et qu’elle a attribué aux riverains, sur les 

eaux de ces rivières, des droits patrimoniaux allant jus

qu’à la possibilité d’absorber éventuellement une grande 

partie de leurs eaux, même si ces droits pouvaient avoir 

pour conséquence de restreindre les utilisations accordées 

au public.

De ce qui vient d’être dit sur l ’affectation essentielle 

des rivières navigables et flottables, c’est-à-dire de leur 

utilisation comme moyen de communication, il ressort 

que le régime juridique auquel elles sont soumises au 

Congo ne paraît pas devoir être modifié. L’intérêt de la 

navigation doit primer les intérêts particuliers.

Mais en est-il de même en ce qui concerne les rivières 

non navigables ni flottables?

Aussi magistralement conçu et rédigé que soit le décret 

qui traite des eaux au Congo, une première objection 

peut être faite au régime qu’il adopte pour les rivières non 

navigables ni flottables.

Le droit à l’eau de ces rivières, pour les utilisations spé

ciales prévues par le Code civil colonial, n ’est attribué par 

lui qu’aux riverains. On ne voit cependant pas de raisons 

d’équité pour leur accorder sur un domaine national plus 

de droits qu’aux non-riverains. Ils n’ont guère d’autres 

titres que d’avoir plus de facilités matérielles à pouvoir 

en jouir.

En tout cas, le système actuel est injustifiable au point 

de vue économique. En effet, il se peut que les riverains
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de telle rivière n’utilisent pas ses eaux ou n’en utilisent 

qu’une partie. D’autre part, des non-riverains peuvent 

n’être à même d’exploiter leurs terres que s'ils disposent 

du volume d’eau non employé par les riverains. Est-il 

admissible qu’ils ne puissent obtenir ce surplus que de la 

bonne volonté de ceux-ci et qu’à défaut de conventions, 

ce surplus, quelque précieux qu’il puisse être pour ces 

non-riverains et indirectement pour le développement 

économique de la Colonie, s’en aille vers la mer, sans 

profit pour personne?

Une seconde objection — et peut-être est-elle plus 

importante que la première —  à adresser à la législation 

actuelle, c’est qu’elle expose chacun des riverains des 
rivières non navigables ni flottables à être à tout moment 

privé du volume d’eau qu’il avait utilisé antérieurement 

et de voir ainsi péricliter ou même périr ses entreprises 

sans avoir cependant quelque titre à être indemnisé.

Il en est surtout ainsi dans les régions situées sur les 

bords de la cuvette du Congo, car les rivières y sont clair

semées et leur volume d’eau peu important, surtout à 

certaines époques de l’année.

Ce danger naît du fait que d’autres riverains peuvent 

toujours prétendre utiliser leur droit à la jouissance de 

l’eau dans une mesure plus grande que celle dans laquelle 

ce droit avait été exercé antérieurement.

Personne ne peut les en empêcher, car ils ont sur l’eau 

un droit égal à celui que leurs prétentions peuvent léser; 

dès lors, sauf le cas d’abus de droit de leur part, ils ne lui 

doivent aucune réparation du tort qu’ils lui causent.

Un accord entre les intéressés est évidemment possible. 

Mais cet accord n’est pas certain. En tout cas, le riverain 

est à la merci de ceux de ses coriverains, qui élèvent des 

prétentions à la part qui leur revient, eussent-elles unique

ment pour mobile de faire acheter très cher leur désis

tement.



543 —

En supposant même qu’un accord s’établisse, l’inté

ressé n’aura encore aucune certitude de pouvoir conserver 

à sa disposition le volume d’eau qu’il avait stipulé, car les 

conventions n’ont de force obligatoire que contre ceux 

qui y ont été parties. Pour se garantir, il faudrait donc 

qu’il obtînt le consentement de tous les autres riverains 

à se priver de l’eau à laquelle ils ont droit.

Vlais, même dans cette éventualité, la répartition de 

l’eau n’est pas encore définitivement réglée. En effet, que 

l’un des contractants cède son terrain à un tiers, la répar

tition conventionnelle ne pourra être opposée à celui-ci. 

Pour que ce tiers soit lié, il faudrait que la convention, 

répartissant les eaux, eût constitué, sur le fonds ultérieu

rement cédé, une servitude de non-emploi ou de limita

tion d’emploi des eaux et cela au profit du fonds apparte

nant au riverain qui avait été partie stipulante dans cette 

convention.

Ainsi donc, pour être certain de ne jamais être privé, 

par les autres riverains, de l ’eau qui lui est nécessaire, un 

riverain doit avoir obtenu le consentement de tous les 

autres à la création, au profit de son fonds, d’un droit 

réel grevant la propriété de chacun d’eux.

Inutile de s’appesantir sur le caractère purement théo

rique de semblable moyen.

Dira-t-on qu’à défaut de conventions, le pouvoir judi

ciaire peut répartir les eaux? Sans doute, mais il ne peut 

méconnaître le droit attribué par le décrel à chacun des 

riverains, de disposer d’un volume d’eau égal à celui dont 

les autres peuvent jouir; la seule chose que les tribunaux 

puissent faire, c’est d’exercer le ministère exposé ci-dessus, 

à savoir concilier les intérêts des parties. Mais, cette conci

liation, quelles que soient les mesures prises par le juge, 

doit nécessairement avoir pour effet de diminuer la quan

tité d’eau dont tel riverain avait cru pouvoir disposer et 

partant de risquer de mettre son entreprise en péril. Au 

surplus, donnât-elle satisfaction au riverain menacé, la
BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 35
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répartition judiciaire ne sera pas définitive, car, de même 

que les conventions, les jugements ne sont obligatoires 

qu’entre ceux qui y ont été parties et, même entre les 

parties, le jugement, dans ce cas-ci, n ’a qu’un caractère 

provisoire; il peut être modifié si les circonstances vien

nent à changer.

11 résulte donc bien de ces diverses considérations que, 

même en tant que droit patrimonial, le droit à la jouis

sance de l’eau est un droit essentiellement précaire pour 

chacun des riverains; qu’ils ont toujours à craindre d’être 

privés par un coriverain, et cela sans aucune indemnité, 

du volume d’eau qu’ils avaient escompté lorsqu’ils ont 

commencé leur entreprise.

Est-ce là un régime favorable aux intérêts privés et à 

l ’économie générale?

Toute entreprise est certes exposée à des aléas, mais il 

est du devoir du législateur de chercher à les prévenir; 

les dispositions actuellement en vigueur sont loin, on en 

conviendra, de tendre à ce résultat.

En résumé, d’une part, octroi aux riverains seulement 

du droit d’utiliser l’eau des rivières non navigables ni flot

tables pour l’irrigation et pour l’industrie et, d’autre part, 

précarité du droit à cet emploi, tels sont les reproches que 

l’on peut adresser à la législation actuelle.

Les inconvénients signalés ne sont pas purement théo

riques.

Bientôt, sans doute, naîtra pour tel colon, la question de 

savoir si, pour pouvoir disposer de l’eau de telle rivière 

qui est nécessaire à une exploitation qu’il a en vue, il doit 

en devenir riverain, c’est-à-dire se rendre acquéreur du 

fonds, cependant sans emploi pour lui, qui le sépare de 

la rivière, ou se soumettre aux exigences des riverains 

pour obtenir d’eux la cession de leur droit sur ses eaux.
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En tout cas, donner à line personne qui veut créer une 

entreprise la certitude qu’un autre ne la privera pas du 

volume d’eau sur lequel elle doit pouvoir compter est un 

problème qui revêt un caractère pressant d’actualité.

L’exposé des inconvénients attachés à la législation 

actuelle aboutit à la conclusion qu’elle doit être modifiée.

Biens du domaine national, les rivières non navigables 

ni flottables doivent pouvoir être dirigées par l’autorité 

publique vers les emplois qui satisfont le mieux aux inté

rêts dont elle a la garde.

Elle doit pouvoir donc continuer à les affecter, comme 

elle peut le faire à présent, à des buts d’utilité publique, 

telle la création d’énergie électrique pour les besoins du 

public ou d’un canal propre à la navigation, que les tra

vaux nécessaires à ces fins soient faits directement par la 

Colonie ou par un concessionnaire.

Elle doit pouvoir aussi utiliser l ’eau pour d’autres fins 

d’ordre général. Est-il besoin de signaler l’importance que 

peut avoir l ’irrigation d’office par l ’autorité publique de 

biens domaniaux qui, sans cela, resteraient inutilisables 

pour la colonisation européenne? Faut-il aussi relever 

l’intérêt que présente l’irrigation pour maintenir et déve

lopper la plupart des cultures pratiquées par les indigènes? 

Dans l’état actuel, n ’est-elle pas même le seul moyen de 

stabiliser ces cultures et en même temps de lutter contre 

les déplacements incessants de cette partie de la popu

lation ?

En troisième lieu, et ceci est le point le plus important 

en ce qui concerne les intérêts qui sont envisagés dans 

cette étude, l’autorité publique devrait avoir le pouvoir 

de concéder l ’usage de l’eau ou de tel ou tel volume d’eau, 

même à des non-riverains, pour des fins particulières et 

cela pour une durée à déterminer conventionnellement.

L’autorité publique s’engagerait donc, comme elle le 

fait lorsqu’elle concède des terres de son domaine foncier,
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à ne pas créer d’autres droits qui puissent porter atteinte 

à la jouissance par le concessionnaire, du droit concédé. 

Ce droit serait soumis à toutes les causes d’extinction pré

vues par le droit commun.

Cette concession pourrait n ’avoir pour objet que de 

créer, entre la Colonie et le concessionnaire, des droits et 

des obligations de caractère personnel.

Mais le droit concédé par la Colonie pourrait aussi être 

un droit attaché, non à la personne qui l’aurait stipulé, 

mais au fonds en faveur duquel elle l ’a stipulé. L’objet 

de la concession serait donc un droit réel. 11 serait irrévo

cable aussi longtemps que les conditions auxquelles sou 

octroi a été subordonné seraient respectées par les occu

pants successifs, tels l ’utilisation effective de l’eau, le paie

ment régulier de la redevance, etc.

L’autorité conserverait néanmoins le pouvoir de priver 

le concessionnaire du droit à la jouissance du volume 

d’eau conventionnellement déterminé dans les deux cas 

ci-après : le premier, lorsque l’intérêt général comman

derait des travaux affectant le cours de la rivière; le 

second cas, lorsque l’autorité estimerait devoir concéder à 

des tiers l’usage de l’eau pour des emplois d’utilité 

publique.

Dans ce dernier cas, le retrait ne pourrait se faire que 

contre indemnisation complète du concessionnaire privé 

qui aurait été lésé.

En somme, le droit spécial de jouissance accordé par la 

législation actuelle aux riverains devrait être supprimé.

On devrait adopter comme règles :

1° Que l’autorité publique dispose des rivières comme 

elle l ’entend et qu’aucune personne, sauf si elle a obtenu 

une concession d’eau, ne peut avoir de droits privés, 

même sur les rivières non navigables ni flottables;

2° Que les droits accordés sont irrévocables pendant 

toide la durée déterminée dans la concession, si ce n’est
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dans les cas exceptionnels où des raisons de salubrité ou 

de sécurité publique commanderaient des modifications 

dans le cours de la rivière et dans le cas où l’autorité 

publique estimerait devoir concéder l’eau pour des fins 

d’utilité publique.

Est-ce à dire que l’eau de ces rivières ne pourrait être 

employée que par l’administration, que par les bénéfi

ciaires d’une concession d’utilité publique ou que par des 

concessionnaires privés.

Assurément non.

L’eau resterait à l ’usage du public pour la consomma

tion individuelle, l’abreuvage des animaux et pour les 

besoins domestiques. Elle pourrait aussi continuer à ser

vir de moyens de communication et de transport que ces 

rivières peuvent constituer, sans rentrer cependant dans 

la classe des rivières navigables et flottables. La possibilité 

d’y pêcher, accordée actuellement au public, subsisterait. 

Il en serait de même ainsi de la possibilité pour les rive

rains de l’employer à l’irrigation, à des usages industriels 

ou de pur agrément.

Mais toutes ces possibilités et môme les dernières ne 

constitueraient plus de véritables droits vis-à-vis de 

l’administration. Elles n’auraient d’autre caractère à son 

égard que celui de pures facultés, de simples possibilités 

dues à sa tolérance.

Ces possibilités ne pourraient donc s’exercer que pour 

autant que l’autorité ne fît pas usage de son droit de dis

poser de l’eau comme elle l’entend.

L’administration resterait d’ailleurs juge des conditions 

auxquelles serait subordonné l’exercice de ces facultés. On 

conçoit, par exemple, qu’elle exige son autorisation préa

lable pour pratiquer des saignées dans le lit de la rivière 

ou pour établir n ’importe quel ouvrage qui constituerait 

un empiétement sur ce lit ou sur les eaux.

Étant donné le caractère de pure tolérance qu’auraient
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les facultés laissées ou les autorisations accordées, leur 

suppression, pour quelque cause que ce soit, ne donnerait 

lieu à aucune indemnité.

Néanmoins, la faculté de se servir de l ’eau pour l’irriga

tion, pour l’industrie ou pour le simple agrément, donnée 

aux riverains, pourrait, mais uniquement dans les rapports 

entre eux, comme aussi avec des non-riverains, continuer 

à être l’objet de conventions. Rien n’empêcherait, par 
exemple, qu’un des riverains s’engageât vis-à-vis d’un 

autre à ne pas user de la faculté de se servir de l’eau.

En l’absence de conventions entre riverains pour l’usage 

de l’eau et en cas de conflits entre eux, le rôle du pouvoir 

judiciaire continuerait à être celui que la loi actuelle lui 

attribue.

11 ne pourrait l’exercer qu’en respectant les autres affec

tations données par l ’administration à la rivière et notam

ment les concessions attribuant à des tiers de véritables 

droits sur l’eau.

Ainsi donc, suivant le système envisagé, n ’importe 

quelle personne aurait la faculté, aussi longtemps que 

l’administration n’en déciderait pas autrement, de béné

ficier de toutes les utilités que les rivières non navigables 

ni flottables procurent actuellement, sans pouvoir cepen

dant établir sur celles-ci aucun ouvrage empiétant sur leur 

lit et sur leurs eaux, si ce n’est avec l’autorisation, tou

jours révocable, du pouvoir compétent.

La privation de cette faculté ou le retrait de cette auto

risation ne donnerait lieu à aucune indemnité.

Pour avoir un véritable droit privé sur les eaux de ces 

rivières, les particuliers, même s’ils sont riverains, 

devraient avoir obtenu une concession à cet effet.

En somme, le système envisagé serait analogue à celui 

qui a été adopté par le législateur pour la récolte des pro

duits végétaux des terrains domaniaux. Il n’y aurait rien 

d’étrange à ce qu’il en soit ainsi, puisque, comme il a été
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dit plus haut, les eaux des rivières non navigables ni flot

tables constituent, sous l’aspect de leurs utilités princi

pales et tout au moins en fait, des biens du domaine privé.

La question de savoir à quels buts l ’eau de telle rivière 

non navigable ni flottable doit être affectée constitue un 

problème à envisager par l’administration, dès l’instant 

où elle sera saisie d’une demande de concession d’eau sur 

telle rivière. Il importe en effet qu elle ne crée pas des 

droits qui pourraient lui être opposés ultérieurement, soit, 

par exemple, qu’elle estime pouvoir, par des travaux 

appropriés, rendre navigable et flottable une rivière qui 

ne l ’était pas, ou bien qu’elle soit amenée à vouloir 

employer l’eau pour des fins d’utilité publique ou sociale, 

soit enfin que d’autres personnes demandent une conces

sion d’eau pour leurs intérêts privés

Il conviendrait donc qu’au plus tard à la première 

demande de concession d’eau, l’administration procédât au 

levé topographique de détail du bassin de la rivière, de 

son débit aux plus basses eaux, de la force du courant, 

à la détermination de la surface irrigable d’après le volume 

d’eau, à l ’étude de la nature du sol de cette surface, notam

ment de son degré de perméabilité, ainsi que des autres 

circonstances locales.

Sur la base des résultats de ce travail, elle examinerait 

tout d’abord s’il n ’est pas utile et possible de transformer 

la rivière en rivière navigable et flottable, tout au moins 

sur une partie de son tronçon.

Elle rechercherait également s’il n ’y a pas moyen d’aug

menter le volume des eaux de la rivière par des drainages 

à travers les terrains submergés, ce qui aurait cet autre 

avantage d’augmenter les disponibilités en terres, soit 

pour l ’agriculture, soit pour des emplois industriels.

Avant de déterminer les destinations à donner à l’eau, 

l’administration ferait connaître aux personnes qui occu

pent quelque terrain situé dans le bassin de la rivière, la
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demande de concession d’eau dont celle-ci est l’objet, de 

façon à provoquer éventuellement, dans un délai à déter

miner, des demandes analogues de leur part.

A l’expiration de ce délai, l ’administration fixerait, 

dans l’ordre de leur importance, les objets auxquels l’eau 
de la rivière doit être affectée, et dans le cas où elle esti

merait pouvoir concéder l’eau pour des fins privées, elle 

répartirait éventuellement l’eau en faisant prévaloir, selon 

la nature des régions, les intérêts de l’agriculture sur ceux 

de l’industrie ou vice versa; le cas échéant, la répartition 

tiendrait compte de l’ordre de priorité des installations ou 

d’autres circonstances locales; l ’autorité fixerait aussi le 

volume d’eau dont pourrait disposer chaque demandeur, 

eu égard à l’emploi qu’il veut en faire.

Elle devrait néanmoins se préoccuper de maintenir à 

la rivière le volume d’eau suffisant pour que le public 

pût continuer à s’y désaltérer, à y abreuver les animaux 

et d’en user pour les autres besoins domestiques et le cas 

échéant à y pêcher.

Il conviendrait de plus de conserver, si possible, une 

certaine marge pour satisfaire à d’autres demandes de 

concession d’eau.

En donnant les concessions prévues ci-dessus, l ’admi

nistration courrait certes le risque d’empêcher d’autres 

personnes d’établir ultérieurement de nouvelles entre

prises dans le bassin de la rivière ou de devoir les amener 

à réduire l ’importance de leurs projets. Mais, d’autre part, 

le maintien des activités qui existeraient déjà ne serait pas 

compromis; n ’est-ce pas là un avantage qui doit faire 

passer outre aux inconvénients du système auquel ils sont 

attachés?

Comme corollaire, la loi devrait prévoir en faveur du 

fonds appartenant aux concessionnaires d’eaxi et à charge 

de tous les autres fonds par lesquels l’eau devrait passer, 

soit qu’elle vienne de la rivière, soit qu’elle doive lui être
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amenée des terrains submergés, soit enfin qu elle doive 

lui être rendue en tout ou en partie, la constitution d’une 

servitude légale d’aqueduc, contre paiement d’une juste et 

préalable indemnité.

De même, le concessionnaire ou, le cas échéant, l’auto

rité publique elle-même, devrait avoir le droit d’appuyer 

sur la berge de n’importe quel riverain, des ouvrages des

tinés à élever la hauteur des eaux et à favoriser ainsi leur 

écoulement dans les canaux d’irrigation, ou leur captage 

par tout autre mode d’appropriation. Et, peut-être, y a-t-il 

encore d’autres dispositions à prendre dans le même ordre 

d’idées pour que le système soit tout à fait complet.

A la proposition de modifier la législation actuellement 

eu vigueur au Congo, on objectera peut-être que les règles 

formulées par celle-ci sont empruntées au Code civil 

métropolitain. Mais, bien qu’il en soit réellement ainsi, 

était-ce une raison suffisante pour les introduire égale

ment dans la législation coloniale, malgré les deux graves 

inconvénients attachés à ces règles et qui viennent d’être 

signalés?

D’ailleurs, le premier de ceux-ci n’a pas échappé au 

législateur métropolitain. En effet, lors de la discussion 

de la loi du 7 mai 1877 sur la police des rivières non navi

gables ni flottables, on signala le caractère antiécono

mique du système selon lequel seuls les riverains de ces 

rivières avaient le droit de disposer de celles-ci pour les 

irrigations et pour des emplois industriels; on proposa en 

conséquence d’accorder aux non-riverains l’eau qui excé

derait les besoins des riverains.

Si cette proposition fut rejetée, le motif invoqué ne fut 

pas l’inutilité de cette mesure. Personne, en effet, ne con

testa que conduire les eaux sur des terres non-riveraines 

constituerait une source d’incessantes richesses.

Deux raisons d’une autre nature parurent s’opposer à 

l’adoption de la proposition.
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Examinons-les successivement au point de vue de leur 

pertinence en ce qui concerne la Colonie.

La première raison était d’ordre juridique. Elle dérivait 

de l’idée, assez répandue à cette époque, que d’après le 

Code civil belge, les rivières non navigables ni flottables 

en Belgique ne faisaient [tas partie du domaine de l'Êtat, 

mais que leurs eaux, toutes leurs eaux, étaient la propriété 

des riverains.

Permettre à des non-riverains d’utiliser même simple

ment le surplus paraissait dès lors constituer un empiéte

ment sur le droit de propriété des riverains.

A l’heure actuelle, la conception que l’eau des rivières 

non navigables ni flottables est en Belgique la propriété 

des riverains n’est plus celle de nombreux juristes belges.

Mais, même en la supposant encore en honneur, elle 

serait en tout cas en opposition avec le régime établi par 

le Code civil congolais, car celui-ci a placé les rivières 

mêmes non navigables ni flottables dans le domaine 

public; ce n’est pas un droit de propriété qui est attribué 

aux riverains sur les eaux de ces rivières, mais un simple 

droit de jouissance. En d’autres termes, ce droit des rive

rains résulte d’une simple faveur qui leur a été accordée 

par la loi sur un bien qui ne peut être l ’objet d’un droit 

de propriété de leur part. Partant, la loi peut, en équité, la 

leur retirer en tout ou en partie ou en faire partager le 

bénéfice par des non-riverains, sans que les riverains aient 

droit à une indemnité.

Ainsi donc, la raison d’ordre juridique invoquée par 

le législateur belge serait vide de sens si on l’appliquait 

aux rivières de la Colonie.

La seconde raison du refus opposé par le législateur 

belge à l’octroi aux non-riverains d’une partie quelconque 

de l’eau des rivières non navigables ni flottables était 

d’ordre financier; on signalait que l’administration aurait 

à s’occuper de la répartition des eaux entre les riverains et 

les non-riverains, ce qui lui imposerait de nouveaux
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devoirs et aurait pour résultat d’augmenter le nombre des 
fonctionnaires.

Mais si l’accroissement du personnel administratif est 

un mal que l’on ne saurait assez blâmer, ce n’est que 

lorsque cette augmentation se fait sans raison ou en dis

proportion avec les besoins.

Or, d’après ce qui a été dit plus haut, remettre intégra

lement entre les mains de l’administration au Congo la 

disposition des eaux des rivières, même de celles qui ne 

sont pas navigables ni flottables, semble bien constituer 

une véritable nécessité.

Sans doute, même lorsqu’il s’agil de satisfaire à de 

réelles utilités, doit-on encore mesurer le nombre des 

fonctionnaires aux possibilités budgétaires.

V cet égard, peut-être que la proposition sur laquelle le 

législateur belge avait à statuer n’aurait été réalisable en 

Belgique que par un notable accroissement du personnel 

administratif, car elle devait s’appliquer à un pays intensé

ment occupé et elle entraînait l’obligation d’effectuer 

la répartition envisagée en la faisant porter, en une fois, 

sur l’ensemble des rivières.

Mais au Congo, l’administration n’aurait à intervenir 

qu’au fur et à mesure de l’installation de nouvelles entre

prises; c’est dire que cette intervention se produirait plu

tôt rarement; le danger de devoir augmenter le nombre 

des fonctionnaires nécessaires pour donner satisfaction au 

nouveau régime ne serait donc pas à craindre.

Au surplus, s’il arrivait que dans l’une ou l’autre partie 

de la Colonie, l’Administration dût compléter ses effec

tifs par la nomination d’un technicien compétent, les frais 

nouveaux qui en résulteraient seraient, semble-t-il, large

ment compensés par le profit que le développement 

économique de la Colonie en retirerait .

Pas plus donc que l’objection d’ordre juridique, celle 

qui a trait à l’aspect financier, élevée en Belgique contre



—  554 —

l ’attribution de l’eau de la rivière à d’autres personnes 

qu’aux riverains, n ’a de pertinence pour la Colonie.

Quant au second inconvénient du système adopté par la 

législation métropolitaine, à savoir le caractère de préca

rité donné au droit reconnu aux riverains, il n ’a certes à 

aucun moment fait l’objet de critiques dans la métropole; 
c’est que peut-être il n’y est que théoriquement regret

table, car le régime pluvial abondant dont la Belgique est 

dotée ne donne à la question des irrigations qu’un carac

tère secondaire; aussi bien l’occupation agricole et indus

trielle y est complète et stabilisée et les besoins en eau 

des riverains ne varient guère.

Mais ce caractère de précarité constitue un véritable 

danger pour les entreprises au Congo, tout au moins dans 

les régions où l’eau des rivières est indispensable aux 

activités agricoles et industrielles qui s’y fondent. 11 se 

peut, en effet, que le débit de telle rivière ne suffise qu’aux 

besoins d’un nombre limité de ces activités. Des préten

tions à l’usage de l’eau de la rivière par de nouvelles 

entreprises sont d’autant plus à craindre, qu’actuellement 

les terres qui bordent les rivières au Congo sont, en 

majeure partie, des terres vacantes. La vente et la location 

de celles-ci par les organismes compétents peuvent donc 

à tout moment donner naissance à de nouvelles activités 

qui feront subir aux entreprises anciennes des réductions 

du volume d’eau qm1, lors de leur installation, ('Iles 

avaient escompté.

Ainsi donc, l’objection tirée de l’attitude du législateur 

belge vis-à-vis du problème actuel ne serait fondée pour 

la Colonie ni en ce qui concerne l’octroi à d’autres qu’aux 

riverains du droit de disposer de l’eau des rivières non 

navigables et flottables pour l ’irrigation et pour l’indus

trie, ni en ce qui concerne le caractère certain à donner au 

droit de jouissance de ces utilisations.



Le présent travail ne s’occupe que des règles générales 

telles qu elles sont tracées par le Code civil colonial. Un 

décret plus récent sur les mines est venu modifier la 

situation au profit des titulaires de permis spéciaux de 

recherches et de permis d’exploitation, même si le 

domaine minier intéressé n’est pas riverain. Faute d’avoir 

ajusté les dispositions nouvelles aux règles édictées par le 

Code civil, ce décret crée peut-être de singulières com

plications.

11 n’v est fait allusion que pour être complet, car l’exa

men tie cette question entraînerait à des développements 

qui augmenteraient encore la longueur, déjà excessive 

peut-être, de ce travail.

C'est la même raison qui doit faire exclure du cadre de 

la présente étude l’examen du point de savoir si les modi

fications proposées à la législation en vigueur peuvent se 

faire sans indemnisation des riverains actuels.

Sur ce dernier point, qu’il suffise actuellement de dire 

que de nombreux arguments tendent à la conclusion qu’ils 

n’ont droit à aucune réparation; il en est tout au moins 

ainsi pour les riverains qui n’ont pas encore fait usage du 

droit spécial de jouissance qui leur est reconnu par la loi.

Le système esquissé est-il parfait? Il serait aussi témé

raire que prétentieux de l’affirmer.

Cependant, ce n’est pas trop s’avancer, semble-t-il, 

d’exprimer l’idée qu’il aurait au moins l’avantage, s’il est 

adopté, de constituer un progrès et un grand progrès sur 

le régime actuel.

En effet, et ces quelques constatations seront le résumé 

de ce travail, alors que le régime actuellement en vigueur 

ne donne à l’autorité publique le pouvoir d’utiliser l ’eau 

des rivières non navigables ni flottables qu’à des fins 

d’utilité publique, le système proposé lui assurerait la 

possibilité de diriger les eaux de ces rivières vers les
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emplois qui répondent le mieux aux nécessités, fussent- 

elles simplement d’ordre privé.

Alors que, seuls, les riverains ont actuellement des 

droits privés sur les eaux de ces rivières, fussent-elles 

utiles à d’autres, n ’importe quelle personne pourrait obte

nir des droits de cette nature; mais, d’autre part, qu’il 

s’agisse d’un riverain ou d’un non-riverain, l’existence de 

ces droits privés serait subordonnée à la condition que 

l’intéressé eut obtenu une concession d’eau de la part du 

pouvoir compétent.

Alors qu’actuellement les droits privés sur les eaux, 

accordés par la loi, sont essentiellement précaires, les 

droits privés qui seraient accordés par le pouvoir compé

tent assureraient aux terrains, en faveur desquels ces 

droits seraient accordés, le volume d’eau déterminé par 

l’acte de concession, aussi longtemps que les conditions 

prévues par cet acte seraient respectées par les intéressés.

Alors qu’actuellement l’existence du droit de jouissance 

spécial accordé aux riverains peut constituer une entrave 

pour l’administration, le régime proposé supprimerait 

cette entrave, tout en leur laissant, mais, à titre de simple 

faculté, la possibilité de bénéficier de toutes les utilités que 

les rivières non navigables ni flottables peuvent leur 

procurer.

Le régime qui vient d’être suggéré ne répond-il pas 

mieux aux intérêts du développement économique de la 

Colonie que les règles actuellement en vigueur?

Un système analogue à celui proposé est en application 

dans la Rhodésie du Sud depuis un certain nombre 

d’années. Il semble y avoir donné toute satisfaction. Le 

seid regret qui y ait été exprimé, c’est que ce régime n’ait 

pas été édicté plus tôt.

Enfin, M. Marchai fit une communication sur Le Pro

blème phytopathologlque en Agriculture coloniale.



M. E. Marchai. —  Le problème phytopathologique 

en agriculture coloniale.

La crise qui affecte l’agriculture coloniale avec plus 

d’intensité peut-être encore que la culture métropolitaine 

est, par la plupart des économistes, attribuée aux effets de 

la surproduction.

Aussi ne paraîtrait-il guère indiqué, à première vue, de 

rechercher à l ’heure actuelle les moyens de produire 

encore davantage, si à l’augmentation des rendements ne 

correspondait généralement une diminution corrélative 

du prix de revient, c’est-à-dire une situation plus favorable 

du planteur sur le marché.

Cette diminution du coût de la production doit être 

avant tout recherchée dans le perfectionnement continu 

de la technique culturale et dans le choix de plantes à 

haute rentabilité, comme aussi dans la sélection de 

variétés à grand rendement et de qualité supérieure.

Mais un facteur considéré jusqu’ici comme plutôt secon

daire, le facteur phytopathologique, représenté par le pré

lèvement effectué sur les récoltes, par l ’intervention des 

ennemis et maladies, s’impose de plus en plus à l’attention 
des agronomes.

Si, à l'état de nature, les végétaux comme les animaux 

cl l’homme d’ailleurs ont à subir l’assaut de nombreux 

ennemis, cette intervention apparaît encore beaucoup plus 

redoutable et plus fréquente chez les êtres vivants soumis 

à la domestication, chez les plantes cultivées en particu
lier.

Les causes de cette sorte d’avilissement et de faiblesse 

sont multiples.

Elles résident d’abord dans la situation artificielle impo

sée par la culture à ces végétaux et qui est loin de réaliser
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les conditions optimales d’existence que dicte leur répar

tition naturelle au sein d’un milieu écologique déterminé.

Un.champ de Cotonnier, un verger d’Oranger, une 

plantation d’Hévéa représentent des collectivités d’indivi

dus de la même espèce auxquels on demande une produc

tion maximum en fibres, en fruits, en latex, sans trop se 

soucier si les conditions imposées à ces végétaux sont 

conformes aux exigences de leur hygiène et de leur santé.

Plus la production devient intensive, plus s’accentue 

cet antagonisme entre les conditions artificielles créées par 

la culture et celles que réclament les plantes pour être en 

mesure d’opposer à leurs ennemis une résistance victo

rieuse.

Ajoutons encore que l’état de culture impose l’existence 

d’une promiscuité entre individus de la même espèce, 

éminemment favorable à la contagion des maladies.

Si les plantes cultivées voient ainsi leur résistance indi

viduelle affaiblie par l’ambiance matérielle de la domesti

cation, elles le sont encore davantage par le jeu des fac

teurs impondérables de l’hérédité qui interviennent dans 

la production des types que l’homme qualifie d’« amé

liorés ».

Notre conception anthropocentrique de l’amélioration 

des plantes est, en effet, loin de correspondre toujours à 

la réalisation d’un progrès au point de vue spécifique, 

c’est-à-dire une meilleure adaptation du type considéré aux 

conditions du milieu et spécialement une résistance ren

forcée à l’égard des facteurs nuisibles et des maladies.

A l’état de nature, l’intervention des parasites tend à 

faire disparaître, au sein des populations souvent com

plexes que représente une espèce végétale, les formes par
ticulièrement sensibles à leur action, ne laissant prédo

miner, voire subsister, que les types les plus résistants.

A l’état de domesticité, en culture, cette sélection natu

relle épuratrice ne peut plus guère s’exercer; c’est l ’homme
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qui régit l’inlervention des facteurs de l’hérédité, qui 

oriente la sélection et lui assigne, comme but, la produc

tion de types répondant au maximum à la satisfaction de 

ses besoins.

C’est, en effet, avant tout, l’augmentation du rendement 
en quantité, moins fréquemment son amélioration en 

qualité, accessoirement l’acquisition de certaines proprié

tés culturales secondaires intéressantes, qui constituent ou 

mieux constituaient jusqu’ici l ’objectif des sélectionneurs.

On est arrivé dans cette voie à produire des races d’élite 

à haut rendement, merveilleuses machines transforma

trices des éléments empruntés au sol et à l’air en produits 

agricoles, mais dangereusement désarmées vis-à-vis de 

certains facteurs climatiques et surtout vis-à-vis de l’agres

sion des parasites.

Enfin, une autre cause d’intensification progressive de 

l ’action néfaste du facteur phytopathologique chez les 

plantes cultivées est l’introduction d’espèces parasitaires 

provenant de l’extérieur.

Comme les autres êtres vivants, les parasites se trouvent 

à l’état naturel, répartis dans le monde en raison de condi

tions biogéographiques déterminées.

Cette situation primitive s’est trouvée, par suite de l’in

tervention de l ’homme, peu à peu modifiée et tend main

tenant à se transformer suivant un rythme de plus en plus 

accéléré.

Grâce aux moyens de dissémination prodigieusement 

puissants des êtres vivants et spécialement des crypto

games; grâce, d’autre part, à l ’intensification extraordi

naire des échanges internationaux, échanges qui emprun

tent chaque jour des voies plus rapides et plus nom

breuses, se poursuit un travail de nivellement des flores 

et des faunes qui amène l’introduction dans un pays, ou 

dans un continent où ils n ’existaient pas jusque-là, d’enne

mis nouveaux de l ’agriculture.

C’est ainsi qu’en Europe et en Afrique, à la liste des

B u l l . in s t . r o y a l  c o l o n ia l  b e l g e . 36
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parasites indigènes des plantes cultivées viennent pério

diquement s’ajouter des unités nouvelles, originaires le 
plus souvent du Nouveau Continent et de l’Extrême-Orient 

asiatique.

Inversement, les cultivateurs et les forestiers des États- 

Unis se trouvent périodiquement alertés par l’apparition 
de parasites nouveaux provenant du Vieux Continent.

C’est contre ce danger assurément réel dans bien des 

cas, mais souvent cependant indûment exploité dans un 

but non avéré de protectionnisme économique, que les 

États dressent si fréquemment d’infranchissables barrières 

douanières contre l’importation de plantes, parfois même 

de produits végétaux.

Les causes que nous venons de rappeler interviennent 

partout à travers le monde pour augmenter sans cesse 

l’importance du facteur phytopathologique dans la pro

duction.

En agriculture coloniale, il apparaît que ce facteur agil 

avec une particulière activité.

Cela tient à des causes variées que nous allons passer 

rapidement en revue.

Le climat des régions tropicales est, d’une façon géné

rale, particulièrement favorable à l’extension des parasites, 

surtout des parasites cryptogamiques qui trouvent, dans 

la chaleur et l’humidité ambiantes, des conditions émi

nemment favorables à leur multiplication.

Celte notion se trouve excellemment illustrée au Congo 

belge par le comportement du Caféier à l’égard de son 

ennemi le plus redoutable, la rouille (Hemilein vastatrix), 

qui, sous le climat de l’Équateur, abîme gravement le 

feuillage de cet arbuste, nuisant sérieusement au rende

ment en baies, tandis qu’aux altitudes de la Province 

orientale et du Kivu, au climat moins humide et moins 
chaud, le parasite, bien qu’existant, est beaucoup moins 

dommageable.

L’intervention du sol dans l’ordre de choses qui nous



561 —

préoccupe en ce moment, si elle est moins directe et 

moins visible, n’en est pas moins importante.

Exception faite des sols d’origine volcanique ou de cer

taines alluvions, les terres de la plupart des régions de 

notre colonie se classent plutôt, au point de vue de leur 

fertilité, parmi les sols pauvres.

La décomposition extrêmement rapide des matières 

organiques s’y oppose à la constitution de cette réserve 

d’humus el par conséquent de colloïdes qui jouent un si 

grand rôle dans la fertilité des terres des régions tem

pérées.

D’autre part, les éléments biogéniques, c’est-à-dire les 

corps indispensables à la nutrition des plantes et notam

ment la chaux, la potasse, l’acide phosphorique y sont 

relativement peu représentés.

Cette déficience en éléments des cendres fait que les 

végétaux de ces régions élaborent leur matière constitu

tive avec le concours d’un minimum de ces matières miné

rales dont l’abondance relative fait la ricliesse des terres 

de nos pays.

C’est avec raison que l’on a dit que les produits colo

niaux étaient faits du soleil de l ’Équateur et de ses pluies 

abondantes et régulières.

Cela est particulièrement vrai pour l ’huile de l’Elaeis, 

le caoutchouc de l’Hévéa, les fibres du Cotonnier, le sucre 

de la Canne, beaucoup moins pour les semences du 

Caféier et celles du Cacaoyer.

Gardons-nous cependant de conclure que les plantes 

cultivées des régions équatoriales restent indifférentes à 

l’action des matières fertilisantes, mais bornons-nous à 

constater que l’utilisation de ces dernières est loin d’être 

toujours économique, l’augmentation de rendement réa

lisé grâce à leur emploi ne couvrant souvent pas le coût 

de l’opération.

Mais si, malgré le peu de richesse naturelle du sol, les 

plantes coloniales montrent une végétation apparemment
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normale, la résistance quelles opposent aux facteurs 

pathologiques s’en trouve cependant souvent atténuée.

11 n ’est pas douteux que la carence relative en certaines 

matières minérales si fréquente dans les sols congolais est 

la cause de la généralisation et de la sévérité de l’attaque 

de beaucoup de champignons qui, en d’autres circon

stances, se montrent complètement dépourvus de viru

lence.

J ’ai eu connaissance, récemment, d’un exemple qui 

illustre d’une façon remarquable ce fait, celui d’une plan

tation de Cacaoyer envahie par un champignon, Thyri- 

daria tarda, espèce généralement saprophyte et qui n’est 

capable de s’implanter en parasite que sur des sujets 

débilités par une nutrition minérale déficitaire.

Les conditions écologiques, déjà foncièrement favo

rables, à priori, aux: parasites cryptogamiques dans les 

régions coloniales, le deviennent en fait encore davan

tage par suite des erreurs si souvent commises dans la 

prospection qui précède la colonisation coloniale et dans 

l’exploitation elle-même.

Longtemps confiés à des mains inexpertes, le choix des 

terrains à planter, celui des espèces à cultiver, l’applica

tion des techniques rationnelles de la production ont été 

souvent livrés à l’empirisme et à l’incohérence, souvent 

même au hasard.
.Aussi, nombreuses sont les plantations qui ont péri

clité et ont disparu, décimées par l’attaque généralisée de 

parasites qui avaient trouvé, en des sujets débilités par de 

mauvaises conditions de cidture, un terrain favorable à 

leur développement.

Coûteuses expériences qui n ’ont que trop souvent jeté 

un discrédit immérité sur la valeur foncière de bien des 

régions de notre colonie et sur leurs possibilités cultu- 

rales.

Mais si, dans les conditions de la culture, les végétaux 

cultivés et les plantes coloniales en particulier sont expo
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sés à souffrir gravement des atteintes des parasites, lè 
cultivateur, le planteur disposent, à l’heure actuelle, d’uù 

ensemble de moyens qui, utilisés avec discernement, 

méthode et persévérance, peuvent, dans beaucoup de cas, 

permettre de combattre victorieusement ces derniers.

Certes, la thérapeutique végétale apparaît-elle encore 

dans l’enfance, si on la compare à la thérapeutique ani

male et humaine; le sens de son intervention est d’ail

leurs, au point de vue psychologique, tout différent. Son 

objectif n ’est pas, comme la médecine humaine ou même 

la médecine vétérinaire, la sauvegarde de la santé et dé 

la vie, mais bien la protection des richesses que représen

tent les produits de la culture.

Aussi, doit-elle obéir à des préoccupations intéressées 

et plier ses interventions aux exigences tyranniques du 

facteur économique.

Passons rapidement en revue les principaux types d’in: 

tervention en thérapeutique végétale.

Les plus simples et par conséquent les plus anciennes, 

dictées d’ailleurs pour ainsi dire par un geste instinctif de 

défense, sont représentées par l ’enlèvement et la destruc

tion des individus ou des parties d’individus nanties de 

parasites.

Sous sa forme la plus draconienne, cette intervention 

mécanique est représentée par ce que l ’on a appelé les 

traitements d'extinction qui consistent à anéantir complè

tement, par le feu, une culture contaminée, de manière 

à éteindre complètement un foyer d’infection.

Ces méthodes ont été pratiquées notamment à la fin du 

siècle dernier, avec un succès d’ailleurs relatif, dans cer

tains pays, pour combattre les premières apparitions de la 

rouille du Caféier.

Il va sans dire que cette pratique n’est applicable que 

dans le cas de parasites particulièrement dangereux et 

encore strictement et étroitement localisés.

La découverte en 1884, par le botaniste français Millar-
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der, de l’action anticryptogamique des sels de cuivre et 

l ’utilisation de ceux-ci dans la lutte contre le Mildiou de 
la Vigne sous la forme de ce que l’on a appelé la « bouillie 

bordelaise » inaugura en réalité l’ère de l’intervention des 

traitements chimiques dans la lutte contre les ennemis 
des plantes.

Ce genre d’intervention fut bientôt étendu au traitement 

de nombreuses affections cryptogamiques et l'on en arriva 

à considérer la bouillie bordelaise comme une véritable 

panacée capable de combattre victorieusement la plupart 

des parasites végétaux des plantes.

Toutefois, l’expérience démontra bientôt que l’on s’était 

grandement illusionné à ce sujet.

Il fut établi que l’efficacité des traitements cuivriques 

était loin d’être générale et, d’autre part, que les parasites 

sensibles à leur action n’étaient vulnérables qu’à une phase 

précise de leur cycle biologique et dans des conditions 

ambiantes déterminées.

Dès lors, et étant donnée l’importance du facteur écono

mique dans la conduite de la lutte contre les maladies des 

plantes cultivées, le nombre des cas où les traitements 

fongicides directs sont à recommander se trouve être sin
gulièrement réduit

C’est ce qui fait qu’en thérapeutique des maladies des 

plantes coloniales, il n ’y a guère que la Rouille du Caféier, 

le Mildiou et la Pourriture brune du Cacaoyer qui soient 

pratiquement intéressés par ces interventions.

Devant cette faillite relative des traitements chimiques 

directs, on a cherché à utiliser, pour assurer la protection 

des plantes contre leurs ennemis cryptogamiques, les dif

férences de sensibilité existant, au sein d’une même espèce, 

entre les différentes variétés, races et lignées qui la 

constituent.
Le travail d’amélioration des races cultivées, qui ne 

s’était intéressé jusque-là qu’à l’exaltation des qualités 

purement culturales et spécialement à l’augmentation du
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rondement, s’est orienté vers la production de types plus 

ou moins réfractaires à l’infection.

L’isolement, par voie de sélection individuelle, de 

lignées montrant une résistance marquée à l’égard de tel 

ou tel parasite n’est pas en principe vine chose bien diffi

cile, mais il ne constitue souvent que la première phase de 

la résolution du problème.

La seconde consiste à chercher à réunir, dans l’apanage 

des caractères d’un type, à la fois les facteurs qui régissent 

la valeur culturale proprement dite : rendement en quan

tité et qualité, éventuellement autres desiderata et ceux qui 

gouvernent la résistance aux actions parasitaires.

Or, tout se passe comme s’il existait une réelle incompa

tibilité entre l’aptitude à fournir un rendement de haute 

qualité et la résistance aux maladies, et nombreux sont les 

cas de variétés d’élite, dont l’obtention avait coûté de 

longs efforts de sélection, variétés très méritantes au point 

de vue du rendement, qui ont dû être abandonnées à 

cause de leur grande sensibilité à l’égard de telle ou telle 

maladie.

C’est qu’en réalité, l’amélioration, c’est-à-dire l’adapta

tion plus étroite d’une forme vivante à la satisfaction des 

besoins de l’homme, est loin de constituer toujours pour 

celle-ci un progrès spécifique amenant pour elle une situa

tion meilleure dans la lutte pour l’existence. Très souvent, 

au contraire, en accentuant, par voie de sélection artifi

cielle les caractères qui correspondent aux desiderata de 

l’homme, on tend à constituer des êtres plutôt anormaux, 

manifestement affaiblis dans leur résistance aux facteurs 

de destruction, que ceux-ci soient représentés par des con

ditions écologiques défavorables ou par l’agression de 

parasites

D’autre part, les facteurs qui interviennent dans le 

mécanisme de l’immunité végétale sont loin d’être en 

général polyvalents et d’exercer leur action prémunisante 

ou protectrice intégralement à l’égard de tous les parasites.
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Ainsi, il peut arriver, qu’ayant obtenu une variété résis

tante à une maladie particulièrement redoutée et spéciale

ment visée par le travail de sélection, on s’aperçoive 

bientôt que cette même variété se trouve être, par voie de 

corrélation inverse, très sensible à une autre affection.

Aussi la réussite de l’amélioration des plantes, dans 

le domaine phytopathologique, est-elle particulièrement 

ardue et nécessite la mise en œuvre d’une stratégie savante 
d’isolements et de croisements.

Quoi qu’il en soit, l ’ère de la production de variétés résis

tantes aux parasites est ouverte et les résultats déjà obtenus 
sont, dans bien des cas, très encourageants. Dans le 

domaine colonial, il en est notamment ainsi pour certaines 

maladies du Cotonnier et de la Canne à sucre.

Depuis quelques années, on tend à orienter la thérapeu

tique végétale dans des voies nouvelles, dictées par la 

connaissance, malheureusement encore bien imparfaite à 

l’heure actuelle, des facteurs de l’immunité végétale.

11 paraît bien établi aujourd’hui que la défense de l’orga

nisme végétal contre les parasites et spécialement contre 

les parasites cryptogamiques emprunte des procédés bien 

différents de ceux auxquels fait appel l ’immunité animale.

Si les mécanismes d’autoprotection interviennent chez 

les végétaux, ils mettent en œuvre des moyens très parti

culiers et cèdent, en général, le pas aux manifestations de 

l’immunité passive représentées par l’existence, chez les 

types résistants, de particularités anatomiques défensives 

ou plus souvent encore d’états physiologiques déterminés.

Il est vraisemblable que la réceptivité d’un type végétal 

à l’égard d’un parasite réside, avant tout, dans le fait que 

le premier réalise un milieu physico-chimique corres

pondant parfaitement aux exigences physiologiques du 

second.

C’est donc lorsque le parasite rencontre chez son hôte 

des conditions optimales de développement, représentées 

notamment par une composition chimique s’identifiant
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avec les exigences alimentaires du parasite, que les dan

gers d’infection par ce dernier sont les plus grands.

Si l’on réussissait à ébranler cette sorte d’équilibre 

intime, on pourrait créer un état du « terrain » végétal 

moins favorable au développement du parasite, voire 

incompatible avec son existence.

Parmi les éléments de la constitution physico-chimique 

du milieu végétal, capables d’intervenir dans ce sens, la 

concentration des ions hydrogènes, le pH, des sucs cellu

laires apparaît comme un des plus accessibles.

Les champignons, groupe de cryptogames parmi les

quels se recrutent les ennemis les plus redoutables des 

végétaux, se développant en général de préférence dans 

un milieu acide, tout ce qui est de nature à renforcer, dans 

certaines limites, l ’acidité des sucs cellulaires est propre 

à favoriser leur parasitisme, tandis que les bactéries, étant 

eu revanche alcalinopliiles, se trouveraient plus ou moins 

victorieusement inhibées dans leurs tentatives d’attaque.

Bien que les causes susceptibles de faire varier le pH 

des sucs des plantes soient multiples, c’est naturellement 

sur la nutrition que l’on doit le plus compter pour ébranler 

la stabilité du métabolisme cellulaire dans un sens favo

rable à la défense de l ’organisme.

Déjà, dans un certain nombre de cas, par l’application 

d’engrais ou d’amendements nettement polarisés, et cela 

malgré la résistance qu’opposent aux variations de pH le 

pouvoir tampon du sol et celui des sucs cellulaires, on est 

arrivé à influencer favorablement la vulnérabilité des 

plantes à l ’égard de certains parasites.

Mais je pense que l’on ira beaucoup plus loin dans cette 

voie et que, succédant à la méthode directe de lutte et à la 

méthode génétique par production de variétés résistantes, 

la thérapeutique physiologique apportera à l’homme les 

moyens les plus efficaces de sauvegarder, à la fois, la 

santé et la productivité des plantes cultivées.

Mais avant d’en arriver là, que de délicates recherches 

de laboratoire sont encore nécessaires, tant en vue de
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l ’étude approfondie de la biologie des parasites que de la 

connaissance des réactions intimes, si prodigieusement 

complexes, dont est le siège le milieu végétal vivant.

Comme vous ie voyez, le problème phytopathologique 

emprunte les éléments de sa résolution aux sources les plus 

élevées de la Science.

De même d’ailleurs que dans les autres domaines de 

l’agronomie, l ’obtention de progrès importants dans 

l’étude de la protection des plantes cultivées contre leurs 

ennemis ne peut être attendue que de la recherche scienti

fique.

Les grandes nations colonisatrices l’ont parfaitement 

compris et ont matérialisé l’intérêt qu’elles portent à la 

résolution de ce problème vital et angoissant, par la créa

tion d’institutions de recherches phytopathologiques et 

entomologiques, richement dotées de matériel scientifique 

et de travailleurs spécialisés.

Notre colonie, elle aussi, est entrée dans cette voie.

Dans le remarquable discours qu’il prononçait, le 

23 mai de l’année dernière, à la séance d’installation de la 

Commission de 1 Institut national pour l ’Ëtude agrono

mique du Congo belge, le Roi Léopold III disait si juste

ment :

« La Science peut contribuer largement au progrès de 

notre oeuvre colonisatrice. »

Qu’il me soit permis d’ajouter, en matière de conclusion 

à ce modeste exposé, que le domaine phytopathologique 

apparaît, à l ’heure actuelle, comme un de ceux dans les

quels l’intervention salvatrice de la Science est en mesure 

d’apporter au développement des richesses que représente 

la production agricole du Congo belge les réalisations les 

plus précieuses, les progrès techniques les plus marquants.

\\ant la clôture de la séance, M. le Ministre des Colo

nies prononce l’allocution suivante :



-  569 —

M ess ieu rs ,

En 1911, s’adressant à la Chambre des Représentants, le Roi 
Albert formula un souhait dont à l ’époque on ne saisit sans 
doute pas toute l’importance.

« Pourquoi, déclara-t-Il, ne pas nous attacher à être, partout 
où nous le pourrons, les pionniers du progrès ? »

Et passant de la parole aux actes, notre regretté Roi s’attacha 
à promouvoir et à aider matériellement les œuvres scientifiques, 

les croisades médicales, l ’aviation, la télégraphie sans fil, la 
navigation fluviale.

Satisfait des résultats obtenus dans les applications pratiques, 
le Roi se passionna toujours davantage pour les questions scien
tifiques. Il est intéressant de suivre à cet égard le développement 
de Sa pensée.

En 1923, Il affirma :

« Les progrès de la science étendent sans cesse son domaine. 
Aucune entreprise sérieuse ne peut se passer de son concours. 
La science exerce aujourd’hui une action puissante sur toutes 
les œuvres humaines. »

Quatre ans plus tard, Il exprimait sa conviction qu’une action 
d’envergure était nécessaire dans le domaine scientifique. Nous 
avons tous gardé le souvenir de Son appel émouvant en faveur 
de la science, lors du CXe anniversaire des usines Cockerill :

« Des efforts considérables et soutenus, dit-Il en cette occasion, 
des initiatives multiples s’imposent, si nous voulons — et nous 
devons le vouloir — maintenir notre rang et notre réputation. 
De nos jours, qui n ’avance pas recule. Il faut que nous trou
vions, tous ensemble, les moyens pratiques de promouvoir la 
science et d’encourager les chercheurs et les savants. »

Il est curieux de constater comment, grâce à l ’expérience 
acquise dans le domaine colonial, le Roi fut peu à peu amené 
à se préoccuper du progrès scientifique, non seulement dans la 
Métropole, mais également dans la Colonie.

Vous connaissez tous, Messieurs, les institutions multiples qui 
répondirent à son appel. Dans le domaine colonial, l’institut
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Royal Colonial Belge, l ’institut de Médecine tropicale « Prince 
Léopold », le Fonds Reine Élisabeth, l ’institut national pour 
l ’Êtude agronomique du Congo, l’institut des Parcs nationaux 

et d’autres institutions encore procèdent toutes de la même idée 
directrice.

Parmi ces organismes, l ’institut Royal Colonial Belge joue 
un rôle éminent. Il a pour objet d’organiser la propagande colo
niale dans le haut enseignement, d’assurer la liaison entre les 

différents organismes s’occupant d’études coloniales, d’entre
prendre toutes études scientifiques concernant la colonisation.

Cet objet reste bien dans le cadre des préoccupations de
S. M. Léopold III, qui, dès sa jeunesse, se consacra à l ’étude 
des sciences coloniales et qui déclarait dans son discours d’avè
nement au Trône :

« Les forces intellectuelles et morales fécondent le dévelop
pement d’un peuple ».

Qu’il me soit permis de mettre cette idée en regard de celle 
qu’exprimait M. Jaspar, Premier Ministre et Ministre des 
Colonies, à la séance d’inauguration de votre Institution :

« Une nation ne peut s’endormir dans une prospérité maté
rielle passagère; elle est vouée à la déchéance si elle n ’affecte 
pas une partie de ses énergies et de ses moyens d’action au 
développement de la science et au progrès de celle-ci ».

La séance à laquelle je viens d’assister, Messieurs, me laisse 
la meilleure impression. Elle me confirme dans la haute opinion 
que j ’ai de votre institution. Vos travaux, j ’en ai la profonde 
conviction, favoriseront le rayonnement intellectuel de notre 
pays dans le monde; sur le plan colonial où se porte le principal 
de votre effort, ils continueront, comme par le passé, d’exercer 
l ’influence la plus féconde, pour le plus grand bien de notre 
belle Colonie et pour la gloire de la Belgique.

La séance est levée à 16 h. 30.



SECTION DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES.

Séance du 18 novembre 1935.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence 

de M. Gohr, président de l’institut.

Sont présents : MM. Bertrand, De Jonghe, Dupriez, 

Louwers, Rolin, membres titulaires; MM. Dellicour, 

Engels, lleyse, Marzorati, Moeller, Sohier et Wauters, 

membres associés.

Excusés : MM. De Cleene, Franck et le R. P. Lotar.

Com m unication de M. F. Dellicour sur la  conquête 
du Ruanda-Urundi (suite).

M. le Président donne lecture d’une lettre de M. Mou- 

laert demandant l’insertion dans le Bulletin d’une nou

velle note sur la campagne de l ’Est-Africain, faisant suite 

aux notes parues dans le Bulletin, (VI, 1935, fasc. 2, 

pp. 359, 361 et 372). La Section décide qu’il n ’y a pas lieu 

de continuer cet échange de vues dans le Bulletin des 

Séances de l’institut.

Présentation d’un Mém oire.

M. De Jonghe présente, pour publication dans les 

Mémoires in-8° : Légendes des Bakongo, choix de légendes 

rédigées en kikongo et en français, par le R. P. Struyf. La 

Section désigne M. Engels comme second rapporteur sur 

ce projet de publication.
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Com m unication de M. A. M oeller sur la  question du L ibéria  (suite).
Faisant suite à sa communication du mois de mai der

nier (Bulletin, VI, 1935, fasc. 2, p. 298), M. Moeller expose 

la situation malheureuse de l’État de Libéria et examine les 

différents moyens qui ont été ou peuvent être envisagés 

pour y porter remède. Son étude est basée sur la documen

tation à laquelle le public a accès et en ordre principal sur 

les documents officiels publiés par la Société des Nations. 

Il examine successivement l’emprunt de 1926 et la Con

vention Firestone, le rapport Christy, le Comité du Libéria, 

le rapport Brunot, le rapport Mackenzie, le plan d’assis

tance du Comité du Libéria, le Livre Blanc britannique.

M. Moeller, tout en rendant hommage aux intentions 

du Gouvernement libérien et sans mettre en doute sa 

bonne volonté, croit que le relèvement du pays réclame 

une assistance positive des nations qui s’intéressent à ce 

relèvement; il souhaite que cette assistance puisse s’exer

cer sans donner lieu aux critiques qui ont pu être adressées 

au plan que la république de Libéria n’a pas cru devoir 

accepter. (Voir p. 573.)

Cet exposé donne lieu à un échange de vues auquel 

prennent part notamment MM. le Président, Louwers, 

Bertrand et Dellicour.

La séance est levée à 18 h. 30.



M. A. Moeller. La Question du Libéria.

Dans l ’exposé qui suil j ’ai pris soin — pour des raisons 

de convenance — de ne faire usage que de la documen

tation à laquelle le public peut avoir accès, en ordre prin

cipal, des documents officiels publiés par la Société des 

Nations (*).

Après un bief rappel des origines de la République de 

Libéria, je m ’attacherai aux actes qui dominent son his

toire récente : la Convention d’emprunt et l ’Accord 

Firestone de 1926; l ’Enquête de la Mission Christy (1930) ; 

le Comité du Libéria; l ’Enquete de la Mission Brunot 

(1931); l’Enquète de la Mission Mackenzie (1932); le Plan 

d’assistance de la Société des Nations (1933-1934) ; le 

Livre Blanc britannique (1934).

LES O RIG INES DU L IB É R IA .

En 1816, l ’American Colonisation Society, inspirée sans 

doute par les expériences faites à Sierra Leone entre 1786 

et 1794, est fondée pour coloniser la côte occidentale 

d’Afrique avec les nègres américains.

En 1820 et 1821, des efforts, souvent héroïques, parfois 

futiles, sont faits pour fonder les premiers établissements, 

sur la côte de ce que la société dénomma Libéria. En 1821, 

un établissement est fondé à la rivière Mesurado, qui, en 

août 1824, recevra, d’après le Président des États-Unis, le

(!) Voir en outre : Sir H a r r y  Jo h n s to n , Libéria, 2 v o l., 1906. —  

R. L. B u e l l ,  The Native Problem in Africa, 1928, t. II. — Un article 
d u  même, The New Deal and Liberia, dans The New Republic, du 
16 août 1933; ainsi que passim, la presse coloniale britannique et fran
çaise. — Une des plus anciennes études consacrées à Libéria sous le 
titre : Histoire de la fondation d’un Etat nègre libre est due à notre 
compatriote M. W a u w e rm a n s  (Bruxelles, 1885).
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nom de Monrovia; il reçoit en 1825 une Constitution de la 

Colonisation Society.

Les débuts sont extrêmement pénibles : la maladie 

décime les colons, leurs entreprises rencontrent l ’hostilité 

des autochtones; à l’intérieur même les intrigues ne font 
pas défaut.

En 1822, la direction de la Colonie est assumée par 

Jehudi Ashmun, un homme blanc, dont l ’on a pu dire 

qu’il était pratiquement le fondateur du Libéria.

11 soutient victorieusement les assauts sévères dirigés par

les autochtones contre l’établissement du cap Mesurado. 

11 consolide par des traités avec les chefs, les droits des 

colons le long de la « côte des graines » et entreprend une 

action vigoureuse pour la répression du trafic des esclaves.

En 1832, de nouvelles sociétés de colonisation sont 

créées, de nouveaux établissements se fondent. A l ’excep

tion du Maryland, qui ne sera absorbé qu’en 1857, ces 

établissements se groupent, en 1837, en un gouvernement 

central, dirigé d’Amérique par l ’American Colonisation 
Society.

Des conflits surgissent avec les marchands britanniques 

établis sur la côte : c’est à cette occasion qu’en 1843 (la 

population nègre américaine du Libéria, y compris le 

Maryland, est évaluée à ce moment à 2,790,000 âmes), le 

gouvernement des États-Unis définit sa position particu

lière comme protecteur, non de jure mais de facto, du 

Libéria : il ne serait pas disposé à voir la colonie 

dépouillée des territoires qu’elle a acquis légitimement, 

ou à voir restreindre l’exercice de ses droits et pouvoirs 

comme établissement indépendant.

En 1846, l’American Colonisation Society abdique la 

direction politique du Libéria, qui, en 1847, proclame son 

indépendance et se donne une Constitution calquée — 

malheureusement —  sur la Constitution des États-Unis.

La population du Libéria (à part les Européens, dont le 

nombre en 1928 ne dépassait pas 150) a été évaluée par-



lois à 2.500.000 âmes. Le rapport de la Mission Brunot, 

dont il sera question plus loin, ramène cette évaluation 

à 1.000.000.

Une mention spéciale doit être réservée aux 25.000 à

30.000 (*) descendants des Africains rapatriés par l ’Ame

rican Colonisation Society ou descendants d’autres émi

grants. Établis surtout le long de la côte, ils sont dits 

« Americo-Libériens » ou « Libériens civilisés » et for

ment la classe dirigeante. Ils ont perdu leur identité quant 

à leurs origines africaines lointaines, et l’on compte parmi 

eux des métis.

Quant aux autochtones, on connaît les kru, — popu

lation semi-maritime, qui fournit des équipages et des 

débardeurs à toute la navigation sur la côte occidentale 

et qui a des colonies importantes non seulement à Mon

rovia (Kroutown), mais à Freetown (Sierra Leone) et 

Lagos (Nigérie); —  les Grebos, qui leur sont apparentés: 

—  les Vais, désignés souvent comme le seul peuple afri

cain qui ait « inventé » une écriture (2) , invention dont 

l ’inspiration, sinon la réalisation, peut être européenne 

ou arabe; les Mandingue, d’émigration récente, communs 

avec l’Afrique Occidentale Française; les Kpellis; les Gbon- 

dis; les Kpwessis; les Bassas; les Golas, etc.

Les autochtones s’occupent d’agriculture, de commerce 

et de pêche; les civilisés, principalement de politique. 

Sir Harry Johnston se plaint de ce que les Américo-Libé- 

riens sont trop adonnés à la politique — à la mode amé

ricaine : le goût des dissertations stériles où, à propos 

des questions publiques, on coupe ridiculement les 

cheveux en quatre, s’accompagne d’une « propension

(M Sir Harry Johnston évaluait à 11.850 les Libériens d’origine amé
ricaine et à 40.000 les Libériens civilisés, « pour la plupart chrétiens », 
métis d’Américains et Indigènes, soit une population côtière « libé
rienne » d’environ 50.000 âmes.

(2) Pour l’écriture Bamoun du Cameroun, voir l ’étude de la Mission 
Labouret, dans Togo Cameroun, avril-juillet 1935; pour l’écriture Vai la 
revue Africa, avril 1933.
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américaine à faire de la politique un commerce, plus 

ouvertement que cela ne se fait en Angleterre ».

Les mœurs électorales et le système même qui les 

favorise sont surprenants. R. L. Buell, qui évalue à 6.000 

le nombre des électeurs qualifiés, raconte qu’aux élections 

de 1923, on enregistra 51.000 votes, dont 45.000 allèrent 

au Président King; en 1927, celui-ci fut réélu par la majo

rité écrasante de 125.000 voix sur son adversaire (*).

L’électoiat réclame cependant comme condition, non 

seulement d’être de sang nègre, mais encore d’être pro

priétaire foncier.

Le Président de la République est élu pour quatre ans. 

Comme le Président des États-Unis, il est le chef de 

l'exécutif et choisit les ministres.

Le. Sénat compte dix membres, deux par comté, élus 

pour six ans; dans la Chambre des Représentants, les 

comtés sont représentés à peu près proportionnellement 

à leur population (21 membres en 1928).

Les cinq « comtés » côtiers, dont l ’élément dominant 

est constitué par les Libériens civilisés, et dirigés par des 

superintendants, s’opposent aux cinq districts indigènes 

de l ’intérieur, administrés par des commissaires de dis

trict libériens.

Je passe rapidement sur l’histoire du Libéria, de son 

développement, sur les épreuves par lesquelles elle est 

passée : conflits de frontière avec ses voisins, révoltes 

indigènes (« guerre des Kru » de 1915, qui conduisit à 

une série de réformes en 1921), pour en arriver aux diffi

cultés financières de la République, et plus particulière

ment à l ’emprunt de 1926, qui est à l ’origine de ses 

difficult és actuelles.

(•) Aux élections générales qui ont eu lieu en Libéria le 7 mai 1935, 
le président Edwin Barclay a été réélu par 345.000 voix environ, contre- 
7.500 à son concurrent, l ’ancien président King.
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LA CONVENTION D’E M P R U N T DE 1926 

ET LA CONVENTION FIR ESTO N E.

L’histoire financière du Libéria se résume à une série 

d'emprunts dont le produit était affecté à des dépenses 

productives et principalement à la consolidation des 

emprunts antérieurs.

Vers 1920, le gouvernement libérien, mis en difficulté 

par l ’accroissement de la dette flottante et principalement 

par les arriérés des traitements des fonctionnaires et des 

militaires de la « Frontière force » (appellation assez 

impropre conservée aux forces de police), songe à l ’expé

dient classique : la conclusion d’un nouvel emprunt.

Les négociations poursuivies aux États-Unis, sous 

l ’égide du Président libérien King, aboutissent, en 

octobre 1921, à un accord qui reçoit l ’approbation de la 

Législature du Libéria, mais auquel fait défaut la sanction 

du Congrès américain.

En 1923, sous la présidence de M. Herbert Hoover, 

l ’attention des hommes d’affaires américains s’oriente 

vers ia possibilité de trouver à Libéria, dans la création 

de vastes plantations d’hévéas, un moyen d’alimenter la 

consommation des États-Unis et d’échapper à l ’étreinte 

des monopoles, dont le plan Stevenson était dénoncé 

comme la périlleuse manifestation.

Les pourparlers, conduits à Libéria par le chef d’une 

firme bien connue de pneumatiques, aboutissent en 1926 

au « Firestone Agreement », accordant à la Compagnie 

Firestone le choix de terres à concurrence d’un million 

d’acres pour la production de caoutchouc ou d’autres 

produits agricoles.

Parallèlement à cette convention est conclu le « Loan 

\greement » de 1926, qui, passé apparemment avec la 

<( Finance Corporation » d’Amérique, doit être considéré 

en liaison étroite avec l’accord Firestone et qui a pour 

objet la conclusion d’un emprunt d’un montant nominal
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do 50.000.000 do dollars, le taux d’émission élanI de 

90 % et l ’intérêt de 7 %, sensiblement plus élevé que l'in

térêt des dettes antérieures que ce nouvel emprunt doit 

pratiquement servir à rembourser (5 % pour 1.250.000 

dollars de l’emprunt de 1912, 3 Y2 % pour les bons de la 

dette intérieure de 160.000 dollars).

A ce moment, les dettes consolidées et les dettes flot

tantes du Libéria atteignent près de 2.000.000 de dollars.

La seconde tranche de cet emprunt (2.500.000 dollars) 

11e doit être émise que lorsque le montant annuel des 

droits de douane et de la taxe de capitation affecté au 

service de l ’emprunt aura dépassé la somme de 800.000 

dollars pendant deux années consécutives.

Lorsque le contrat est conclu, ces rentrées sont évaluées 

à 405.000 dollars, dont 21.000 pour l ’impôt de capitation.

Nous passons sur les incidents auxquels donnent lieu 

la négociation de ces conventions et leur approbation par 

la législature du Libéria.

En vertu de la convention d’emprunt de 1926, un 

conseiller financier américain, désigné au Président du 

Libéria par le Président des États-Unis d’Amérique, con

trôle les finances de la République, assisté d’un contrôleur 

pour les douanes, d’un contrôleur pour les revenus inté

rieurs et de deux auditeurs. Un officier américain remplit 

l ’office d’expert militaire auprès de la Frontière Force.

RA P PO R T C H R IS TY .

Au cours des travaux de la Commission de l ’Esclavage, 

constituée le 12 juin 1929 par le Conseil de la Société des 

Nations, les accusations portées contre le Libéria et les 

témoignages (dont celui de lhiell) cités à leur appui 

déterminèrent le département des Etats-Unis à adresser, 

le 8 juin 1929, à son chargé d'affaires d’État à Monrovia, 

un mémorandum destiné au Secrétaire d’État du Libéria 

sur « le développement d’un régime », l’exportation de
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main-d’œuvre du Liberia à Fernando Po, « qui ne 

semble guère différer de la traite organisée des esclaves ».

Le gouvernement libérien répond le 11 juin 1929 en 

offrant d’instituer une Commission d’enquête et cette 

offre ayant été acceptée par le gouvernement des États- 

Unis, le délégué permanent de la République de Libéria 

auprès de la Société des Nations adresse au Président du 

Conseil une demande de former une Commission inter

nationale d’enquête.

Celle-ci, formée d’un membre américain, d’un membre 

libérien et d’un membre britannique, le Dr Christy, qui 

en prend la présidence, est officiellement constituée le 

7 avril 1930 par le Président King, à Monrovia.

Le rapport établi à la suite de scs travaux, qui durèrent 

cinq mois, conclut :

1° Que l’esclavage existe à Libéria dans la mesure où l’on 
constate l’existence d’un esclavage domestique d’une tribu à 
l’autre et au sein de chaque tribu; la mise en gage est également 
admise dans le régime social de la république;

2° que l’esclavage domestique est réprouvé par le gouver
nement, en ce sens que tout esclave qui fait appel aux tribu
naux pour être affranchi peut recevoir sa liberté sur délivrance 
d’une ordonnance d'habeas corpus ou à la suite de poursuites 
directement exercées contre son maître ou son propriétaire;

3° qu’il n’y a pas de preuve que des notables du pays parti
cipent à l’esclavage domestique; par contre, il existe des preuves 
qu’un certain nombre d’Américo-Libériens prennent des indi
gènes en gage et que, dans certains cas, ils ont fait un abus 
criminel de ce système;

4° que le travail forcé a été utilisé, non seulement pour la 
construction de routes pour automobiles, de bâtiments civils 
et de casernes, etc., ainsi que pour le portage (recrutement et 
utilisation souvent accompagnés de mesures d’intimidation 
systématique et de mauvais traitement), mais aussi à titre 
privé, pour alimenter de main-d’œuvre, non payée, les fermes 
et plantations de fonctionnaires du gouvernement et de parti
culiers;

5° que le recrutement d’une grande proportion des travail
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leurs engagés par contrat et expédiés à destination de Fernando 
Po et du Gabon français, en provenance des comtés du Sud 
du Libéria, a été accompagné de mesures de contrainte crimi
nelles, qui se distinguent à peine des razzias et de la traite des 
esclaves; en outre, les travailleurs sont fréquemment trompés 

sur le lieu de leur destination;

6” que la main-d’œuvre employée pour des fins privées sur 
des plantations appartenant à des particuliers a été recrutée 
avec l ’autorisation de hauts fonctionnaires du gouvernement; 
la Commission exonère toutefois la Compagnie des plantations 
Firestone des reproches qui ont été formulés à son sujet;

7° que le Vice-Président Yancy et d’autres hauts fonction
naires du gouvernement du Libéria, de l ’administration des 
comtés et districts ont sanctionné le recrutement forcé de main- 
d’œuvre destinée soit à construire des routes, soit à être embar
quée à destination de l’étranger, soit à d’autres travaux, et que 
ce recrutement s’est effectué avec l ’aide et assistance des troupes 
de frontière libériennes; qu’ils ont permis l ’utilisation de ces 
troupes en vue d’exercer une contrainte physique sur les 
hommes travaillant à la construction des routes, en vue d’inti
mider les indigènes des villages, d’humilier et d’avilir les chefs, 
d’emprisonner les habitants, de convoyer jusqu’à la côte des 

groupes d’indigènes capturés et, une fois là, de les garder jus
qu’au moment de l’embarquement.

La Commission suggère el recommande :

a) L’instauration de la politique de la porte ouverte, à ren
contre des pratiques qui ont retardé les progrès du Libéria;

b) La diffusion de l’enseignement pour tous sans distinction;

c) La refonte radicale de la politique indigène: suppression 
des barrières entre civilisés et non-civilisés; abandon de la 
politique de répression; l ’humiliation et l’avilissement des chefs 
doivent cesser; rétablissement de l ’autorité des chefs sur les 
tribus;

d) La réorganisation complète de l ’administration de l’inté
rieur du pays : destitution des commissaires de districts actuels; 
leur remplacement par des commissaires européens ou améri
cains, aidés de commissaires-adjoints; création d’un corps de 
fonctionnaires recrutés par voie de concours; réorganisation des 

divisions politiques du pays;

é) La proclamation à titre de mesures préliminaires à l’abo
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lition de l ’esclavage, de l ’illégalité de la mise en gage et de 
l ’esclavage domestique;

f) La cessation des expéditions de travailleurs à destination 
de Fernando Po;

g) La réduction du programme de construction de routes;

h) L’exercice d’une surveillance beaucoup plus stricte sur 
les soldats des troupes de frontière;

i) Le réexamen des devoirs imposés aux soldats des troupes 
de frontière;

j) L’émigration américaine doit être encouragée.

Le 5 novembre 1930, le chargé d’affaires des États- 

Unis à Monrovia fait part au gouvernement libérien de 

l’émotion que son gouvernement a ressentie de l’état de 

choses révélé par l’exemplaire du rapport que lui a com

muniqué le 21 octobre le membre américain de la Com
mission.

Le 17 novembre, le Secrétaire d’État des États-Unis 

adresse au Consul général du Libéria un mémorandum 

exprimant le même sentiment. Il rappelle que la Commis

sion d’enquête a soumis son rapport au gouvernement 

libérien, que celui-ci a informé le gouvernement améri

cain, le 30 septembre, de ce qu’il acceptait les recomman

dations de la Commission internationale, que le 3 octobre 

le gouvernement américain s’est déclaré prêt à étudier le 

programme des réformes dans le but de prêter assistance 

au Libéria, il s’étonne des délais survenus, de l’insuffisance 

des mesures prises, de la mauvaise volonté manifestée par 

le gouvernement libérien avant, pendant et après l’en

quête et affirme que l ’amitié des États-Unis sera le prix 

de la sincérité des intentions du Libéria.

Le 15 décembre 1930, le délégué permanent de la Répu

blique de Libéria transmet au Secrétaire général de la 

Société des Nations le rapport Christy.

Il lui fait part de ce que, par décrets et proclamation 

présidentielle du 1er octobre, son gouvernement a pris un 

certain nombre de mesures et effectué des réformes :

t° Refonte de la politique indigène; réorganisation complète
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de l ’administration de l ’intérieur du pays avec le concours et 
la collaboration de fonctionnaires spécialisés étrangers.

2° Inauguration de la politique de la « porte ouverte »; sup

pression des barrières entre civilisés et non-civilisés et établis
sement de la liberté de commerce.

3° Demande aux Etats-Unis de nommer deux commissaires 

spécialistes en vue d’apporter leurs concours et collaboration 
dans la réorganisation de l ’administration de l ’intérieur du 
pays.

4° Tous les esclaves domestiques des tribus indigènes ont été 

déclarés définitivement libres et affranchis, l’esclavage domes
tique, sous toutes ses formes, ayant été aboli, déclaré illégal et 

interdit.

5° Le « pawn system » (mise en gage) a été définitivement 

aboli, déclaré illégal et interdit.

6° Le système d’exportation de main-d’œuvre à destination 

de l ’étranger a été définitivement arrêté et aboli, déclaré illégal 
et interdit.

7° Le gouvernement libérien a pris un certain nombre de 

mesures sanitaires.

8° Il étudie un plan de mise en pratique des autres recom

mandations et suggestions de la Commission internationale 

d’enquête.

Enfin, il signale que de hauts fonctionnaires de 1 ’État, 

y compris le Président et le Vice-Président de la Répu

blique, ont donné leur démission : ceci s’est fait effective

ment le 3 décembre et au Président King a succédé 

M. Barclay, secrétaire d’État.

Suivent des considérations destinées à minimiser cer

taines constatations de la Commission. Le délégué per

manent du Libéria ne manque pas de rappeler les décla

rations d’autres gouvernements au cours des travaux de 

l ’Assemblée de la Société des Nations et du Bureau Inter- 

national du Travail :

o) Il est très difficile de déraciner, en peu de temps, 

des mœurs et des traditions séculaires qui, en Afrique,
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ont fait partie du système de vie sociale, notamment des 

tribus indigènes;

b) Pour certaines tribus d’Afrique, le travail forcé ou 

obligatoire semble constituer souvent une œuvre éduca

tive, cl en général le Iravail forcé ou obligatoire est parfois 

indispensable pour des œuvres d’utilité publique, ainsi 

que, du reste, cela a été reconnu par la dernière conférence 

du Bureau International du Travail.

Il rappelle que c’est son gouvernement qui, en juin 

1929, décida spontanément et volontairement de saisir 

une Commission internationale d’enquête; il attire l’at

tention sur une déclaration de lord Cecil, d’où il résulte 

qu’il n ’y a pas moins de cinq millions d’esclaves encore 

dans le monde; enfin, il souligne que le rapport se réfère 

à des faits datant de 1919-1928, qu’il n ’est plus un rapport 

d’actualité, mais un rapport appartenant au passé.

Le 9 janvier 1931, le délégué permanent complète son 

exposé par la déclaration suivante :

Le gouvernement de la république de Libéria accepte, en 
principe, les -recommandations suggérées par la Commission 
internationale d’enquête dans son rapport sur l’esclavage et le 
travail forcé au Libéria et adopte ces recommandations comme 
base sur laquelle sera réglée toute amélioration de la politique 
sociale de la République, jusqu'à la limite de ses moyens.

Le 21 janvier, des représentations sont faites par les 

représentants des États-Unis, de l ’Angleterre et de l’Alle

magne au gouvernement libérien, pour que celui-ci 

demande au Conseil de la Société des Nations de désigner 

une Commission internationale de gouvernement pour 

reprendre la direction des affaires du Libéria.

Le gouvernement du Libéria déclare que la suggestion 

do désignation d’une Commission internationale pourrait 

être considérée comme un empiétement sur la souverai

neté du Libéria, mais que le Libéria n’est pas opposé à 

l’idée de s’adresser pour aide et assistance à la Société des 

Nations.
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Kn fait, il demande l'application de la circulaire de la 

Société des Nations qui offre des experts aux gouverne

ments qui en ont besoin.

LE C O M ITÉ DU L IB É R IA .

Le 24 janvier 1931, le Conseil de la Société des Nations 

constitue le Comité du Libéria, dans lequel, exceptionnel

lement, les États-Unis furent représentés.

RAPPO RT BRUNOT.

Suite à une décision, en date du 3 mars 1931, du Comité 

du Conseil de la Société des Nations chargé d’étudier le 

problème soulevé par la demande d’assistance présentée 

par le gouvernement du Libéria, trois experts : M. Bru

not (France), expert d’administration générale; Ligthart 

(Hollande), expert financier, et le Dr Mackenzie (Grande- 

Bretagne), expert d’hygiène et de santé publique, 

reçoivent pour mandat d’étudier la situation sur place, 

en contact étroit avec le gouvernement du Libéria, et de 

suggérer les moyens pratiques devant permettre d’aider 

le gouvernement du Libéria à réaliser sa détermination 

d’exécuter les recommandations de la Commission inter

nationale d’enquête, cette expertise devant, entre autres, 

porter sur l ’assistance administrative, financière et sani

taire en vue de la mise à exécution des dites réformes.

Les experts consacrent les mois de mars et d’avril à 

l ’étude de la documentation mise à leur disposition. Ils 

se trouvent réunis à Monrovia le 13 juin. Leur séjour au 

Libéria se termine le 26 juillet.

Le rapport Brunot s’attache tout d’abord à l ’exposé de 

la situation actuelle du Libéria. Nous en détachons, en 

les résumant, les traits les plus saillants.

1° Conditions politiques et adm inistratives.

Le Libéria est un des pays les moins connus du monde, 

une grande partie de son territoire étant encore inex-
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plorée. Pas de circulation : les hommes n ’y ont construit 

ni routes (sauf une section de 80 km.), ni chemin de fer.

Le Libéria a abouti à ce paradoxe d’être une république 

de douze mille citoyens qui possèdent un million de 

sujets.

La façon dont le pays est administré et la justice rendue 

est telle que l ’indigène commence à abandonner ses vil

lages et ses cultures pour se réfugier dans la brousse ou 

dans la forêt.

L’antagonisme entre la classe dirigeante américo-libé- 

rienne et la classe indigène autochtone a fini pas s’aggra

ver au point de constituer un grave danger pour le 

Libéria.

2° Conditions hygiéniques.

Le rapport en trace un tableau fort sombre. Retenons, 

en dehors de ce qui peut être commun à d’autres pays 

tropicaux, que dans tout le pays il n ’y a en tout que deux 

médecins installés à Monrovia, tous deux étrangers et 

tous deux praticiens privés; un fonctionnaire sanitaire 

attaché aux plantations Firestone et trois ou quatre méde

cins missionnaires exerçant dans l ’intérieur. En dehors de 

deux ou trois petits hôpitaux de mission et de l ’hôpital 

réservé aux employés des plantations Firestone, il n ’existe 

pas dans tout le Libéria, y compris la capitale, de locaux 

où les malades puissent être hospitalisés gratuitement. 

L’« hôpital général » de Monrovia, où les hospitalisés 

paient six shillings par jour et les autres frais, hospitalise 

quatre malades en moyenne : la lumière électrique et 

l’eau courante font défaut; les égouts et canalisations 

sont mal aménagés et les bâtiments eux-mêmes ont abso

lument besoin d’être remis en état.

Le rapport s’étend sur le danger que le Libéria constitue 

sur la côte d’Afrique, notamment au point de vue de la 

propagation de la fièvre jaune (va-et-vient incessant des 

krou-boys, absence de contrôle des décès, des inhuma

tions, des maladies contagieuses).
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3° Conditions économiques.

La « Firestone » a planté 48.000 acres d'hévéa*; les 

travaux se réduisent actuellement (1931) à l ’entretien, 

mais la période de récolte va s’ouvrir et la question de 

la main-d’œuvre (recrutée au début à l ’intervention du 

gouvernement libérien) va se poser de façon sérieuse.

Tout en exprimant la conviction que l ’avenir du Libéria 

est lié à la prospérité des petits agriculteurs indigènes, 

les enquêteurs estiment que l ’activité de Firestone n ’est 

pas incompatible avec cette conception.

Les exportations diminuent (l) . La balance commer

ciale des dernières années est déficitaire.

L’équilibre a été maintenu grâce aux transferts de 

l'étranger, aux investissements de Firestone, aux salaires 

des krou-boys, etc.; mais à présent, les transferts au titre 

des intérêts, de l ’amortissement de l ’emprunt et des éco

nomies des étrangers réclament que les importations 

soient fortement réduites et les exportations augmentées.

4" Conditions financières.

La situation financière du Libéria est tragique. Pas de 

budget, pas de comptes, pas d’argent.

Le malaise général a pour conséquence directe que le 

rendement des impôts perçus par le gouvernement n'est

) En poids : 1927 1930

Noix palmistes bushels............... ........  357.260 252.518
Huile de palme (gallons) ........ ........  598.130 525.302
Fibres de piassava (lbs) ........ ........  13.343.095 15.491.505
Café................................................ ........  2.392.451 1.666.450

Cacao ......................................... ........  649.510 724.962
Caoutchouc................................... .......  384.619 214.988

En valeur (dollars)

Noix palmistes............................. ........  551.493,85 280.873,30
Huile de palme............................. ........  147.334,42 105.118,70
Fibres de piassava..................... ........  238.170,70 290.840,48
Café................................................. ........  390.312,27 123.992,94

Cacao ......................................... ........  43.533,96 30.513,23
Caoutchouc.......... ..................... ........  125 972,18 24.901,32



pas suffisant. Ce qui peut être perçu est affecté eu pre

mier lieu au paiement des intérêts et de l ’amortissement 

de l’emprunt, de sorte que le trésor est presque toujours 

vide.

Les traitements ne sont plus payés depuis des mois, les 

factures des commerçants ne le sont pas davantage. En 

outre, le paiement des intérêts de l ’emprunt pour le 

deuxième semestre 1931 n ’a pas été effectué, ni l ’amortis

sement.

Les fonctionnaires n ’étant plus payés, la population se 

plaint sérieusement de réquisitions ' de denrées alimen

taires, de doubles perceptions d’impôts, du non-paiement 

des services rendus.

La première tranche —  presque entièrement destinée 

au remboursement des emprunts précédents consacrés à 

un taux inférieur —  de l ’emprunt de 1926 a seule été mise 

à la disposition du gouvernement libérien.

La seconde tranche, qui, y compris un solde de

300.000 dollars restant à verser sur la première tranche, 

s’élèverait à 2.800.000 dollars, ne doit, en vertu des 

termes du contrat d’emprunt, être réalisée, que si les droits 

de douane s’élèvent à un chiffre à peu près deux fois plus 

élevé que le chiffre actuel.

Sur la première tranche de l ’emprunt, 2.253.000 dol

lars ont produit 2.027.700 dollars net; 247.000 dollars, 

soit 222,300 net, restaient à émettre.

Sur ce montant, 11.730 dollars ont été dépensés pour 

des mesures sanitaires spéciales et 156.000 pour les tra

vaux publics, la main-d’œuvre, l ’outillage, etc. Le reste 

a été employé au remboursement de dettes et au paiement 

des arriérés.

Le rapport de la Mission Brunot constate que le mon

tant de 156.000 dollars a été gaspillé par suite des avis 

déplorables que la République de Libéria recevait du 

conseiller financier alors en fonctions. Voici son emploi : 

une centrale électrique; mais si Monrovia a une centrale
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électrique, des réverbères, des câbles, il n ’y a pas de 

lumière; une installation téléphonique qui ne fonctionne 

pas, un bâtiment des douanes qui déjà menace ruine, une 

usine de café qui ne fonctionne pas, etc.

On peut encore juger, dit le rapport, de la manière dont 

cet argent a été gaspillé par le grand nombre de bâtiments 

inachevés à Monrovia, par les rouleaux compresseurs 

abandonnés le long de la route de Kakata, par les ponts 

dont la construction n ’est pas terminée, etc.

Reste... la charge de l ’emprunt : intérêt 157.700 dol

lars, amortissement 57.451 dollars, traitement, etc. des 

conseillers américains, soit, au total, 269.284 dollars.

Et si l ’on considère le 1 ien intime qui existe entre cet 

emprunt et la concession Firestone, on constate qu’au 

cours de 5.1/2 cents par livre, pratiqué en 1931, le caout

chouc récolté sur l ’étendue plantée devait payer une rede

vance annuelle de 10.188 dollars, plus une redevance 

foncière de 3.000 dollars.

En 1931, les droits d’entrée (15 % ad valorem) ei de 

sortie (sur ivoire, produits palmistes, fibre de pias- 

sava, etc.) représentent plus de 50 % du revenu. Les autres 

sources de recettes sont : impôt de capitation ou impôt 

sur les huttes; impôt foncier; droits de timbre; patente; 

fonds de secours (20 % additionnels sur droits d’entrée 

et de sortie) ; droit d’entrée extraordinaire de 6 % sur les 

articles d’habillement (dry goods) ; taxe pour l ’entretien 

des routes (droits d’entrée extraordinaires de 2 cents par 

gallon sur les carburants et 4 cents pour les lubrifiants) ; 

impôt scolaire (un dollar annuel par mâle adulte).

Le budget des dépenses passe de 859.464 dollars en 

1926-1927 à 1.529.840 dollars en 1927-1928 (dont 292.500 

sur les fonds provenant de l ’emprunt).

Les recettes du trésor qui atteignent 1.289.200 dollars 

en 1927-1928 (douane: 767.600 dollars) sont ramenées 

à 848.300 en 1929-1930 (douane : 461.100 dollars) cl à 

468.800 pour neuf mois de 1930-1931.
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On voit par ces chiffres l ’effet d’euphorie du Loan 

Agreement de 1926, que traduit l ’essor immédiat des 

dépenses publiques, et aussi les effets revigorants mais 

passagers de l’accord Firestone sur l’économie du Libéria, 

à laquelle l ’apport d’importants capitaux injectait un sang 

nouveau.

La seconde partie du rapport Brunot présente un pro

gramme d’assistance qui, dans l ’esprit de la Commission, 

forme un tout et qui doit permettre au Libéria l’aide 

financière qu elle estime indispensable pour réaliser sa 

détermination d’exécuter les recommandations de la Com

mission internationale d’enquête.

1° Assistance adm inistrative.

Le rapport s’étend sur l ’application immédiate —  mais 

progressive —  des lois supprimant l’esclavage et le travail 

forcé.

En ce qui concerne le travail forcé, seuls demeureront 

obligatoires les travaux en commun pour la construction 

et l ’entretien des routes sur le territoire même de la tribu 

en cause, conformément aux coutumes indigènes et aux 

prescriptions de la Convention sur le travail forcé que le 

Libéria a ratifiée.

Il définit ensuite les conditions d’une saine politique 

indigène : chefs reconnus et non pas nommés par le gou

vernement, toujours utilisés comme intermédiaires entre 

le chef de circonscription et les indigènes, dotés de pou

voirs judiciaires effectifs, chargés de la perception de 

l ’impôt et rémunérés à charge de celle-ci; leur prestige 

doit être ménagé par les autorités.

Toute réquisition gratuite de vivres et de produits doit 

être interdite. L’impôt peut être augmenté, mais ce que 

demandent tous les indigènes d’Afrique, c’est de savoir, 

d’une part, exactement ce qu’ils doivent payer au gouver

nement et, d’autre part, d’être certains qu’une fois cet 

impôt payé, il ne peut plus rien être exigé d’eux.
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Ce qui précède concerne les mesures immédiates à 
prendre.

Pour l’avenir, le but : développement simultané de l'éco

nomie et de la culture intellectuelle et morale, deux 

moyens sont indispensables : la création d’un réseau de 

voies de communication et l ’ouverture d’écoles.

Le premier réclame l ’établissement de la carte du pays, 

le recensement de la population et la prospection minière 

et agricole du territoire.

Le Libéria, comme toutes les régions similaires de 

l ’Afrique Occidentale, doit être un pays prospère de petits 

fermiers indigènes, travaillant sur leurs propres terres en 

toute confiance et pouvant facilement vendre leurs pro
duits.

Le rapport expose ensuite l’organisation administrative 

par laquelle ces résultats peuvent être obtenus : la division 

en trois provinces est maintenue, avec à la tête de chacune 

un commissaire de province étranger, assisté d’un com

missaire-adjoint étranger : les « comtés » de la côte (cinq) 

étant confiés à des surintendants libériens, les districts de 

l ’intérieur (deux) à des commissaires de district étrangers 

assistés de Libériens.

Il s’étend sur les pouvoirs des chefs de circonscription 

en matière d’administration, de finance, de justice et de 

police (organisation de la gendarmerie improprement 

dénommée Frontier Force), ainsi que sur l ’organisation 

judiciaire indigène.

Aucun châtiment corporel ne pourra être infligé dans 

le territoire de la République.

2U Assistance sanitaire.

Le rapport expose un programme médical s’appliquant, 

sous la direction d’un Directeur général des services médi

caux, aux régions côtières (deux fonctionnaires médicaux 

étrangers), à l’intérieur (un par province), et à la ville 

de Monrovia; ainsi que les mesures à prendre en vue de 

former un personnel médical auxiliaire libérien.



3° Assistance fin a n c iè re .

Le rapport est basé sur la prévision (certainement trop 

optimiste) d’un revenu annuel moyen de 650.000 dollars, 

atteint dès l ’application du programme.

Les charges de l ’emprunt de 1926 : intérêts, amortis

sement, commissions, traitements des contrôleurs amé

ricains, devraient absorber 279.000 dollars.

La consolidation en titres 3 % des arriérés (traitements 

et fournitures), évalués à 500.000 dollars, devait entraîner 

une charge de 40.000 dollars.

Les dépenses ordinaires de la République (presque uni

quement des traitements de fonctionnaires) étaient éva

luées pour 1931 à 419.195 dollars.

D ’où déficit prévu de 88.195 dollars : des compressions 

de dépenses, évaluées à 100.000 dollars, devaient ramener 

le budget des dépenses à 584.545 dollars, soit, pour un 

revenu de 650,000 dollars, une marge encore insuffisante 

de 65.000 dollars.

La Commission suggère des négociations avec la 

« Finance Corporation of America » et la « Firestone 

Company » pour régler le paiement des intérêts et l ’amor

tissement de la part d’emprunt déjà réalisée, et pour 

avancer la deuxième tranche, par versements échelonnés 

sur dix ans, et des conditions spéciales pour l ’amortis

sement, qui ne commencerait pas avant cinq ans et serait 

ensuite réparti sur quarante ans; les versements pendant 

les cinq premières années devraient se chiffrer en 

moyenne à 300.000 dollars par an.

La Commission chiffre à 398.000 dollars la dépense 

annuelle de son programme d’assistance, soit pour :

Trois conseillers financiers, deux conseillers juridiques, un

conseiller m ilita ire .............................................. $. 43.000

Huit administrateurs...................................................  52.000

Six médecins hygiénistes..............................................  41.000

Frais de déplacement...................................................  8.000
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Prospection géographique, minéralogique et bota

nique ..........................................................................  20.000

Hygiène publique (équipes sanitaires et matériel). . 34.000 

Entretien des bâtiments et routes existantes (y com
pris solde d’un conducteur de travaux)................... 50.000

Routes et pon ts ............................................................  150.000

398.000

La Commission envisage, après la deuxième année, la 

possibilité de réduire ce programme et d’affecter les 

sommes ainsi rendues disponibles aux dépenses d’ensei

gnement (particulièrement professionnel au début).

Les dépenses et recettes futures se présenteraient comme 

suit :

RECETTES

Uevenu annuel moyen . $. 050.000 
Versement sur la seconde 

tranche de l’emprunt . $. 300.000

950.000

DEPENSES

Charges du contrat d’em
prunt sans les traitements 
des conseillers étrangers $. 226.350 

Service et amortissement 
de la dette intérieure . $. 40.000 

Dépenses ordinaires (après 

compressions) . . . .  S. 265.000 
Coût du programme . . $. 398.000 
Im p rév u ..........................$. 20.650

$. 950.000

En conclusion, la Commission insiste sur sa conviction 

que le relèvement du pays ne peut être obtenu que par le 

programme d’assistance effective qu’elle a établi et non 

par des conseils.

En janvier 1932, le Comité du Libéria examine le rap

port de la Commission et invite le gouvernement du 

Libéria à présenter ses critiques et suggestions.

Entre-temps se placent les incidents chez les Kru qui 

donnent lieu à l ’envoi, en mai 1932, de la Mission Mac

kenzie, dont le rapport sera soumis au Comité en sep

tembre.
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R APPO RT M A C K EN ZIE.

Le rapport de la mission du Dr Mackenzie sur la Côte 

des Km est la suite d’une résolution adoptée par le 

Conseil de la Société des Nations le 21 mai 1932.

Le Dr Mackenzie arrive à Monrovia le 26 juin et passe 

deux mois sur la Côte des Krous, à partir du 2 juillet.

Dans sou rapport, daté du 24 septembre 1932, il constate 

que presque toutes les t r ibus  dr la Côte des Kru  sont en 

état de guerre entre elles ou contre le gouvernement. 

Quatre tribus, groupant environ 12.000 hommes, femmes 

et enfants, ont été refoulées en brousse et y souffrent de 
la famine et du manque d’abris.

Cette agitation est soutenue par certains hommes poli

tiques appartenant aux Krous de Sierra Leone et de la 

Gold Coast.

Le Commissaire spécial de la Société des Nations fait 

suspendre les hostilités et désarmer toutes les tribus de la 

Côte des Kru. Sur les quatre tribus réfugiées en brousse, 

deux ont rejoint leurs terres, les deux autres restent encore 

en brousse pendant deux ans. Divers litiges entre les tribus 

sont réglés; la trêve est consacrée par les cérémonies de 

paix prévues par la coutume indigène; l'autorité des chefs 

suprêmes a été restaurée.

Le Dr Mackenzie constate que le gouvernement du 

Libéria lui a prêté toute l ’assistance qu’il pouvait désirer.

P L A N  D ’A S S IS T A N C E  DU C O M IT É  DU LIB É R IA .

En septembre 1932, il semble (d’après un article de 

Buell, paru dans The New Republic, le 16 août 1933) qu’un 

accord s’est fait entre le Comité du Libéria, sur la désigna

tion d’un conseiller en chef et de six administrateurs et 

deux médecins étrangers, à nommer par la Société des 

Nations et qui lui feraient rapport, mais que les États-Unis 

réclament le maintien du droit de désigner cinq fonction
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naires américains pour les finances et le renforcement 

des pouvoirs du Conseiller en chef.

Toutefois, dès mai 1932, il est apparu que l ’exécution 

d’un plan d’assistance dépendrait d’un accord à intervenir 

entre le Libéria et la Finance Corporation. En novembre, 

la Finance Corporation envoie sur place une mission 

(M. Lyle) qui arrive à Monrovia en décembre.

Mais le 22 décembre 1932, le Libéria proclame le mora

toire sur l ’emprunt de 1926 (dont, en fait, le service est 

suspendu depuis juin) tant que le revenu de la République 

n ’atteindra pas 600.000 dollars; plusieurs fonctionnaires 

américains sont renvoyés.

Ces décisions sont maintenues malgré les interventions 

des États-Unis et du Comité du Libéria. En mars, les États- 

Unis décident d’envoyer sur place la mission Winship.

En juin 1933, le Comité du Libéria, après consultations 

du général Winship et du représentant de la Finance Cor

poration, arrête un plan d’assistance révisé qu’elle consi

dère comme devant être accepté en bloc, mais au sujet 

duquel le représentant du Libéria fait des réserves. Le 

Comité insiste pour obtenir du Libéria une réponse en 

septembre. Le général Winship et le Dr Mackenzie sont 

envoyés sur place en août.

Le rapport du Comité du Libéria (adopté le 27 juin 1933) 

rappelle, qu’en octobre 1932, il a présenté les lignes géné

rales d’un plan d’assistance au Libéria, accepté par le gou

vernement du Libéria, mais dont l’entrée en vigueur était 

conditionnée par l ’issue des négociations à venir entre le 

gouvernement libérien et la Finance Corporation d’Amé

rique.

Ces négociations ont eu pour résultat la proposition de 

certaines modifications à la convention d’emprunt de 

1926, sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

Le plan d’assistance propose de répartir le territoire de 

la République en trois provinces, administrées chacune 

par un commissaire de province et un commissaire- 

adjoint.
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Le gouvernement du Libéria engagera trois spécialistes 

étrangers comme commissaires de province et trois autres 

personnes comme adjoints. Ils seront désignés par le 

Conseil de la Société des Nations avec l ’approbation du 

Président de la République.

Il engagera dans les mêmes conditions deux médecins.

Le gouvernement du Libéria continuera à recourir aux 

services d’un conseiller financier et d’assistants confor

mément à la convention d’emprunt de 1926.

Un conseiller en chef (Chief Adviser) sera nommé par 

le Conseil de la Société des Nations, vis-à-vis duquel il 

sera responsable et révocable, avec l ’agrément du Prési

dent de la République.

Le plan, prévu pour cinq ans, définit les pouvoirs et 

les devoirs de ces spécialistes, les conditions de la coordi

nation des mesures de réforme et la liaison avec la Société 

des Nations.

Un rapport annexe définit comme suit les conditions 

financières d’application du plan (*) :

Le budget des dépenses de la République de Libéria 

pour 1933 s’élève à 367.000 dollars (non compris les trai

tements des fonctionnaires européens et les arriérés).

L’expert financier estime que le budget peut être 

ramené à 300,000 dollars.

Les salaires et dépenses des fonctionnaires de l’emprunt 

sont évalués à 44.000 dollars et les commissions de banque 

à 7.500 dollars.

Il évalue le coût du plan d’assistance à 150.000 dollars, 

soit 78.000 dollars pour les traitements et frais de voyage 

de 8 fonctionnaires étrangers, 10.000 dollars pour l ’hy

giène, 54.000 dollars pour la construction des routes,

3.000 dollars pour l’éducation des assistants médicaux et

5.000 dollars pour imprévus.

(') « Il est nécessaire de constituer un premier fonds de roulement pour 

mettre le plan en exécution et ensuite il est indispensable d’avoir une 
somme garantissant le paiement des traitements et de toutes les dépenses 
accessoires qui pourraient résulter du contrat conclu avec les divers 
administrateurs étrangers. » (Rapport final du Comité, 13 octobre 1933).
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Les arriérés (autres que ceux de la dette) étant évalués 

à 500.000 dollars, leur amortissement est prévu au rythme 

de 40.000 dollars par an.

Les intérêts de la dette, réduits de 7 à 5 %, réclament

125.000 dollars, les intérêts arriérés étant consolidés par 

l'émission de nouvelles obligations.

L’amortissement de la dette réclame 66.000 dollars.

Soit au total 733.000 dollars.

Le revenu de l ’année fiscale 1933 est évalué à 456.500 

dollars; on estime que l ’application du plan et une saine 

administration l ’accroîtront rapidement.

Il est prévu toutefois que la Finance Corporation con

stituera, par l ’émission de nouvelles obligations, un fonds 

de roulement de 150.000 dollars, qui garantira les salaires 

des spécialistes étrangers et permettra de mettre le plan 

en train, ce qui toutefois ne sera fait que progressivement.

Si les sommes prélevées sur ce fonds ne peuvent être 

remboursées sur le budget libérien, la Finance Corpora

tion l’alimentera par émission d’obligations, de manière 

qu'il soit toujours en mesure de payer les salaires et 

frais de voyage des spécialistes étrangers.

Par ordre de priorité, les dépenses sont réglées comme 

suit :

a) Dépenses ordinaires du gouvernement . . . . $.

b) Plan d’assistance, salaires des fonctionnaires de
l ’emprunt, commissions de banques...................

c) Intérêts sur l’e m p r u n t ..........................................

d) Sur le surplus :
la moitié à l ’amortissement des arriérés et de

l ’em prun t............................................................

l ’autre moitié au développement du pays.

Si l ’intérêt annuel de l ’emprunt ne peut être couvert 

par le revenu, il y sera renoncé à la fin de l ’année en cause.

La Finance Corporation est disposée à accepter ces pro

positions à certaines conditions qui sont indiquées.

Ici entre en scène la Firestone Plantations Cy. Elle

300.000

202.000

125.000

106.000
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consultera le Chief Adviser et le Commissaire de Province 

pour le choix des terres qui lui reviennent, mais le gouver

nement libérien doit s’engager à ne pas accorder de nou

velles concessions ni de monopoles aux étrangers, si ce 

n ’est après consultation du Chief Adviser.

Le représentant du Libéria remet (juin 1933) un mémo

randum faisant des réserves :

a) Au sujet de l ’obligation, que comporte le plan, de nouveaux 
engagements financiers vis-à-vis de Firestone.

b) Au sujet de la possibilité de comprimer les dépenses au 
niveau de 300.000 dollars, — notamment en ce qui concerne 
les traitements des fonctionnaires, réduits déjà au-dessous du 

salaire vital, y compris les traitements garantis d’ailleurs par 
la Constitution; — le traitement du Chief Adviser serait, d’autre 
part, supérieur à celui du Président de la République.

c) Au sujet du rapport entre les dépenses envisagées et les 
ressources du pays.

d) Au sujet de l ’interdiction que le Comité s’est faite d’ap
précier les conditions de l’empunt de 1926: elle ne s’accorde 
pas avec les appréciations des experts (conditions onéreuses et 
funestes pour le Libéria), les opinions antérieures du Comité 
(l’association établie entre la convention de l ’emprunt et celle 
de la concession est funeste pour le pays et le monde entier), 
les modifications qu’il a proposé en mai 1932 de leur apporter.

e) Au sujet de la condition formulée par M. Firestone que 
le Chief Adviser serait un citoyen américain, — alors qu’un de 
ses principaux devoirs sera d’arbitrer les différends entre le 
gouvernement du Libéria et le Conseiller financier, — et que 
la Société des Nations aura ainsi comme officier de liaison u n . 
citoyen d’un État non-membre de la Société.

En septembre 1933, le Président du Libéria fait, au sujet 

du plan d’assistance, quatre réserves :

Le Conseiller en chef ne pourra être Américain.
Ses pouvoirs ne pourront violer la Constitution.
La dette vis-à-vis de la Finance Corporation ne sera pas 

augmentée.
Le montant prévu pour le budget du Libéria est insuffisant.

En octobre 1933, le Comité du Libéria (rapport final au 

Conseil de la Société des Nations) marque son accord pour
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que le Conseiller en chef ne soit pas Américain ni national 

d’un État limitrophe du Libéria et pour que le budget soit 

porté de 300.000 à 325.000 dollars, mais maintient pour 

le surplus son plan malgré les réserves du représentant 

du Libéria. Le Conseil de la Société des Nations (session de 

janvier 1934) insiste au surplus pour que le Libéria accepte 

le plan d’assistance en bloc, faute de quoi l’offre d’assis

tance sera retirée.

En janvier-février 1934, il apparaît que le Libéria main

tient ses réserves (lettre du 20 février 1934 du délégué 

permanent à la Société des Nations, transmissive d’une 

résolution autorisant le Président du Libéria à terminer 

les négociations relatives au plan d’assistance de la Société 

des Nations en faveur du Libéria).

Entretemps, en mars 1934, de nouveaux incidents écla

tent chez les Krous.

LE L IV R E  BLANC B R ITA N N IQ U E .

En mai 1934, au Conseil de la Ligue des Nations, le 

rapporteur propose le retrait du plan d’assistance, les 

réserves du Libéria équivalant au rejet de celui-ci.

A cette occasion, M. Eden rappelle les objets essentiels 

du Comité du Libéria :

1° mettre fin à la mauvaise administration à laquelle sont 

soumis les indigènes et aux pratiques analogues à l’esclavage 
dont l’existence a été démontrée au Libéria;

2° assurer au Libéria une aide financière pour remettre sa 
maison en ordre;

3° obtenir à l ’avance l ’assurance que les réformes qui, le 
gouvernement du Libéria devrait réaliser seraient telles que la 
Société des Nations fût fondée à user de son influence en vue 
d’obtenir cette aide financière indispensable à l ’exécution de 

tout programme de réforme.

Il s’étend sur la situation de la Côte des Kru et sur 

le rapport Mackenzie (septembre 1932) : en mars 1934, 

le gouvernement de Sa Majesté britannique a dû faire 

des représentations au gouvernement du Libéria, à la suite
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des renseignements indiquant que les assurances données 

par le gouvernement du Libéria, en mars 1932, n’étaient 

pas respectées et que certaines tribus étaient, encore une 

fois, dépossédées de leurs biens et refoulées avec leurs 

familles dans la brousse. Il n ’est pas convaincu par les 

démentis du gouvernement du Libéria.

M. Eden croit que les critiques à l ’égard du Libéria que 

contient le remarquable rapport de la Commission 

d’experts sont aussi justifiées aujourd’hui qu’en 1931. 

On peut considérer, dit-il, comme un commentaire 

cynique de la situation, le fait qu’au moment même 

où la Société examinait la demande d’assistance du Libé

ria, le gouvernement de ce malheureux pays permettait la 

continuation d’une politique d’oppression et de mauvaise 

administration pour laquelle il est difficile de trouver des 

épithètes suffisamment énergiques.

Le gouvernement du Royaume-Uni estime, et il tient 

a le déclarer solennellement, que le Libéxia a si gravement 

manqué à l’obligation qui lui incombe, en sa qualité de 

membre de la Société des Nations, d’assurer le traitement 

équitable des populations indigènes dans les territoires 

soumis à son administration (art. 235 du Pacte), que la 

Société des Nations serait tout à fait en droit d’envisager 

son exclusion.

Comme cette exclusion ne constituerait pas, en soi, une 

mesure de nature à contribuer à la solution de la question 

libérienne, il se propose d’entrer en rapport avec le gou

vernement des États-Unis, qui est le gouvernement qui 

entretient avec le Libéria les plus étroits rapports, tant 

historiques qu’économiques, dans le désir de collaborer 

avec lui pour tenter de trouver un remède à une situation 

réellement tragique.

Le représentant du Libéria précise alors le point de vue 

de son gouvernement. Celui-ci, sincèrement désireux 

d’accepter le plan d'assistance, demande qu’il soit exa

miné à la lumière des réserves qu’il croit devoir y apporter, 

pour le rendre adaptable aux conditions politiques et aux
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moyens financiers existant, selon lui, dans le pays. Il 

insiste sur son désir de se mettre en garde contre l ’abandon 

de ses droits souverains, qui lui paraît incompatible non 

seulement avec sa constitution, mais aussi avec sa qualité 

de membre de la Société des Nations.

Le représentant du Libéxia fait toutes réserves quant à 

la prétention d’envisager l ’exclusion de ce pays de la 

Société des Nations. En ce qui concerne l ’affaire des Krous, 

il y a lieu d’attendre le rapport sur l’enquête qui doit être 

faite par le gouvernement libérien.

M. Barthou et M. Aloïsi appuient les conclusions du 

rapporteur et la résolution est adoptée.

Le représentant du Libéria fait part, alors, au Conseil 

de ce que le gouvernement libérien est si bien déter

miné à s’assurer le concours de spécialistes pour son 

administration, qu’il a pris la décision de s’assurer ce 

concours autrement qu’au moyen du plan d’assistance, 

car il est persuadé qu’il atteindra ainsi les buts visés dans 

le plan, mais en plein accord avec la loi fondamentale du 

pays.

Le Président fait observer que comme membre de la 

Société des Nations, le gouvernement du Libéria a la voie 

ouverte pour toute proposition future.

Le 29 mai 1934, dans une lettre au représentant du 

Royaume-Uni à Washington (reprise dans le Livre Blanc 

publié en août 1934), Sir John Simon écrit que ce serait 

manquer à un devoir de civilisation de permettre que 

la maladministration des tribus indigènes continue, 

résultant infailliblement dans l ’encouragement de maux 

tels que le trafic d’esclaves, le massacre et les mauvais 

traitements infligés à 2 millions d’indigènes par l ’oli

garchie corrompue et inefficiente de Monrovia.

Le gouvernement de Sa Majesté est conscient du profond 

intérêt que le gouvernement des États-Unis a toujours 

pris dans le sort de cet État, qui doit sa fondation à l’esprit 

d’entreprise et à la philanthropie américains. Matérielle
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ment, le Libéria dépend du gouvernement des États-Unis 

par l ’étendue à laquelle son organisation financière est 

déjà entre les mains américaines, en conformité avec un 

contrat entre le gouvernement libérien et une société 

américaine.

Il serait heureux de recevoir une indication sur la poli

tique que le gouvernement des États-Unis recommanderait 

en cette circonstance. Il est prêt à coopérer de tout son 

pouvoir à toutes mesures bien considérées que le gouver

nement des États-Unis estimerait appropriées à l’occa
sion.

La réponse du gouvernement des États-Unis ne nous est 

pas connue. Un délégué américain s’est rendu sur place 

en juillet 1934 et son rapport était attendu en novembre. 

1! n ’est pas à notre connaisssance que ce rapport ait été 

publié.

En conséquence de sa décision, le Libéria s’est mis en 

quête d’experts étrangers. Nous croyons savoir qu’il s’est 

attaché les services d’un médecin (Italien), d’un expert 

économique (Polonais) et des pourparlers étaient en cours 

pour l’engagement d’un expert en éducation (x\méricain 
de couleur).

CONCLUSIONS.

Comme on le voit, la question du Libéria est engagée 

dans une impasse dont il paraît difficile de la faire sortir. 

Les événements en cours sur un autre point de l ’Afrique 

lui donnent un regain d’actualité.

Les États-Unis seraient-ils disposés à accepter un 

mandat sur le Libéria, comme on l’a proposé, ce qui sup

poserait l’exclusion préalable de la Société des Nations? 

Leur attitude vis-à-vis de Haïti et des Philippines permet 

d’en douter. De plus, rien ne permet de croire que le 

gouvernement se risquerait à indisposer — par des 

mesures de coercition — la masse des électeurs noirs des 

États-Unis.
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Notons que l’actuel gouvernement du Libéria — dont 

l'accession au pouvoir a été confirmée par les dernières 

élections —  n ’était toujours pas, jusqu’à une date toute 

récente, reconnu par les gouvernements de Grande- 

Bretagne et des États-Unis. Une information de presse a 

annoncé toutefois, en septembre dernier, le départ pour 

Monrovia d’un représentant officiel des États-Unis.

Le salut des dirigeants libériens est en eux-mêmes : la 

conscience qu’ils doivent avoir de jouer leur dernière 

carte pour la préservation de leur indépendance leur 

donnera-t-elle la force, la volonté qui leur ont fail défaut 

dans le passé?

Leur ennemi est aussi en eux-mêmes, et en tout pre

mier lieu dans cette manie politicienne dont Sir Harry 

Johnston dénonçait déjà l’excès dans les préoccupations 

des éléments avancés de la population libérienne, aux 

dépens des questions techniques ou économiques (*).

Une démocratie de 6.000 électeurs entre lesquels exis

tent de nombreux liens de famille est un champ tout 

désigné pour l ’activité des agitateurs professionnels, pour

(>) Sir Harry Johnston raille, sans ménagement, la « religion du 
chapeau haut de forme et de la redingote » pratiquée par les dirigeants 

libériens. La susceptibilité naturelle des citoyens de cette petite répu
blique a eu souvent à souffrir de sarcasmes de ce genre. Mais Sir 

Harry Johnston a raison de se plaindre de ce que « l ’Américo-libérien 

moyen est beaucoup plus ignorant de la faune et de la flore de son 
pays que l’Anglais, le Français ou l’Allemand qui débarque sur son 

rivage ». Et plus loin : « Les Américo-libériens devraient être fiers 
d’avoir hérité d’une portion remarquable d’Afrique Miocène, un mor
ceau de choix pour le naturaliste moderne. Ils devraient se réjouir de 
posséder une faune et une flore particulières, et l’auteur espère sérieu
sement que la nouvelle génération renoncera à traduire Platon et 
Cicéron, cessera de se préoccuper des vicissitudes de David, laissera 

Israël errer dans le désert et s’adonnera à l ’étude du folklore fascinant 
des Vaï, des rites et cérémonies religieuses des Grebo et des Gbalin, de 

la merveilleuse flore miocène et de la faune également remarquable 
contenue dans les limites de ses 43.000 milles carrés. L’indifférence ou 

le mépris des dirigeants libériens pour les dialectes ou les coutumes de 
leurs administrés autochtones ne comportent aucune circonstance atté

nuante ».
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l'exercice du favoritisme et du népotisme et de la cor

ruption .

L’exemple des démocraties de l ’Europe occidentale 

montre que même un danger imminent, tel que celui qui 

menace aujourd’hui l’indépendance du Libéria, ne suffit 

pas toujours à faire prévaloir la voix de la raison.

L ’instabilité des gouvernements entraîne l ’insécurité 

d ’engagements toujours susceptibles d’être méconnus. 

A cet égard, il est heureux qu’une récente réforme de la 

Constitution ait porté le mandat du Président de quatre 

à huit ans.

L’incapacité et la vénalité de certains éléments de l ’ad

ministration libérienne ont entraîné, dans le passé, cette 

faillite répétée de tous les essais de réforme qui distinguent 

l’histoire du Libéria.

Ceci n ’exonère pas d’ailleurs du blâme qu’ils ont par

fois mérité (voir rapj:>ort Brunot) les conseillers étrangers 

sur lesquels le Libéria aurait dû compter.

L’administration de la justice n ’est pas soustraite aux 

influences politiques; son impartialité et son intégrité ont 

mérité d’être parfois mises en cause.

Le manque de sympathie de certains éléments américo- 

libériens pour la population autochtone entretient un état 

de tension dont il est étonnant qu’il ne donne pas lieu à 

des incidents plus fréquents (*).

Ceci permet de considérer comme un facteur favorable, 

au point de vue politique, les dispositions pacifiques et la 

bonne volonté des autochtones de l ’intérieur. Il y a bien 

les Kru, plus turbulents et que leurs relations avec 

Lagos et Freetown, leur association avec la navigation 

côtière, inclinent à réclamer, de temps à autre, un pro

tectorat britannique. Il faut tenir compte aussi des effets 

que doivent produire sur les mentalités indigènes, malgré

(*) On peut se demander si les natifs eussent supporté, venant 
d’administrateurs européens, des pratiques qu’ils ont tolérées de mau
vaise grâce sans doute, mais sans révolte grave, de la part de leurs 
dirigeants de couleur.
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toute la prudence et l ’habileté des enquêteurs, des enquêtes 

répétées qui mettent en question les capacités des gouver

nants.

L’insuffisance du contrôle de l ’autorité centrale sur 

l’administration du pays peut faire que les meilleures 

intentions de l’autorité centrale et de ses conseillers seront 

démenties par les faits. Entre les mesures légales et leur 

application, il existe une marge que connaissent tous les 

administrateurs coloniaux : une administration effective 

doit les réduire au minimum.

L’absence d’organisation des populations autochtones, 

l ’établissement de l’administration indigène sur des bases 

dont la pratique de la politique indigène dans d’autres 

possessions africaines a démontré la solidité, l ’organisation 

des institutions locales : conseils des notables, tribunaux 

indigènes, budgets locaux, sont des éléments essentiels 

qui influent sur le progrès de ces populations.

La perfectibilité des autochtones du Libéria est démon

trée à suffisance par les progrès réalisés par des popu

lations similaires, sous l ’impulsion intelligente du pouvoir 

occupant, dans les territoires voisins.

Au point de vue économique, un facteur favorable doit 

être trouvé dans la configuration du pays, bande côtière 

étroite; dans sa situation géographique par rapport aux 

marchés européens : même en ne tenant compte que des 

ressources végétales et en considérant la présente dépres

sion des prix, le Libéria occupe une situation exceptionnel

lement favorable et il n ’y a pas de raison pour qu’avec le 

temps et les moyens appropriés, le mouvement commer

cial ne rejoigne pas finalement celui des territoires 

voisins.

L’existence d’une concession démesurée, dont la mise 

en valeur réclamerait la mobilisation de toute la popula

tion du Libéria, le droit de choix qu’elle comporte sur les 

terres vacantes font obstacle à l ’apport, des capitaux frais 

nécessaires (toutefois sans excès d’industrialisation) à 

l ’équipement économique.
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C’est le développement de l ’agriculture indigène qui 

doit assurer la mise en valeur du sol; mais la collaboration 

du capital étranger reste nécessaire pour les industries de 

transformation, voire pour l ’établissement de plantations 

de superficie limitée, dont le rôle serait éducatif (x) .

Quant à la prospection minière, elle suppose une impor

tation de capitaux et de techniciens.

L’orientation de l’éducation au Libéria, suivant des pré

occupations surtout académiques, a pour résultat une 

pénurie déplorable des techniciens nécessaires pour le 

développement de l ’agriculture, pour les travaux publics, 

pour l ’industrie.

L’absence presque complète de routes dans un pays 

qui présente, en apparence, les conditions les plus favo

rables pour le drainage des produits vers la côte au moyen 

de routes axiales suivant les lignes de faîte des fleuves, 

est l’obstacle fondamental que rencontre son évolution.

Les routes sont d’ailleurs aussi nécessaires pour l ’occu

pation politique du pays, pour la surveillance de son 

administration, pour l ’assistance médicale aux indigènes 

et la lutte contre les épidémies. Les communications sont 

actuellement difficiles, les déplacements pénibles, les 

pistes impraticables à certaines saisons.

Un bon millier de kilomètres de routes transformeraient 

le pays.

Mais il faut des praticiens expérimentés, un minimum 

d’outillage (simple toutefois) et sous ce rapport les expé

riences faites au Libéria ont été désastreuses.

Le plan d’assistance, élaboré par la Société des Nations, 

ne fait pas une part suffisante à cette condition essentielle 

du relèvement du pays.

Toutes les législations coloniales admettent une certaine 

contribution (accessoire à la contribution principale ou 

en tenant lieu) des populations, dans certaines limites

(M Une récente information de presse fait allusion à un programme 
d’implantation en Libéria de colons polonais pour la culture du coton.
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de temps et de lieu, aux travaux intéressant directement 

leur bien-être.

Ici encore, les expériences faites à Libéria ont donné lieu 

à des abus flagrants et il existe chez les indigènes, à l ’égard 

des travaux de routes dont ils n ’ont pas aperçu l ’utilité, 

un courant d’impopularité qu’il faudra beaucoup de tact 

et des sacrifices matériels pour remonter.

Il est certain que la futilité même de l ’effort qu’on leur 

a imposé et qui, faute de plans bien conçus 011 d’esprit de 

continuité, ne laisse subsister que quelques dizaines de 

kilomètres de routes praticables sur les nombreuses cen

taines qu’on a fait entreprendre aux natifs, sans liaison, 

sans aboutissement et parfois sans point de départ, devait 

les décourager complètement.

Au point de vue financier, l ’endettement du Libéria ne 

dépasse par 3.000.000 de dollars, chiffre qui ne serait nul

lement excessif par rapport à un budget normal.

Mais le budget du Libéria est insuffisant en recettes et 

en dépenses.

Il n ’est pas suffisant pour assurer le service de la dette, 

ni même la dépense d’une administration normale du 

pays, a fortiori pour les frais de premier établissement que 

comporte un plan social de réformes et d’équipement 

économique.

Le redressement peut être recherché :

a) dans une réduction des dépenses, notamment des 

dépenses en personnel.

La compression des effectifs est-elle compatible avec les 

nécessités de l’administration du pays? Est-elle praticable 

à l’encontre des recommandations et protections poli

tiques?

La compression des salaires ne peut aller au delà de ce 

qui est nécessaire pour assurer aux représentants de l ’au

torité des conditions d’existence telles qu’ils n ’aient à 

rançonner le pays. A cet égard, il semble qu’il y a lieu, 

au contraire, de mettre fin au plus tôt aux prestations en
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nature dont bénéficie le personnel de l ’intérieur et qui 

pèsent inégalement sur les populations.

b) dans une augmentation des recettes.

La hat tax paraît, à priori, modérée. Mais il importe 

que sa charge soit répartie équitablement sur les popula

tions, que les contribuables soient fixés sur l ’étendue de 

leurs obligations et à l ’abri de constantes sollicitations : 

un impôt unique, susceptible d’ailleurs de ventilation 

quant à sa destination, est préférable à une taxation com

pliquée.

\ l’impôt doivent correspondre des services réels; il est 

à recommander d’en affecter une partie aux budgets 

locaux qui supporteront les dépenses communales (écoles, 

dispensaires, agronomats, routes).

La collecte de l ’impôt étant confiée aux chefs, la sur

veillance de leur gestion financière et le transfert aux 

caisses centrales de la quote-part non attribuée aux bud

gets locaux, doivent se faire avec la plus rigoureuse 

probité.

L’augmentation des recettes peut enfin et doit être 

recherchée dans le développement du pays.

Le <( Loan Agreement » de 1926 reste l’obstacle essentiel 

au redressement financier.

On peut difficilement reprocher au Libéria d’avoir, en 

face de difficultés insurtnontables, suivi l ’exemple de 

pays évolués que les circonstances ont mis également dans 

l ’impossibilité de tenir leurs engagements.

Le moratoire n ’est toutefois qu’une solution provisoire; 

un fonds de roulement est d’ailleurs nécessaire, comme l’a 

reconnu le plan d’assistance de la Société des Nations, pour 

assurer l ’avenir et en tout premier lieu pour permettre au 

gouvernement libérien d’entreprendre les réformes que 

l ’on réclame de lui.

Les modalités d’ajustement prévues par le plan d’assis

tance de juin 1933 ne sont toutefois pas complètement 

satisfaisantes. Il est regrettable qu’on n ’ait pas recherché

'STTLL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 39
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dans un emprunt international, la possibilité d’un règle

ment permettant au pays à la fois de se libérer d’obliga

tions beaucoup trop onéreuses et d’assurer ses ressources 

pour l ’avenir.

L’administration Roosevelt maintiendra-t-elle, à l’égard 

de ces obligations, l ’attitude intransigeante de celle qui l ’a 

précédée et le New Deal justifiera-t-il les espoirs que cer

tains placent en lui?

« Le succès des efforts de la Société des Nations », écri

vait M. R. L. Buell, en 1933, « dépend non seulement de 

l’organisation d’un système de conseillers responsables et 

désintéressés, mais aussi d’une revision fondamentale des 

contrats Firestone ».

Dans son rapport final (13 octobre 1933), le Comité du 

Libéria estime fort justement « qu’on ne saurait élaborer 

un plan efficace sans y comprendre des dispositions rela

tives à l ’administration financière ».

Le rapport de la mission Brunot soulignait que « le relè

vement du pays ne peut être obtenu que par le programme 

d’assistance effective que nous avons établi et non par des 

conseils ».

Le relèvement du pays suppose des collaborations tech

niques; elles sont réalisables dans des conditions propres 

à sauvegarder toutes les susceptibilités.

A défaut d’administrateurs provinciaux étrangers, il 

faudrait au moins prévoir un inspecteur qui, circulant 

constamment dans le pays, contrôlerait l ’exécution des 

directives données par le gouvernement libérien en con

formité avec les suggestions de son conseiller.

11 faut aussi prévoir des techniciens pour :

L’assainissement de Monrovia et l ’organisation de l ’as

sistance médicale indigène;

L’organisation de l ’enseignement agricole et le dévelop

pement pratique de l ’agriculture;

L’organisation de l ’enseignement professionnel;

L’étude et le piquetage du tracé des routes, l ’aménage

ment des ponts et ponceaux, l ’organisation et le contrôle
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des chantiers de construction, la formation des auxiliaires 

nécessaires pour ces travaux (il faut ici un technicien qui 

ait la pratique de la construction de routes coloniales en 

terrain de forêt).

Si l ’éducation de la masse autochtone peut, comme le 

prévoit le plan d’assistance de la Société des Nations, se 

faire avec l ’assistance des missionnaires, —  en collabo- 

lation, pensons-nous, avec les institutions communales 

indigènes, — l ’enseignement technique (y compris l ’en

seignement agricole) et la formation des cadres (civil 

service) de l’administration intérieure du pays, réclament 

un contrôle direct du gouvernement.

Le maintien éventuel des « financial advisers » améri

cains et leur contrôle sur les finances libériennes deman

dent une mise au point dans le cadre des réformes envi

sagées.

Le gouvernement libérien a estimé devoir et pouvoir se 

passer de « l’assistance effective » à laquelle il est fait 

allusion plus haut et assurer son relèvement par ses 

propres moyens.

Cet effort ne réclame pas seulement une attitude sym

pathique des puissances, mais aussi la disparition des 

obstacles matériels qui s’opposent à son succès; il est 

certain que celui-ci ne se conçoit guère sans une assistance 

positive, mais dans des conditions qui ne prêteraient pas 

aux critiques que l ’on a pu faire au plan de 1933.

P. S . .— Une personnalité très au courant des affaires du 
Libéria nous fait remarquer que la question étudiée ici n ’a plus 
l’acuité qu’elle avait il y a dix-huit mois.

La reprise des relations avec les États-Unis, de nouveaux 
accords concernant la concession Firestone et l ’emprunt de 1926, 
1p rétablissement de la paix sur la côte des Kru, les lois et 
décrets qui ont réformé le système administratif du pays, ont 
amélioré sensiblement la situation politique, financière et éco
nomique de la république de Libéria.

Il convient de remarquer que nos informations s’arrêtent 

à 1934.
____________  A. M.



Séance du 16 décembre 1935.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 

M. Gohr, président de l’institut.

Sont présents : MM. Bertrand, De Jonghe, Rolin, 

Speyer, membres titulaires; MM. De Cleene, Delliconr, 

Heyse. Marzorati, Moeller, Smets, Solder, Van der Kerken 

et Wauters, membres associés.

Excusés : le R. P. Charles, M. Franck, le R. I’ . Lolar cl 

M. Louwers.

Présentation d’ouvrages.

Sont déposés sur le bureau un exemplaire du travail de 

M. Maes : Fetischen en Tooverbeelden ait Kongo et un 

exemplaire de l’étude de MBe II. Loir : Le Tissage du Raphia 

an Congo belge. Ces deux ouvrages font partie de la col

lection des Annales du Musée de Tervueren, Ethnographie, 

série VI et série 111.

Remerciements d’usage.

Com m unication de M. 0 . Louwers re lative à l ’étude de M. Salvador! 
in titu lé e : Quelques aspects de l ’ im m igration  européenne en Afrique  
et en particu lier sur les hauts p lateaux de l ’A frique orientale (suite).

I ne lettre datée du 29 octobre 1935 du Secrétariat de la 

Propagande nationale de Lisbonne envoie des précisions 

au sujet du chiffre de la population non indigène de l’ An

gola. Ce chiffre a été donné d’une façon inexacte par 

M. Salvadori dans l’étude présentée par M. Louwers, à la 

séance du 20 mai 1935 (Bulletin, t. VI, n° 2, p. 328). 

M. Louwers a marqué son accord pour la publication de 

cette note rectificative (Voir p. 612).
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Com m unication de M. T . Heyse.

M. Heyse expose « les visées allemandes sur les colonies 

portugaises et le Congo belge, d’après les documents 

diplomatiques français ». 11 cite et analyse de larges 

extraits du tome VI11 de la 3e série des Documents diplo

matiques français relatifs aux négociations qui se pour

suivirent en 1913 entre l ’Allemagne et l’Angleterre en vue 

de modifier le traité secret de 1898 et d’apporter aux zones 

d’influence qu elles se reconnaissaient dans l’empire colo

nial portugais, des limites mieux appropriées. Au cours 

de ces négociations, les visées économiques de l’Allemagne 

sur le Congo belge apparaissent nettement. Si la France 

pouvait se désintéresser de l’Angola, elle ne pouvait tolérer 

une emprise allemande dans le Nord du Congo. Elle devait 

s’opposer à toute tentative de jonction par voies ferrées 

allemandes entre le Cameroun et l’Est-Africain à travers le 

Congo belge. Poincaré, dans ses Souvenirs, traite ces négo

ciations de « triste exemple d’immoralité politique ».

M. He yse conclut que les pays de rang secondaire, 

comme la Belgique et le Portugal, ont intérêt à veiller, en 

tout temps, au bon état de leurs finances, à faire preuve 

de vitalité et à manifester une saine énergie nationale, 
basée sur toutes les bonnes volontés (Voir p. 613).

Un échange de vues suit cette communication et sera 

poursuivi à la prochaine séance.

Comité secret.

Les membres titulaires, constitués en Comité secret, 

s’inclinent devant la décision de M. Speyer de renoncer à 

son mandat à la Commission administrative. Ils lui expri

ment leurs regrets et leurs remerciements. Ils décident 

de proposer au Ministre la candidature de M. Bertrand.

Ils élisent, à l’unanimité, M. Bertrand,, comme vice- 

directeur pour 1936.

La séance est levée à 18 h. 15.



Étude de M . Salvadori in titu lée: « Quelques aspects 
de l’imm igration européenne en Afrique et en particulier 

sur les hauts plateaux de l’Afrique orientale ».
(Note rectificative du Secrétariat de la Propagande nationale portugaise.)

M. Salvadori affirme que « pour l’Angola, le chiffre de 

la population est douteux; les évaluations vont de 9.000 

à 32,000 et même 40.000 individus (y compris sans doute 

les <( sangs-mêlés ») ».

Je regrette qu’un manque de renseignements ait permis 
à M. Salvadori d’en faire cette observation inexacte.

Des services de statistique officiels fonctionnent dans 

notre Colonie de l’Angola et il n’est pas raisonnable de 

mettre en doute leurs chiffres.

En me rapportant à VAnnuaire statistique de l'Angola, 

(1933), je me permets de reproduire les données suivantes, 

concernant la population de cette Colonie :

Européens (portugais).........................  39.822

Européens (étrangers)..........................1.422

Euro-africains (portugais).................... 17.044

Euro-africains (étrangers)..................... 410

Total pour la race blanche..................... 58.698

Sangs-mêlés.........................................18.957

Assimilés (indigènes civilisés) . . . .  48.039

Total pour la population civilisée . . 125,694

On peut ajouter que dans les années 1923-1933, entrè

rent dans l’Angola 53.938 Portugais d’Europe et 30.392 en 

sortirent. Il y a un surplus de 23.546. Dans la même 

période, entrèrent 10.582 étrangers et 9.902 en sortirent, 

mais il faut tenir compte de ce que dans ces derniers chif

fres est compris le transit intercolonial de voyageurs sur le 

chemin de fer de Benguela, depuis que sa liaison a été 

faite avec le Congo belge en 1930.



M . Th. Heyse. —  Les visées allemandes sur les colonies 
portugaises et le Congo belge, 

d’après les Documents diplomatiques français.

C’est en 1898, qu’intervint entre l’Allemagne et l’Angle

terre un traité secret prévoyant le partage des colonies por

tugaises dans le cas de liquidation de celles-ci, par suite de 

vente ou de réalisation du gage qu elles devaient constituer 

en garantie d’un emprunt, rendu nécessaire par la situa

tion financière du Portugal, qui était désastreuse. (H. G., 

VII, p. 445; IX, pp. 241, 358.)

L’Angleterre n’avait pu consentir davantage, c’est-à-dire 

que de prévoir une éventualité, car elle avait garanti l’in

tégrité du Portugal et de ses colonies par des traités sécu

laires. Mais en adhérant au traité secret du 31 août 1898, 

dont le texte est reproduit dans le volume I des British 

Documents on the Origins of the War, elle s’était acquis 

l’abandon par l’Allemagne d’une intervention en faveur 

des Boers du Transvaal 0).

Le Gouvernement allemand, sans aucun doute, espérait 

que la convention porterait des fruits immédiats; tel ne 

fut pas le cas, et, à partir de 1911, on note de nouveaux 

pourparlers en vue de forcer la destinée, surtout après 

l'accord franco-allemand de novembre 1911, qui n’avait 
satisfait aucune des parties contractantes. Les British Docu

ments confirment que la partie coloniale n’était pas exclue 

des négociations de Lord Haldane à Berlin, en février

1912. (British Documents, vol. VI, B. G., IX, pp. 388-396.)

L’Allemagne, cette fois, voulait la publication des con-

(!) Voyez l’analyse du volume I des British Documents, par C a r lo s  

B rü s s e l, dans la Revue Belge des L iv re s , Documents et A rch iv e s  de la  

G u e rre , 9° sér., pp. 240-244. Nous désignons cette revue dans le présent 
article par les lettres R. G.
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volitions de 1898, afin d’en faire état devant l'opinion 

publique et aussi d’opposer la France à l’Angleterre.

De plus, au cours des nouveaux pourparlers de 1912 à 

1913, le Congo belge était compris dans les visées expan

sionnistes et économiques de l’Empire allemand. On sait 

que M. Caîllaux s’était déclaré disposé à négocier au sujet 

de l’abandon du droit de préemption de la France sur le 

Congo, droit qui était, comme Poincaré le reconnaît, per

sonnel et incessible (l).
Dans le 4e volume de ses Souvenirs, Poincaré traite la 

convention anglo-allemande de 1898 et les négociations 

qui suivirent jusqu’en 1914-, de « triste exemple d’immo

ralité politique ». (H. G., IV, p. 213.)

Les accords franco-allemands de 1911 avaient modifié 

sensiblement la position de la Belgique, par suite de son 

article 16, qui impliquait une transformation certaine de 

l'exercice du droit de préférence reconnu à la France.

Les Documents diplomatiques français, réunis dans le 

tome 1 de la 3“ série, sont suggestifs à cet égard et ils con- 

firment qu’à Bruxelles, on considérait le Congo belge 

comme sérieusement menacé, depuis quel’Allemagne avail 

obtenu l’accès au fleuve Congo et à l'Ubangi et que l’exer

cice éventuel du droit de préemption de la France sur le 

Congo se trouvait subordonné à une entente avec les puis

sance« signataires de l’Acte de Berlin, notamment avec 

l’Allemagne.

« li faut que nous allions jusqu’au Congo belge », écri

vait, dès le 17 juillet 1911, Kiderlen Waechter, Secrétaire 

d’Etat aux \ffaires Etrangères, « afin d’être sur les rangs 

le jour où celui-ci viendrait à être partagé » (2).

On se défiait également de l’ Angleterre, qu’on soupçon-

t1) Po incaré , Au service de la France. Neuf années de Souvenirs 
Tom e Ier : Le lendemain d'Agadir, 1912. P a r is , P io n , 1926. — Tt. G., il. 

p. 259.

(2) Kiderlen Waerhter intime, d’après ses notes et sa correspondance 
Traduction. Paris, Payot, 1926, p. 293.
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liait de vouloir lier les négociations relatives à la limitation 

de l’armement, naval avec des négociations sur la situation 

des colonies africaines. On lira, à ce propos, la lettre iné

dite du baron Beyens au comte (îreindl, publiée dans la 

Revue Belge des Livres, Documents et Archives de la 

Guerre, 10'’ série, p. 253 0).

Le Gouvernement belge s’inquiétait de cette situation, 

et le Roi, en mars 1912, demandait au Gouvernement fran

çais d’appuyer, à Londres, son désir de voir reconnaître 

officiellement, par le Gouvernement britannique, l’anne

xion du Congo par la Belgique. (R. G., II, p. 259; VII, 

p . 443; X, p p . 255, 256.) (2).

Celle-ci ne fut acquise que le 20 mai 1913, après le vote 

de la loi militaire belge du 30 avril 1913.

Mais la Belgique, d’après une lettre de Klobukowski, 

publiée dans le tome III de la 3e série des Documents diplo

matiques français et datée du 14 juin 1912, aurait égale

ment voulu profiter du partage éventuel des colonies por

tugaises, en étant autorisée, le cas échéant, à pouvoir se 

ménager le large débouché maritime indispensable à l’ac

tivité commerciale de sa colonie, en étendant son action 

à travers l’enclave de Kabinda, qui sépare le Congo de la 

mer. (R. G., VII, pp. 501-502.)

Comme nous le constaterons plus loin, le Kabinda était 

revendiqué avec énergie par la France elle-même.

La situation se précise à la lecture du tome VIII de la 

3° série des Documents diplomatiques français qui cou

vrent la période du 11 août au 31 décembre 1913.

L’Allemagne et l ’Angleterre poursuivent des négocia

tions en vue de modifier le traité secret de 1898 et d’ap-

(!) Heyse, T., Convoitises coloniales. (Revue de l'Aucam. Louvain, 
octobre 1931, pp. 225-228). — Leclère , L ., Belgique, France et Congo (1911- 
1912). (Bull, de l'Acad. roy. de Belgique [Cl. des Lettres], XIX, 1933, 
pp. 219-234.) — S im ar, T., L’Alerte de 1911. (Congo. Bruxelles, numéro de 

novembre 1930, pp. 488-498.)

(2) Voyez la lettre inédite du baron Beyens au comte Greindl, Ministre 
de Belgique à Berlin, en date du 9 février 1912. (B. G., X, p. 253.)
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porter aux /ones d’influence qu’elles se reconnaissent dans 

l’empire colonial portugais, des limites mieux appropriées. 

Mais les choses ne se présentèrent pas comme en 1898, car:

1° il y avait l’Entente cordiale, qui ne permettait pas à 

l’Angleterre d’ignorer les intérêts français.

2” Il y avait le traité franco-allemand de novembre 1911 

cl son article 16, en vertu duquel aucune modification 

territoriale ne serait apportée dans le bassin conventionnel 
du Congo, sans en avoir conféré avec les signataires de 

l’Acte de Berlin. Or, le Kabinda, une partie de l’Angola et 

une partie du Mozambique étaient situés dans le bassin 

conventionnel.

3° La France, s’inspirant du précédent allemand lors 

des affaires marocaines, exigeait des compensations en cas 

de partage des colonies portugaises. Elle était partisan du 

statu quo; mais si les circonstances devaient amener le 

partage, elle revendiquerait sa part et, notamment, le 

Kabinda.

D'autre part, les visées économiques de l’Allemagne sur 

le Congo belge apparaissent nettement. Si la France pou

vait se désintéresser de l’Angola, elle ne pouvait tolérer une 

emprise allemande dans le Nord du Congo, au delà du 
Kasaï et devait s’opposer à toute jonction par voies ferrées 

allemandes entre le Cameroun et l’Est-Africain, à travers 

le Congo belge.

Toutefois, des hommes d’Etat anglais estimaient que la 

liquidation prochaine du Congo belge était une éventualité 

qui pouvait être envisagée dans les négociations.

Les considérations générales qui précèdent nous permet

tront de suivre, avec plus de compréhension, l ’analyse des 

textes du tome VIII de la 3e série des Documents diploma

tiques français.

Après avoir parlé des difficultés financières auxquelles 

le Gouvernement belge devait faire face au Congo, M. Klo- 

bukowski, Ministre de France à Bruxelles, écrit, dans un
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rapport à M. Pichon, Ministre des Affaires Etrangères, dalé 

du 17 août 1913, que le danger allemand se dessine avec 

une précision inquiétante pour le Congo belge. On parle, 

dans les Feuilles panyermanistes du 9 mars 1912, de la 
formation d’un Empire germano-belge englobant dans 

une communauté économique le Centre-Africain, c’est- 

à-dire le Cameroun, l’Est et l’Ouest-Africains allemands, le 

Congo belge, l’Angola et la Guinée espagnole. C’est le 

programme de la brochure Deutsche Weltpolitik ohne 

Krieg, analysée déjà dans la H. G., IX, p. 289, sous le titre 

Deutsche Weltpolitik und Kein Krieg (Berlin, Puttkamer, 

1913, 97 p.) et dont M. de Manneville fait un exposé dans 

un rapport du 31 octobre 1913 (pièce 418 des Documents).

L’écrivain des Feuilles pangermanistes ajoute que « la 

Belgique deviendra un jour, par la force des choses, un 

Etat allemand. Elle aura, dès lors, obligatoirement son 

point d’appui sur l’Empire d’Allemagne, ou se joindra à 

lui. L'Etat du Congo tombera en conséquence et sans autre 

formalité sous l’influence allemande » (pièce 41).

L’Angleterre n’entraverait pas l ’action allemande dans 

l’Afrique Centrale; d’autre part, la France ne s’est-elle pas 

engagée à ne pas faire usage de son droit de préemption 

sur la Colonie belge, sans entente préalable avec les Puis

sances intéressées?

« Bien de plus inexact, écrit Klobukowski. La France 

conserve intact ce droit de préemption, qui est personnel 

et incessible, malgré la convention relative au Congo fran

çais de 1911. » M. Klobukowski termine comme suit :

« Ce qu’il faut retenir des desseins allemands est, en ce 

qui concerne le Congo belge, le projet d’une pénétration 

économique se manisfestant tout d'abord par l’offre d’une 

collaboration financière et administrative, d’ores et déjà 

admise par le groupe Thvs (Chemins de fer du Congo; 

Société anonyme belge du Haut-Congo; Société Sud- 

Cameroun, du Lomami, du Katanga, de la Banque d’Ou- 

tremer, etc.) et, jusqu’à ce jour, obstinément repoussée
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par le groupe Empain (Société des Grands Lacs). Voyez 

H. G., VII, p. 444.

» Le Gouvernement royal y regardera à plusieurs lois 

avant de suivre les conseils de ceux qui semblent ne voir 

dans la participation germanique qu’un élément fécond 

d’activité dont bénéficiera le développement général de sa 

Colonie et non pas une immixtion menaçant son indépen

dance en Afrique ». (pièce 41).

Le 24 octobre 1913, M. de Fleuriau, Ministre de France 

à Londres, rapporte que la plupart des journaux anglais 

signalent que le bruit court avec insistance que Zanzibar 

sera prochainement cédée à l’Allemagne, en échange de 

territoires ou de concessions dans d’autres parties de l’Afri
que. L’origine allemande de cette information ne parais

sait pas douteuse et le but était surtout d’inquiéter l’opi

nion en France. Le Ministre des Affaires Etrangères, 

Pichon, était persuadé qu’il y avait des pourparlers entre 

l’Allemagne et l’Angleterre sur les questions africaines. 

D’ailleurs, il est établi aujourd’hui que dès le mois de 

mars 1913, on avait songé en Allemagne à un remaniement 

du traité relatif aux colonies portugaises. Des négociations 

s’étaient engagées et avaient abouti à un nouvel accord 

(pièce 378) (*).

Cet accord est confirmé par M. Zimmerman, secrétaire 

d’Etat allemand, à M. de Manneville, chargé d’affaires de 

France à Berlin, très confidentiellement, le 28 octobre 

1913 : l’Angola sera ouvert à l’action de l’Allemagne et le 

Mozambique à celle de l’Angleterre. « Il ne s’agit pas, a 

dit M. Zimmerman, d’une prise de possession territoriale 

et il n ’v a rien là qui doive inquiéter le Portugal en ce qui 

concerne ses droits de souveraineté. L’accord sera d’ail

leurs publié: nous convenons seulement avec l’Angleterre 

de définir des régions dans lesquelles chaque pays pourra 

engager ses entreprises, de façon à éviter de nous gêner les

(!) Voyez n. G., VIII, p. 465; IX, p. 388.
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uns les autres. Nous serions disposés à signer des ententes 

analogues avec d’autres Puissances, notamment la 

France ». (pièce 391).
M. Paul Cambon a interrogé Sir Edward Grey sur les 

négociations coloniales que l’on disait ouvertes entre la 

Grande-Bretagne et l’Allemagne. 11 fait rapport de cet 

entretien le 29 octobre 1913 ^secret) : il s'agissait seulement 

de légères modifications à la convention signée par M. Bal- 

four en 1898, en vue d’un partage éventuel des colonies 

portugaises (l). Les pourparlers n’ont d’autre objet que de 
modifier la convention de 1898, en augmentant la part 

anglaise dans le Mozambique, moyennant un accroisse

ment de la part allemande dans l’Angola. L’Angleterre se 

désintéresserait des îles de Prince et de Saint-Thomas.

M. Paul Cambon écrit :

« J ’ai fait remarquer au Secrétaire d’Etat que ce traité, 

une fois refait, son exécution resterait très difficile, puis

que la Grande-Bretagne avait garanti l’intégrité du terri

toire du Portugal jusques et y compris celui de ses colo

nies.

» Sir Edward Grey m ’a répliqué que la convention anglo- 

allemande ne prévoyait qu’un seul cas, celui de la vente 

par le Portugal de ses colonies. Les Allemands prétendent 

que l’état do scs finances contraindra le Cabinet de Lis

bonne à user de cette ressource. 11 est bien certain que le 

Portugal possède des territoires immenses, très riches et 

qu’il ne peut mettre en valeur, mais il est également cer

tain que l’opinion publique ne permet pas au Gouverne

ment portugais de céder ses possessions. Le Secrétaire 

d’Etat reste donc très sceptique quant à l’exécution du par

tage envisagé par son Gouvernement et le Cabinet de Ber

lin ». Ces renseignements étaient donnés à M. Paul Cam

bon, très confidentiellement (pièce 397).

Le 29 octobre 1913, M. Klobukowski annonce le voyage

(!) Voyez fl. G., IX, pp. 241, 262.
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du Roi Albert à Berlin, puis à Potsdam : la question agitée 

récemment dans la presse allemande et relative aux pro

jets de pénétration germanique au Congo, pourrait bien 

être l'objet de conversations entre les deux chefs d’Etat à 

Potsdam (pièce 400). Dans une note du Directeur des Affai

res politiques, datée de Paris, le 30 octobre 1913, 011 éta

blit la part qui devrait être faite à la France, en cas de 

partage, entre l’Allemagne et l’Angleterre, de zones d’in

fluence en Afrique. La France revendiquerait les posses

sions portugaises de l’Afrique Occidentale et le Kabinda. 

Il convient de constater, écrit 1 auteur de la note, qu’il 

serait contraire aux traditions du Gouvernement de la 

République de prendre l’initiative du démembrement d’un 

Etat, si faible soit-il. Le projet n ’était à considérer que 

dans l ’hypothèse où le démembrement serait imposé par 

les circonstances: l’intérêt de la France était de maintenir 

le statu quo. D’autre part, en vertu de l’article 16 de la 

convention franco-allemande du 4 novembre 1911, le sta

tut territorial du bassin conventionnel du Congo ne devrait 

pas être modifié du fait de la France ou de l’Allemagne, 

sans que ces deux Puissances conférassent avec les autres 

Puissances signataires de l’Acte de Berlin. Or, le Kabinda, 

l'Angola et le Mozambique se trouvent, en tout ou en par- 
lie, dans le bassin conventionnel du Congo (pièce 404).

M. Paul Cambon, ambassadeur à Londres, revient sur 

la portée des accords anglo-germaniques relatifs aux colo

nies portugaises, spécialement sur l’opportunité de la 

publication de la convention telle qu’elle serait amendée 

en 1913.

Le Gouvernement anglais souhaitait la publication de 

l’accord dans l’intérêt des ressortissants anglais, qui dési

reraient être fixés sur le sort futur des zones d’influence. 

Mais l ’accord anglo-allemand serait communiqué au Por
tugal avant toute publication.

M. Cambon ajoute, dans la même lettre du 31 octobre

1913, que la Grande-Bretagne devra reconnaître avoir



— 6“21 —

négocié le partage des territoires appartenant à son allié 

(pièce 415).
On trouvera un compte rendu de la brochure Deutsche 

Weltmacht ohne Krieg, intitulée, plus haut, Deutsche 

Weltpolitik ohne Krieg, dans le rapport de M. de Manne- 

ville du 31 octobre 1913 (pièce 418). Dans cette brochure, 
le Congo belge est assimilé aux colonies portugaises au 

point de vue des visées de l'expansion économique germa

nique en Afrique.
L’Allemagne pourrait, sans faire une guerre européenne, 

trouver dans l’Afrique Centrale un champ d’expansion 

dans lequel les énergies surabondantes du peuple allemand 

auraient à s’employer.
M. de Manneville ajoute : « Nous ne pourrions que nous 

féliciter de voir l’expansion allemande s’orienter vers une 

région où elle menacerait moins que dans toute autre les 

intérêts de la France » (Voir H. G., IX, p. 289).

M. Jules Cambon, Ambassadeur à Berlin, a interrogé le 

Sous-Secrétaire d’Etat allemand au sujet de l’origine offi

cieuse de la fameuse brochure Deutsche Weltpolotik, qu’on 

a attribuée au Prince Lichnowsky, Ambassadeur allemand 

à Londres; d’autres l’ont attribuée à un correspondant de 

l’Agence Wo],ff à Londres, M. Plelin.

A la vérité, écrit M. Jules Cambon, si le Prince Lich

nowsky n’est pas l’auteur de cette brochure, rien n’empê

che qu’il l’ait inspirée (pièce 463).

11 reste vrai que l’Allemagne s’est de nouveau entendue 

avec F Angleterre et que la France ne pourra se désintéres

ser complètement du sort futur des colonies portugaises, 

surtout en ce qui concerne le Kabinda, la Guinée portu

gaise et les îles du Cap-Vert 0).

M. Paul Cambon écrit de Londres, le 19 novembre 1913,

(*) Le Gouvernement belge a également entrevu la possibilité d’étendre 
son action à travers l’enclave de Kabinda, en vue de se ménager le large 
débouché maritime, indispensable à l ’activité commerciale de sa Colonie 
(lettre de M. Klobukowski, du 14 juin 1912. Documents diplomatiques 
français, 3° sér., t. III, pièce 104. — Voyez R. G., VII, pp. 501, 502).
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qu’il y a lieu de croire que le Gouvernement britannique 

serail disposé à abandonner tout ou presque tout l’Angola 

contre le Mozambique et qu’il ne paraîtrait plus attacher 

de prix à la mainmise financière d’abord, politique ensuite, 

de la Grande-Bretagne sur le chemin de fer de Lobito-Ba\ . 

Ce chemin de fer présentait, cependant, d’après M. Paul 

Cambon. un grand intérêt pour l’Empire britannique, non 

à cause du Katanga, mais parce qu’il était destiné à former 

la tête de la future ligne postale de l’Europe à l’Afrique du 

Sud (pièce 504). M. Jules Cambon exprime l’avis, le 

20 novembre 1913, que le Gouvernement britannique 

devrait s’entretenir également avec la France et l’Espagne 

au sujet des colonies portugaises (pièce 509). Il est ques

tion, dans cette lettre du 20 novembre 1913, du chemin 

de fer de l ’Angola, qui est dans des mains anglaises, mais 

qui est justement en train de passer dans la main de la 

finance allemande et par cette voie l’influence germani

que se répandra dans le Katanga. « La nationalité de 

M. Williams, qui a reçu cette ligne des concessions du Roi 
Léopold 11, n ’a donc pas suffisamment garanti l’Angle

terre. »

M. «Iules Cambon écrivait antérieurement, à la date du 

17 novembre :

« Le Roi Léopold II avait favorisé la concession d’une 

ligne qui partait de Lobito-Bay, devait atteindre le Sud du 

Congo belge et pénétrer dans le Katanga. Le concession

naire de l’entreprise, M. Robert Williams, était Anglais : 

il n’avait pas trouvé les fonds qui lui étaient nécessaires 

en Angleterre. Il s’est alors adressé à l’Allemagne, où il n ’a 

rencontré que facilités (*). La réalisation de ce plan con

corde avec les arrangements anglo-allemands au sujet des

(!) M. Williams a déclaré, en 1917, avoir refusé l ’offre du concours 
des financiers allemands. Voyez R . G., VIII, p. 465 (notes). — Habran, 

Le Congo belge dans la guerre mondiale. La question de l'embouchure 
du Congo. Bruxelles, Falk-Van Campenhout, suce., 1919, 36 p. — II. G., 
III, p. 329.
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colonies portugaises et tend à donner à l’Allemagne la 

domination économique de l'Angola et même du Katanga » 

(pièce 509, note).

Les négociations anglo-allemandes relatives aux colo

nies portugaises font l’objet d’une lettre de M. Daeschner, 

Ministre de France à Lisbonne, en date du 30 novembre 

1913; elle envisage spécialement les intérêts français à 

défendre en cas de démembrement de l’Empire africain du 

Portugal. Le Ministre des Affaires Etrangères de ce pays 
a assuré qu’il n ’y avait rien de fondé dans les bruits qui 

ont couru récemment au sujet d’un accord anglo-allemand. 

Est-ce de l’aveuglement volontaire? Le Gouvernement por

tugais a-t-il reçu de Londres ou de Berlin des assurances 

tranquillisantes ?

Le Gouvernement de Berlin n’en est pas à une fausse 

assurance près... la France ne .peut pas se désintéresser du 

sort futur des colonies portugaises et ne peut être laissée 

en dehors d’un partage éventuel de territoires en Afrique. 

11 faut le faire observer au Gouvernement de Berlin. Son 

immixtion dans les affaires marocaines justifie suffisam

ment une telle attitude. M. Daeschner ajoute : « D’ailleurs, 

ce n’est pas seulement les colonies portugaises qu’il y a 

lieu d’envisager pour l’avenir. Si les indications que l’on 

recueille de divers côtés sur les difficultés que la Belgique 

rencontre à administrer les vastes territoires que lui a lais

sés le Roi Léopold 11 sont exactes, la question du Congo 

peut aussi se poser un jour et peut-être à une date pas très 

éloignée. Or, l’Acte de la Conférence de Berlin est un 

instrument déjà bien ancien et qui a subi bien des attein

tes. Il ne peut qu’être bon que nous affirmions de nouveau 

notre droit d’être consultés sur tout ce qui touche le Cen

tre-Africain auprès des Gouvernements des pays qui sont 

destinés à devenir avec nous les véritables maîtres du conti

nent » (pièce 560;.

Dans un rapport du 23 novembre 1913, M. Klobukowski 

parlait de la convention que l’Angleterre s’apprêtait à con-

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 40
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dure avec l’Allemagne, de la liberté laissée à l’Allemagne 

dans l’Angola, d’un arrangement relatif au chemin de fer 

de Lobito au Katanga, négocié par la Deutsche Bank, enfin 

de l’activité très grande déployée au Congo belge par les 

missions religieuses. Ce rapport fut communiqué à 

M. Jules Cambon, à Berlin, qui écrit à ce sujet le 8 décem

bre 1913 (pièce 597) :

« A mon sentiment, nous n’avons pas à nous inquiéter 

des projets du Gouvernement allemand dans le Sud du 
Congo belge. Il serait même à souhaiter que ses préoccu

pations se portassent surtout de ce côté-là, mais je ne 

saurais trop insister sur le danger que pourrait faire courir 

à nos propres intérêts à venir, en ce qui concerne le Congo 

belge et aux voies ferrées que nous voulons construire dans 

nos possessions, la construction d’un central-africain qui 

relierait le Cameroun au Tanganyka et à l’Ost-Deutsch 

Afrika et qui serait dans les mains de l’Allemagne. Aussi 

me paraîtrait-il très important que nous nous montrions 

disposés à nous associer à la Belgique dans toute entreprise 

de railways destinée à exploiter le Congo belge au-dessus 

du Kasaï et que dès à présent nous étudiions les lignes qui 
nous intéresseraient.

» Le propre de l ’administration allemande, c’est la per

sévérance dans les desseins et la promptitude avec laquelle 

elle engage les questions, se réservant de tirer parti posté

rieurement des prémisses qu’elle a posées. Nous pourrions 

suivre utilement son exemple dans cette circonstance et, 

dès aujourd’hui, créer à notre profit un obstacle à la jonc

tion qu’elle semble vouloir poursuivre entre l’Est et l’Ouest- 

Africains, à travers le Nord du Congo belge.

» A la fin de sa dépêche, M. Klobukowski note l’activité 

déployée dans le Congo belge par les missions religieuses 

protestantes et catholiques. Il appartient au Gouvernement 

colonial belge de juger si cette activité est ou non favo

rable à l’œuvre qu’il poursuit; mais il en est ici comme 

dans la question des chemins de fer. Il y a, parmi les
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ordres religieux qui exercent leur ministère dans l’Afrique 

Equatoriale, l’Ordre des Pères Blancs, qui est dévoué à 

la France. Lorsque j ’étais Gouverneur de l’Algérie, j ’ai 

plus d’une fois été l’intermédiaire entre Monseigneur 

Livinhac, supérieur général de cet Ordre à Maison-Carrée, 

en Algérie, et M. .Iules Ferry, qui faisait appel à son zèle. 

Si l’action des missions religieuses auprès des populations 

noires du Congo a une influence, au moins ne devrions- 

nous pas en laisser le bénéfice à nos rivaux et y aurait-il 

lieu de demander à ceux des missionnaires qui représen

tent nos traditions de diriger leur activité dans les régions 

qui nous intéressent » (pièce 597).

M. Paul Cambon a revu Sir E. Grey, qui lui a fait un 

exposé complet de la question des pourparlers anglo-alle

mands. L’Ambassadeur de France à Londres résume cet 

exposé dans une lettre du 10 décembre 1913 :

« JNous ne pouvons pas dire, écrit Paul Cambon, que 

nous ne sommes pas mis par le Gouvernement britannique 

au courant des négociations avec Berlin.

» ... Il est possible de faire entrevoir au Gouvernement 

britannique les perspectives qu’il ouvrirait à l’Allemagne 
en amenant celte puissance, en contact avec le Sud d’une 

colonie française qu’elle a déjà entamée au Nord. Peut-être 

les observations amicales que je compte présenter sur ce 

point au Secrétaire d’Etat lui suggéreront-elles de deman

der à Berlin quelque garantie en notre faveur, pour le jour 

où l’arrangement projeté serait mis en application et j ’au

rai soin de lui en marquer le désir de notre part.

» Telle est la fin à laquelle je serais d’avis de limiter 

notre intervention à Londres dans cette négociation anglo- 

allemande. Il s’agit, en effet, de pourparlers ayant pour 

objet la revision d’un traité auquel nous ne sommes pas 

partie et auquel nous ne devons pas regretter, ajouterais- 

je, de n’être pas partie

» Ce qui a transpiré dans le public de cet accord secret 

a déjà éveillé, contre les contractants, les susceptibilités
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des petits Etats intéressés, Portugal et Belgique. Nous 

n’avons pas intérêt à nous aliéner ces Etats et à partager 

avec les Gouvernements de Londres et de Berlin, en nous 

associant à leur marché, les antipathies qu’il leur attirera. 

Au surplus, il est très douteux que nous puissions nous y 

associer, quand même nous le voudrions.

» Le traité dont la révision se négocie a déjà quinze ans 

de date : il est un peu tard pour nous y immiscer. Tout ce 

à quoi nous pouvons prétendre consiste, d’après moi, à ce 

que l’arrangement soit autant que possible en harmonie 

avec les rapports actuels de la France et de l’Angleterre, 

sans nous dissimuler qu’il ne le sera jamais complètement. 

Car, ainsi que me l’a fait observer Sir E. Grey, non sans 

une nuance de regret, « l’entente cordiale n’existait pas 

quand le traité a été conclu » (en 1898).

M. Paul Cambon ne croit pas à l’exécution prochaine 

du traité, car le Portugal est en droit d’opposer au Gouver

nement britannique toute une série de traités, dont le pre

mier remonte à 1646 et qui lui garantissent la possession 

des colonies dont l’Angleterre et l’Allemagne disposent 

aujourd’hui par anticipation (pièce 607).

M. Doumergue, Ministre des Affaires Etrangères, répond 
à M. Paul Cambon le 17 décembre 1913 et ne peut admet

tre que le Kabinda soit placé dans la zone allemande d'in

fluence, comme il est prévu. La France se réserve de 

revendiquer, en cas de liquidation du domaine colonial 

portugais (sauf la part à faire à l’Espagne), les îles du Cap- 

Vert, la Guinée portugaise, les îles San-Thomé, les îles du 

Prince et le Kabinda

Ainsi la part de la France serait très inférieure aux parts 

de l’Angleterre et de l’Allemagne. Aussi convient-il de 

faire savoir dès maintenant au Gouvernement britannique 

que la France, si le partage prévu vient à être effectué, 

réclamera par ailleurs des compensations. Il serait à 

désirer que le Gouvernement britannique renonçât à la 

publication de l’accord en préparation. Cette publication
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susciterait en Allemagne des convoitises dont sir E. Grey 

se flatte peut-être à tort de pouvoir différer longtemps la 

satisfaction (pièce 640).

Dans une lettre du 22 décembre 1913, M. Jules Cambon, 

ambassadeur à Berlin, discute la politique des voies ferrées 

construites ou projetées par les Allemands en Afrique, à 

propos d’une nouvelle réglementation du transit des mar

chandises à travers l’Angola. Le nouveau décret portugais 

favorisera les Allemands, qui poursuivent le contrôle des 

voies ferrées se dirigeant vers le Katanga. Mais il n ’est pas 

de bonne politique de combattre indistinctement et sur 

tous les points du globe, l’expansion économique de l’Alle

magne. Un peuple qui se développe comme le peuple alle

mand a besoin de place au soleil; l’important est que ce 

développement ne menace pas les intérêts français. Aussi 

M. Jules Cambon serait-il volontiers indifférent aux efforts 

des Allemands dans le Sud de l’Angola. Toutefois, ces 

efforts prouvent une fois de plus la persévérance et l’esprit 

de suite avec lesquels, en Allemagne, le Gouvernement 

et les particuliers poursuivent le plan de s’assurer le con

trôle des principales routes terrestres du monde, en Afri

que comme en Asie Mineure.

« 11 est probable que les Allemands nourrissent des 

desseins de cette nature pour toute l’étendue du Congo. 

Aussi, insisté-je à nouveau sur l’intérêt que nous avons 

à surveiller les voies de transit traversant l’Ëtat libre du 

Congo O  au-dessus du 5e degré de latitude Sud, c’est- 

à-dire dans le voisinage de nos propres colonies. Ces voies 

pourraient unir la ligne allemande de l’Ost-Deutsch 

Afrika et celles qui sont commencées dans le Cameroun 

et drainer ainsi au point de vue économique toutes les 

régions tributaires de nos posessions elles-mêmes. C’est 

évidemment dans l’esprit d’une pareille jonction qu’en

(J) Cet Etat libre n ’existait plus. Il s’agit de la Colonie belge (lu 
Congo. (T. H.)
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1911 l’Allemagne a Insisté pour avoir l ’accès de l ’Ou- 

banghi...

» Nous devons nous employer à ce que les voies ferrées 

destinées à assurer le transit transversal dans la partie 

Nord du Congo belge, et particulièrement entre l Ouban- 

ghi et Le Congo, restent exclusivement belges ou franco- 

belges. A tout le moins, la Belgique pourrait-elle envisager 

le cas où elle ne construirait pas elle-même les voies fer

rées de cette partie de son empire colonial et nous accor

der, dans cette hypothèse, un droit de préférence pour la 

construction de ce réseau; ce serait la conséquence logique 

du droit de préférence général, qui nous a été précédem

ment accordé, en 1884 et en 1908, sur la possession même 

de cet empire.

» Un pareil accord serait pour elle et pour nous une 

garantie de plus. Au reste, le meilleur moyen de lutter 

contre l’activité de l’Allemagne, c’est d’en montrer une 

égale à la sienne. Il serait indispensable que le réseau ferré 

du Congo français fût construit aussi rapidement que celui 

des possessions allemandes... Je crains que notre Parle

ment, qui, depuis deux ans, ne vote pas les emprunts 

demandés par notre Afrique Équatoriale, ne mesure pas 

les responsabilités qu’il encourt. Je termine par deux 

remarques qui, peut-être, ne sont pas sans intérêt : le 

Ministre de Belgique, que préoccupe le rôle prépondérant 

que semble avoir en vue l’Allemagne dans l’Afrique Cen

trale, m'a signalé que la concession du chemin de fer de 

Léopoldville au Bas-Congo expire en 1916. Il est possible 

que le Gouvernement belge, dont la situation financière 

est. lourde, ne soit pas en mesure de la racheter. Le conces

sionnaire la garderait alors, mais dans quelles conditions 

et avec quels concours financiers? 11 y a là un point qui 

mérite toute notre attention.

» Enfin, je dois rappeler que, dans l’article 8 du traité 

du 4 novembre 1911, nous nous sommes réservé le droit 

de construire une voie ferrée entre la Bénoué et la Logone,
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de ia Nigeria à nos possessions. 11 ne faut pas perdre ce 

droit de vue, tout en n’appelant pas prématurément 

l ’attention de ce côté. La construction de cette voie ferrée, 

à laquelle les mines du Mandana assureraient, dit-on, un 

certain trafic, mettrait entre nos mains une partie impor

tante de la grande ligne qui, dans l’avenir, réunira le 

bassin du Niger et celui du Congo et notre Afrique Occi

dentale à la région du Tchad, à l’Oubanghi et au Congo 

belge. Le réseau des bassins de l’Oubanghi, du Charu et 

de la Logone pourra être étudié à ce point de vue » 
(pièce 659).

M. Lebrun, Ministre des Colonies, est amené à faire 

valoir ses vues sur le projet d’accord anglo-allemand dans 

une lettre à M. Doumergue, datée de Paris le 23 décem

bre 1913. 11 préférerait le maintien du statu quo et il 

estime que l’intérêt français coïncide, dans la circon

stance, avec celui de la Belgique et du Portugal. « En 

pratiquant une politique de conservation, écrit M. Lebrun, 

nous resterons dans la tradition française et notre attitude 

me parait devoir être inattaquable. »

Tenant compte de la politique séculaire de l’Angleterre 

vis-à-vis du Portugal, le Ministre français doute de l’exé

cution des accords projetés. Mais il se préoccupe des consé

quences de leur réalisation éventuelle et discute les reven

dications à faire valoir en cas de partage des colonies por

tugaises. M. Lebrun écrit :

« Du côté de l’Angola, nous n’avons pas d’objections 

du même ordre à faire valoir que du côté du Mozambique.

11 importe de remarquer toutefois que l’accord de 1898, 

qui prévoyait le découpage de l’Angola en deux tranches 

horizontales, ne revêtait pas l ’apparence d’une menace 

aussi caractérisée à l’égard du Congo belge : l’attribution 

de toute la région côtière à l’Allemagne, prévue dans le 

projet d’entente actuellement en discussion, enserre entre 

deux colonies germaniques l’ancien Etat Indépendant,
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déjà atteint par les antennes qui traversent l’Afrique Équa

toriale française; or, il ne faut pas perdre de vue que la 

situation faite à la possession belge nous intéresse au pre

mier chef. Il semble que la France est en droit d’attendre 

de l’Angleterre qu’elle ne consente pas à aggraver les dis

positions du traité de 1898, déjà si regrettables à notre 

point de vue; l’entente cordiale n’existait pas sans doute 

à cette époque, mais il nous paraîtrait qu’à l’heure actuelle, 

elle trouverait une heureuse application si elle mettait 

obstacle à l’adoption de clauses plus nuisibles pour nous 

que celles stipulées au moment où les relations franco- 

anglaises manquaient entièrement d’intimité.

» Je suis, d’autre part, en unité de vues complète avec 

vous sur l’impossibilité absolue pour le Gouvernement 

français d’admettre l’installation des Allemands au 

Kabinda. »

M. Lebrun soutient que l’article 16 du traité du 

4 novembre 1911, signé par la France et l’Allemagne et 

auquel la Grande-Bretagne a donné son adhésion, exi^e 

qu’on soumette toute modification territoriale du bassin 

conventionnel à un échange de vues entre les puissances 

signataires de l’Acte de Berlin.

« En résumé, écrit M. Lebrun, l’examen de la question, 

auquel je viens de procéder à nouveau, me confirme dans 

mon opinion première que le démembrement des colonies 

portugaises constituerait un événement regrettable qu’il 

importerait de retarder le plus possible. Si, toutefois, il 

devait se réaliser, il serait nécessaire que les intérêts de la 

France fussent respectés par les signataires du traité de 

1898 et de l’accord en préparation; sans doute, nous avons 

été antérieurement tenus à l’écart et nous ne pouvons nous 

immiscer aujourd’hui de façon directe dans les tracta

tions en cours. Mais ces conventions forment un tout et, 

comme elles soulèvent en partie des questions congolaises, 

il est à présumer que la solution qui serait acceptée par



les puissances, en ce qui concerne les remaniements de 

la carte affectant le bassin conventionnel, aurait une 

influence décisive sur le sort de l’accord dans son ensem

ble. Je me plais à penser que le Gouvernement de Londres 

saura appeler sur ce point l ’attention du Cabinet de Ber

lin » (pièce 663).

M. Geoffray, ambassadeur de France en Espagne, 

exprime également l’avis, dans une lettre datée de Madrid 

le 23 décembre 1913, que la France ne saurait se désinté

resser des pourparlers qui impliquent des solutions aux

quelles son pays ne saurait rester indifférent, notamment 

en ce qui concerne le Kabinda.

Il examine ensuite la question d’une entente avec 

l’Espagne, pour faire valoir les revendications françaises, 

et voit des difficultés à cette entente au sujet des intérêts 

communs à défendre en Afrique. Il faut tenir compte de 

d’esprit habituel de mégalomanie des Espagnols et 

n’iraient-ils pas jusqu’à viser l’occupation du territoire 

continental du Portugal? (pièce 664).

M. de Fleuriau, chargé d’affaires à Londres, a eu un 

entretien avec Sir Eyre Crowe, concernant la convention 

anglo-allemande, et lui a exposé le point de vue français, 

notamment les conséquences de l’abandon à l’Allemagne 

de l’enclave de Kabinda.

« M. Cambon en a déjà parlé à Sir Edward Grey, m ’a 

répliqué Sir Eyre Crowe; mais ce qui est fait est fait et 

nous ne pouvons revenir sur des engagements pris en 1898.

» Je n’en ai pas moins insisté sur notre point de vue, en 

rappelant les négociations franco-allemandes de 1911. Je 

lui ai fait remarquer que la publication de la Convention 

anglo-allemande pourrait nous obliger à faire quelque 

déclaration concernant notre attitude éventuelle et que, si 

la dite convention visait une réorganisation de la dette por

tugaise, cette réorganisation ne pourrait se faire sans notre
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assentiment, puisque la France était un des principaux 

créanciers du Portugal.
» Sir Eyre Crowe m ’a répondu en me faisant une rapide 

histoire des pourparlers qui ont précédé l’arrangement de 

1898. A ce moment, le Portugal cherchait à contracter un 

emprunt en Angleterre et se montrait disposé à octroyer 

à la Grande-Bretagne certains privilèges dans ses colonies. 

C’est alors que l’Allemagne est intervenue et elle a obtenu 

du Gouvernement britannique, contre le gré du marquis 

de Salisbury, une convention lui promettant une partie 

des coionies portugaises moyennant une modification île 

son attitude, jusque-là bienveillante à l’égard du Trans

vaal (l). Le comte de Hatzfeldt aurait avoué, en signant 

l’arrangement de 1898, qu’il signait l’abandon des Boers 

par l’Allemagne. Tout ceci confirme les renseignements 

déjà fournis par la correspondance de l’Ambassade et n’a 

qu’un intérêt rétrospectif.

» Mais la convention de 1898 existe et lie l ’Angleterre à 

l’Allemagne. Sir Evre Crowe m’a dit que personnellement 

il en désirait la publication pour deux raisons :

» 1° Parce que les intéressés anglais seront désormais 

informés des motifs qui obligent le Foreign Office à refu

ser son appui à leurs demandes de concessions dans cer

taines parties des colonies portugaises;

» 2° Parce que le public saura désormais en quoi con

sistent les clauses secrètes et en mesurera le peu d'impor

tance. L’Allemagne aurait actuellement beau jeu pour 

présenter son accord avec l’Angleterre comme un véritable 

traité de partage, alors que la convention vise un cas très 

spécial, qui peut ne jamais se présenter, celui d’un em

prunt gagé sur les colonies portugaises.

» J ’ai fait observer à mon interlocuteur que la France 

était en mesure d’offrir un emprunt de ce genre au Portu

gal. « Si vous l’offriez, m ’a répondu Sir Evre Crowe, nous 

» serions tenus de faire opposition à vos propositions. »

(>) Voyez n. G., IX, pp. 241, 242. (British Documents.)
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» La thèse du Sous-Secrétaire d’Etat adjoint peut se résu

mer comme suil : La Grande-Bretagne a fait un pas de 

clerc en signant imprudemment et sous l’influence d’une 

situation momentanée la convention de 1898, mais cette 

covention existe et produit déjà une partie de ses effets 

en ce qui concerne les concessions dans les colonies portu
gaises.

» Puisqu'il en est ainsi, mieux vaut, d’une part, modi

fier la division des zones anglaises et allemandes dans un 

sens favorable aux intérêts britanniques et, d’autre part, 

publier un acte auquel les Allemands attribuent une por

tée qu’il n’a pas. Cette argumentation m ’a été exposée dans 

une conversation tout officieuse et ne représente que les 

conceptions personnelles de Sir Eyre Crowe, mais j ’ai l ’im

pression qu’elle est conforme au sentiment du Foreign 

Office » (pièce 668).

La leçon à tirer de ces longues citations est simple : 

C’est que les pays de rang secondaire, comme la Belgique 

et le Portugal, ont intérêt à veiller, en tout temps, au bon 

état de leurs finances. Si les pactes sur successions futures 

sont traités d’immoraux dans le domaine du droit privé, 

ils ne répugnent pas aux représentants de la grande poli

tique internationale et tentent leurs vues d’avenir. On ne 

peut mieux les déjouer qu’en faisant preuve de vitalité et 

en manifestant une saine énergie nationale, basée sur 
toutes les bonnes volontés.
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SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES.

Séance du 16 novembre 1935.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Marchai, directeur.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Buttgenbach, De W il

deman, Dubois, Fourmarier, Gérard, Leplae, Bobert, 

Bodhain, Schouteden, membres titulaires; MM. Burgeon, 

Henry, Leynen, Mouchet, Passau, Polinard, Robijns, 

Trolli et Wattiez, membres associés.

M. De Jonghe, Secrétaire général, assiste à la séance.

Com m unication de M. E. Leplae.

Sous le titre « Un exemple à méditer par le Congo belge : 

Heureux effets d’une culture obligatoire dans une colonie 

française », M. Leplae compare les systèmes de culture obli

gatoire hollandais, anglais, belge et français. 11 donne de 

larges extraits d’une publication du gouverneur Angoul- 

vant, parue en novembre 1932. L’ancien Gouverneur fran

çais y développe la méthode qu’il a suivie à la Côte d’ivoire 

et les motifs pour lesquels cette méthode fut adoptée. 

M. Leplae précise ensuite les progrès extraordinaires et 

rapides de la culture du cacao, qui joue un rôle de pre

mier plan dans l’économie de la Côte d’ivoire et considère 

que ces progrès sont dus à la contrainte éducative préco

nisée par le Gouverneur Angoulvant. (Voir p. 637.)

M. Leplae répond à quelques questions posées par 

MM. Buttr/enbach, Dubois et Mouchet.
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Com m unication de M. M. Robert.

M. Robert présente une note de M. l’ingénieur-agro- 

nome Vanden Brande, intitulée : Contribution à VEtude 

de quelques espèces végétales du Katanga méridional. 

Cette étude est basée sur des observations effectuées dans 

le Sud du Katanga et qui se rapportent plus spécialement 

à des raphias, des fougères arborescentes, des bambous 

et des caféiers. Ce seraient, d’après M. Vanden Brande, 

des reliques d’une végétation ancienne.

La Section décide que ce travail sera publié dans le 

Bulletin, avec quelques illustrations et une carte. (Voir 

p. 652.)

Comité secret.

Les membres titulaires se constituent en comité secret.

Ils examinent quelques candidatures, présentées pour 

le remplacement de feu le R. P. Vanderyst comme membre 

titulaire.

Ils délibèrent sur une demande de subside en faveur 

d’une mission d’études paléontologiques dans la zone 

côtière du Bas-Congo. M. le Secrétaire général demandera 

quelques précisions au sujet des dépenses qu’entraîne une 

telle expédition. MM. Fourmarier et Robert feront rapport 

sur la question à la séance de décembre.

La séance est levée à 16 heures.



M . E. Leplae. Un exemple à méditer par le Congo belge : 
Heureux effets d ’une culture obligatoire dans une 

Colonie française.

Le développement considérable des cultures indigènes 

du Congo belge pendant et depuis la guerre, ne fut pas 

obtenu par un enseignement d’école ou par la persuasion, 

méthodes lentes ou peu efficaces. Il résulte de l’application 

de plus en plus généralisée, mais temporaire, de cultures 

obligatoires (*).

Si la Colonie donne à l’usage de cette méthode, la durée 

et l’intensité nécessaires pour que ses effets éducatifs soient 

sérieux et définitifs, et que la jeune génération grandisse 

désormais dans un milieu où le travail producteur sera 

devenu habituel, les coutumes agricoles du Congo auront 

subi, en moins d’un demi-siècle, et au grand avantage 

économique et social des indigènes, une transformation 

complète.

Quelques coloniaux, cependant, quoique ne doutant pas 

de l'efficacité de la méthode, se demandent si elle est bien 

indispensable et si, après une courte application, elle ne 

pourrait être supprimée ou remplacée par une large exten

sion d’un enseignement de l’agriculture dans des écoles 

existantes ou à fonder.

D ’autres, absorbés par les travaux et les progrès jour

naliers des multiples entreprises de la Colonie, ont quelque 

peu méconnu l’importance des cultures obligatoires, parce 

qu’elles furent appliquées d’abord à des productions qui 

ne les intéressaient pas directement. Disons tout de suite

(>) Appliqué d’abord au coton, ce système est employé aujourd’hui à 
l’extension des cultures alimentaires ainsi qu’à diverses cultures conve
nant à l ’exportation. Les cultures de coton par les indigènes donneront 
en 1936 environ 80.000 tonnes de coton-graines (seed-cotton).
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que l’extension graduelle et prudente du système à des cul

tures nouvelles, alimentaires ou commerciales, modifie de 

plus en plus cette manière de voir et amène une compa

raison plus juste de l ’importance relative des divers pro

blèmes agricoles.

En réalité, bien que des questions multiples et souvent 

nouvelles s’imposent chaque jour dans une Colonie en 

pleine évolution, un très petit nombre d’entre elles sont 

d ’importance capitale.

Ce sont essentiellement les problèmes qui visent la lutte 

contre les défectuosités principales de la Colonie, défec

tuosités si générales et sérieuses, qu’elles dressent un 

obstacle majeur sur la route du progrès.

Pour l ’agriculture du Congo belge, les grandes défec

tuosités sont bien connues : elles ne sont qu’au nombre 

de trois :

1° L’apathie ou l ’indolence agricole des indigènes : 

défaut commun à toutes les populations indigènes des 

pays chauds.

2° La pauvreté générale des terres congolaises, presque 

toutes sablonneuses et rapidement épuisées par les pro

cédés agricoles sommaires des noirs, qui ignorent la fer

tilisation du sol.

3° La grande longueur et le coût des trajets que les 

récoltes sont obligées de parcourir avant d’atteindre un 

port maritime d’embarquement.

La permanence définitive de ces trois défauts empêche

rait tout progrès considérable de l ’agriculture. Au con

traire, leur suppression, ou même leur forte atténuation, 

ouvrirait aux indigènes les plus belles perspectives de 

civilisation matérielle, stimulerait vigoureusement les 

entreprises européennes et donnerait à la Colonie une 

valeur économique supérieure.

Or, des trois défauts capitaux de la Colonie, deux sont 

déjà pris en main et commencent à s’atténuer. Une lutte
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est entamée depuis plusieurs années contre l ’indolence 

agricole des noirs et contre le coût des transports. A ce 

dernier poiid dç vue, les initiatives récentes de l’État, non 

moins que les efforts techniques des particuliers, réalisent 

de notables progrès. Les journaux viennent de nous 

apprendre, il y a quelques jours, l’introduction du remor

quage américain, que nos compétences repoussaient il y a 

quinze ans : c’est une conversion remarquable. Tout 

abaissement du fret permet de payer mieux l ’indigène et 

favorise l ’extension volontaire des cultures.

Quant à la troisième défectuosité principale de notre 

Colonie, la pauvreté des terres, elle peut être fortement 

atténuée par un enseignement obligatoire, montrant aux 

adultes l’effet des fumures végétales : une circonstance 

fortuite vient de mettre cette question en vedette.

Aujourd’hui, nous ne parlerons que des cultures obli

gatoires et des effets magnifiques qu’elles ont donnés dans 

une colonie étrangère, comme elles l’ont fait au Congo.

Notre but est de montrer que ce mode d’enseignement 

pratique, malgré les critiques abondantes dont il fut 

l ’objet il y a quelques années, est nécessaire et de haute 

efficacité dans les régions africaines dont l’agriculture 

indigène est très attardée.

Que l’obligation soit indispensable au progrès, c’est ce 

que nous explique déjà la comparaison suivante :

L’État organise une campagne sanitaire, pour combattre 

une maladie. Que faut-il pour qu’il réussisse? Deux condi

tions : la première, que la Belgique fournisse toujours au 

Congo les médecins et les ressources nécessaires; la 

seconde : que les indigènes consentent à se laisser traiter 

et appliquent les conseils d’hygiène. S’ils refusent, en cas 

d’épidémies graves, d’obéir aux ordres des médecins, on 

doit pouvoir les y obliger! Sans cette obligation, le résultat 

serait nul.

Prenons comme autre exemple les conditions de l ’in-

BTTLL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 41



640 —

dustrie minière. Là aussi deux conditions sont néces

saires. Il faut que des techniciens blancs, munis des con

naissances nécessaires et disposant des larges capitaux 

indispensables, entreprennent et continuent l ’exploitation 

des gisements miniers et appliquent à cette industrie l e s  

méthodes les plus efficaces. Mais une deuxième condition 

est nécessaire : il faut que les mines trouvent les ouvriers 

indispensables. Sans ouvriers indigènes, pas de mines. 

Ce consentement des indigènes est obtenu surtout par 

l’impôt foncier, qui oblige les indigènes à travailler sous 

une forme quelconque pour réunir l ’argent exigé par le 

Gouvernement. L’obligation est de toute nécessité.

La situation de l ’agriculture n ’est guère différente de 

celles que je viens de citer. Pour que la Colonie pro

duise des récoltes rémunératrices, qui ne sauraient être 

uniquement des récoltes alimentaires, il faut que le Gou

vernement ou les particuliers enseignenl ces cultures aux 

indigènes, introduisent les graines, organisent l’achat des 

récoltes. Mais la deuxième condition, aussi indispensable 

que la première, est d’obtenir que les indigènes plantent 

la culture nouvelle, la récoltent et la vendent au com

merce. Aussi longtemps que la population indigène se 

refuse à planter régulièrement, les efforts agricoles du 

Gouvernement ne peuvent donner aucun résultat sérieux: 

ils peuvent multiplier les expériences, exécuter et publier 

des recherches très intéressantes, entretenir de nombreux 

agronomes, mais le progrès agricole de la population res

tera nul ou bien limité à quelques centaines de noirs, ce 

qui équivaut à la nullité.

N’oublions pas que cette abstention agricole de l ’indi

gène existe encore dans bien des pays tropicaux, dans les 

parties centrales du Brésil, dans plusieurs régions afri

caines, dans les îles les moins avancées de l ’Asie méridio

nale et de l’Australie. Elle régnerait encore aujourd’hui 

au Congo belge, si l’action méthodique et persévérante 

du Gouvernement, exigeant l ’impôt et imposant des cul
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tures, n ’avait commencé, depuis 18 ans, à introduire suc

cessivement dans toutes les régions de la Colonie l ’obli

gation de cultiver des récoltes d’exportation. Cette obli

gation restera en vigueur pendant un certain nombre 

d’années, jusqu’à ce que les populations indigènes se 

soient accoutumées à pratiquer annuellement ces cultures 

et à jouir des recettes régulières qui en proviennent.

Des efforts analogues ont été fait ailleurs. A ce point 

de vue on peut distinguer dans les Colonies étrangères des 

systèmes différents :

1° Le système hollandais, appliqué à Java depuis 100 ans 

et dont la forme la plus caractéristique fut réalisée sous 

le Gouverneur général van den Bosch. Ce système fut très 

efficace, mais orienté presque exclusivement vers l ’ali

mentation du trésor public. Les abus des chefs indigènes 

et de l’Administration elle-même entraînèrent la suppres

sion graduelle de cette organisation : toutefois la dernière 

trace ne disparut qu’en 1915 et entre-temps l’indigène, 

soumis pendant tant d’années à des cultures obligatoires, 

avait acquis l’habileté agricole et l’activité que nous admi

rons aujourd’hui dans l’île de Java.

2° Le système anglais, généralement dépourvu de toute 

forme d’obligation autre que l ’impôt. Cette absence de 

pression directe en faveur du développement de l ’agri

culture aurait pendant de longues années laissé les colo

nies anglaises dans des situations agricoles et financières 

très arriérées, si ces possessions n’avaient été choisies avec 

grand soin : en fait, elles comprennent les territoires les 

plus peuplés et la plupart de ceux dont les activités agri

coles et commerciales sont bien antérieures à l ’occupation 

européenne (Indes, Nigéria, Gold Coast).

Dans des régions moins avancées et peu étendues, telles 

que l ’Uganda, l ’obligation de cultiver fut appliquée pour 

introduire la culture du coton, mais elle le fut sous une 

forme déguisée ou indirecte: la charge de faire planter le
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coton fut confiée aux grands chefs indigènes, largement 

payés, à condition que les désirs du Gouvernement soient 

réalisés. A ce moment, en pleine guerre, le prix du coton 

atteignit des valeurs telles que les indigènes cultivateurs 

de coton furent rémunérés de la manière la plus large et 

jouirent aussitôt d’une prospérité inouïe : la cause du 

coton triompha en 3 ou 4 ans.

3° Le système belge, où les cultures obligatoires furent 

organisées ouvertement, en vertu d’une mesure législa

tive, qui assurait à l ’indigène le juste paiement de ses 

récoltes.

4° Le système français, caractérisé par l ’absence de 

pression d’ordre cultural, même dans les colonies peu 

avancées : le progrès devait être attendu presque unique

ment des conseils donnés aux chefs et à leurs sujets par 

les représentants de l ’Administration. Dans ces conditions, 

le développement de l’agriculture indigène ne pouvait 

être que fort lent, sauf dans les régions limitées où des 

administrateurs hardis osaient donner à leurs conseils des 

accents qui les transformaient en ordres. Cette énergie 

n’était adoptée qu’aux risques et périls des novateurs et 

les publications officielles ne les signalaient pas.

Aussi, est-ce avec un vif étonnement que nous prîmes 

connaissance, en 1932, d’une documentation peu connue, 

au moins en Belgique, et dans laquelle M. Angoulvant, 

l ’un des Gouverneurs coloniaux français les plus réputés, 

exposait et justifiait une méthode d’obligation, appliquée 

par lui depuis 1908, dans la Colonie de la Côte d’ivoire.

Cette documentation parut en 1931, quelque temps 

avant la mort de M. Angoulvant. Bédigée pour la Confé

rence de l'Afrique française, la note fut publiée en novem

bre 1932 par la Revue internationale des Produits 

coloniaux (Paris).

Cette note fut pour nous du plus grand intérêt. Aussi 

l’avons-nous reproduite en majeure partie dans une étude
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intitulée : Un siècle de développement de VAgriculture en 

Côte de l’Or et Côte d'ivoire (parue dans le n° 2, p. 162, 

du B u l l e t i n  a g r i c o l e  d u  C o n g o  b e l g e ,  1935).

Les résultats très remarquables obtenus par le Gouver

neur Angoulvant el l ’exposé très convaincant dans lequel 

il décrivait la nécessité et les avantages d'une obligation 

culturale dans les populations encore très arriérées n ’ont 

pas dissipé en France la répugnance avec laquelle on y 

accueille toute idée de contrainte et toute obligation res

semblant de près ou de loin à du travail forcé.

Aussi le moyen si efficacement employé par M. Angoul

vant n ’apparaît-il pas dans la plupart des publications 

coloniales françaises : on n’en parle pas, ou guère.

Mais il y a plus. Une étude très intéressante sur les 

productions de la Côte d’ivoire parut cette année dans la 

presse coloniale : clic signale les grands progrès accomplis 

dans cette Colonie, mais ne dit mot de la méthode qui les 

produisit. Nous admirons le& résultats, mais n ’en connaî

trions pas l’origine, et n ’aurions su en tirer aucun ensei

gnement, si nous n ’avions pu consulter, un peu par 

hasard, l ’exposé publié en 1932 par M. Angoulvant, et 

qui, je le répète, est peu connu en Belgique et sans doute 

aussi dans plus d’un autre pays intéressé aux questions 

coloniales.

Il est heureux qu’en novembre 1932, M. Angoulvant 

exposa comme suit, dans une publication coloniale fran

çaise, la méthode qu’il a suivie et les motifs pour lesquels 

cette méthode fut adoptée. (Congrès de l'Afrique française, 

dans la R e v u e  i n t e r n a t i o n a l e  d e s  P r o d u i t s  c o l o n i a u x ,  

n° 83, novembre 1932.)

Nous reproduisons les passages principaux de cette 

étude.

M. le Gouverneur Angoulvant s’exprima comme suit; 

je mets en italiques quelques idées essentielles :

En mai 1908, au moment où je prenais possession de mes 
fonctions, la Gold-Coast exportait déjà 12.959 tonnes de cacao,
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tandis que la production de la Côte d’ivoire ne dépassait pas 
2.733 kilos. Et cependant, les deux colonies sont placées, quant 
au sol et au climat, dans des conditions à peu près identiques.

Sans m ’attarder à des regrets superflus, je me promis d’enga
ger la Colonie, dont les destinées m ’étaient temporairement 
confiées, dans la voie où la Gold-Coast avait trouvé un essor 
remarquable.

Mes efforts rencontrèrent, non pas dans la nature du pays, 
véritable terre d’élection pour la culture du cacaoyer, mais dans 
le caractère apathique des populations, des obstacles qui, pour 
n’être pas imprévus, n’en furent pas moins difficiles à vaincre. 
Puis les nécessités de la pacification de la zone sylvestre et les 
perturbations que les opérations militaires entraînèrent appor
tèrent, elles aussi, leur part d’entraves et de retards.

Mais, dans les pays neufs, aux populations primitives, le 
succès est acquis d’avance quand le chef, à qui le temps n’est 
pas mesuré, et qui se maintient neuf ans durant dans la même 
colonie, apporte dans la réalisation de ses desseins une volonté 
inflexible et tenace.

Il faut, en premier lieu, se pénétrer de cette idée qu’on ne 
peut pas escompter, en matière d’implantation de cultures, de 
résultats à brève échéance, surtout dans une contrée où l ’indi

gène est naturellement apathique et indépendant.
C’est la persistance de l'effort plutôt que son intensité qui 

assure le succès. Si j ’avais quitté la Colonie après les quelques 

années de gouvernement habituellement imparties aux hauts 
fonctionnaires, l ’effort initial serait resté probablement stérile, 
car les résultats obtenus étaient encore trop peu appréciables 
et les résistances opposées encore trop considérables. Plusieurs 
années — les plus ingrates — de travail et de lutte auraient été 
perdues.

Il faut, en second lieu, se pénétrer de cette autre idée — si 
choquante qu’elle soit de prime abord pour nos conceptions 
colonisatrices — que vis-à-vis d’indigènes tels que ceux du 
moins qui habitent la zone sylvestre de la Côte d’ivoire, le 
conseil est inopérant et que, seul, l'ordre possède une vertu 
efficace; que par la persuasion on ne reçoit que des assurances 
verbales sans suite réelle et que c’est par obligation seulement 
qu’on obtient, en toutes matières, des résultats tangibles, pro
fitables à l’indigène et à la Colonie.

C’est grâce à l’obligation, que les villages ont été reconstruits 
dans les meilleures conditions de salubrité; que les cases ont 
été édifiées avec soin, conformément à l ’hygiène; que les cul
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tures vivrières ont été étendues; que la vaccine a été généra

lisée; que le désarmement a établi définitivement la paix 
française. Et c’est grâce à l ’obligation que la culture du 
cacaoyer s’est répandue et que l ’on compte aujourd’hui (1916) 

190,000 arbres en rapport et 1,600,000 de moins de trois ans.
Mais l ’obligation n ’est qu'un moyen employé temporaire

ment pour préparer des résultats que l ’indigène, mal conscient 
encore de ses véritables intérêts, n ’aurait ni l ’intelligence ni 
l ’énergie de réaliser.

S’il avait été laissé livré à lui-même, il n ’aurait pas entre
pris de sa propre initiative une culture qui ne doit donner de 

bénéfices qu’après plusieurs années d’attente. Mais déjà, dans 
certaines régions, les premières récoltes lui ont apporté des 
bénéfices appréciables et il n’est plus besoin de lui imposer, 
par voie d’autorité, l ’extension de ses plantations. Avec l ’en
gouement pour les choses nouvelles qui caractérise le noir, 
il exagère même, et il nous faut parfois modérer son initiative, 
car en développant très largement ses cultures, il risque de ne 
pouvoir suffire à leur entretien avec la main-d’œuvre de sa 
case, de s’endetter pour louer des ouvriers étrangers et de 
devenir par la suite la proie des usuriers.

L’obligation sera encore indispensable dans d’autres régions 
pour assurer le bon entretien des plantations que la végétation, 
la grande ennemie, ne tarde pas à envahir, si on ne la refoule 
pas par des débroussements périodiques, dont l ’indigène ne 
prendrait pas l ’initiative, s’il n ’y était pas incité.

Il ne'suffit pas, en effet, de planter et même de planter judi
cieusement dans des sols adéquats, et soigneusement, en des 
trous de bonne grandeur, garnis d’humus; il faut encore 
entrenir l ’arlire, le débarrasser des rejets et gourmands, le 
fumer périodiquement, surveiller les moindres accidents révé

lateurs des maladies cryptogamiques.
Il ne suffit pas de récolter; il faut encore s’astreindre à une 

préparation soignée qui conserve la réputation et les cours.

De ce qui précède ressort l ’idée, qu’il faut également retenir, 
même si elle choque la mentalité et la tradition administratives, 
qu’il ne peut pas y avoir, en matière d’administration indigène, 
de spécialités indépendantes et qu’une collaboration étroite doit 
s’établir entre les Commandants et les Fonctionnaires du Ser
vice de l ’Agriculture, dont les connaissances techniques sont 
précieuses.

Il faut le dire nettement: si les Commandants des cercles et
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chefs de poste ne s’étaient pas donnés de tout cœur à l ’extension 
de la culture du cacaoyer, si celle-ci avait été exclusivement 
subordonnée à l ’action des fonctionnaires du Service de l’Agri- 
culture, les résultats obtenus n ’atteindraient pas aujourd’hui 
la dixième partie de ceux énumérés plus haut, même si j ’avais 
pu recruter et placer un agent de culture par district: parce 
que l'indigène de la forêt n'obéit qu'à celui qui possède à la 
fois le droit de commander et le pouvoir de punir et que celui-ci 

ne peut être attribué qu’aux fonctionnaires responsables de la 
situation politique.

Au Service de l ’Agriculture, la charge, par des tournées 
fréquentes, de constater les résultats, de rectifier les erreurs 
commises, de guider la bonne volonté parfois inexpérimentée 
des chefs de poste et des administrateurs; de se livrer à des 
études techniques dans des stations d’essais libéralement pour
vues de moyens d’action et de travail.

Aux fonctionnaires des affaires indigènes, la tâche, non moins 
utile, d’amener et, si besoin est, d'obliger l’indigène à entre
prendre, puis à développer la culture nouvelle.

C’est parce que cette collaboration fut, à la Côte d’ivoire, 
toujours loyale et cordiale, que nous pouvons enregistrer le 
succès complet de ces sept années d’efforts. Au moment où la 

première exportation annuelle de 100 tonnes le consacre, 

j ’adresse à tous les bons ouvriers de cette œuvre l ’expression 
de la gratitude de la Colonie.

A ces lignes, qui datent de plus de seize ans, M. Angoul- 

vant ajoute, en 1932, qu’il n ’a rien à retrancher.

En quoi, dit-il, consistaient exactement Y obligation imposée 
et les mesures qui la sanctionnaient? N’y a-t-il pas eu un emploi 
de la force avec ses brutalités et ses injustices? Aux yeux de 
maints coloniaux en chambre, qui professent une indigéno- 
philie ignorante autant que généreuse, l ’obligation constituait 

un abus intolérable du principe d’autorité.
Qu’ils se rassurent! Point ne fut besoin d’employer des moyens 

coercitifs violents. Si l ’indigène est apathique, il obéit à ses 
chefs de village et de canton; et c’est sur eux surtout que 
j ’exerçai mon action par une propagande inlassable et aussi 
par des récompenses ou par des refus de faveurs telles que 

l ’octroi d’un permis de fusil, par exemple.
Quand des sanctions furent indispensables contre des indi^ 

gènes, souvent sur la demande des chefs, elles se bornèrent à
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des nuits de salle de police, à la présence d’un garde dans les 
champs pendant les débroussements. Un administrateur qui a 
fait beaucoup pour le cacaoyer, dans l ’Indénié, installait dans 

les champs sa table de travail, à l ’ombre d’un parasol, et tout 
en exécutant sa besogne de bureau, incitait par sa présence 
l ’indigène au travail.

L’écolier qui, en France, fait l ’école buissonnière n ’est-il pas 
ramené à plus d’assiduité par ses parents au moyen de puni
tions légères dont il ne garde même pas le souvenir?

Je suis retourné en 1929 dans ma chère Côte d’ivoire, en 
simple particulier, après treize ans d’éloignement. Je ne par
lerai pas de l ’accueil des colons, qui ont tenu à prouver que 
l ’ingratitude n ’était pas un défaut colonial, et dont le souvenir 
fidèle m ’a profondément touché. Les indigènes eux-mêmes 
m’ont reçu avec des démonstrations de joie et de reconnais
sance qui constituent la plus belle récompense de mes efforts.

Des modalités des sanctions, de l’obligation qui leur furent 
imposées, ils ne se souviennent plus. Ils ne veulent même plus 
qu’on les évoque.

Aujourd’hui, même malgré la crise et l ’abaissement momen
tané des cours, ils sont riches et ils savent gré à ceux qui surent 
les amener, par leur ténacité et leur autorité, à cet heureux 
état de bien-être.

La cause est entendue. L’indigène, bien loin de tenir rigueur 
à l ’administrateur qui, exclusivement dans son intérêt, l ’oblige, 
soit à créer des cultures riches, soit à améliorer ses conditions 
d’habitat, il lui sait gré de l ’avoir amené malgré lui à un état 
meilleur et oublie vite les mesures de correction qui ont dû 
être employées, si elles sont restées dans la juste mesure des 
sanctions légères en usage dans tous les pays vis-à-vis des 
enfants, pour les obliger à s'instruire.

On ne voit pas pourquoi, d’ailleurs, les indigènes seraient 
affranchis de certaines obligations, imposées dans leur intérêt, 
lorsque, dans nos pays, les obligations les plus diverses nous 
sont appliquées depuis notre naissance, soit dans notre intérêt, 
soit dans celui de la collectivité.

Au surplus, je le répète, Y obligation n'est que temporaire. 

Il y a beau temps qu’elle a disparu en Côte d’ivoire.
De proche en proche, en effet, les gains des premiers plan

teurs indigènes impressionnaient leurs voisins, déterminaient 
ceux-ci à planter d’eux-mêmes les graines qui donnaient, après 
quelques années d’attente, de si beaux bénéfices. Et c’est ainsi 
que le mouvement a gagné, de l ’Est où il fut tout d’abord
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imposé, le centre, où la pression fut moins nécessaire, et l ’Ouest, 
où il prend chaque jour de l ’extension.

M. Angoulvant continue :

Pour m ’accabler, à l ’époque, on prétendit que ma méthode 
n ’était que l ’imitation du système van den Bosch, pratiqué 
aux Indes néerlandaises, à l ’instigation du Gouverneur général 

de ce nom et qu’on dut supprimer devant les protestations 
indignées d’esprits généreux tels que Multatuli.

Rien n ’est moins exact.

Les indigènes de Java furent contraints, dans la première 
moitié du siècle dernier, de consacrer une bonne partie de leur 
temps au développement de cultures riches (café, cacao, etc.) 
dont le produit leur était acheté par l ’Etat à des prix déter
minés par lui, naturellement faibles et laissant surtout de 
gros profits au Gouvernement.

Ce régime était spoliatif et oppressif pour l ’indigène, et quels 
que soient les bénéfices qu’il a procurés à la colonie, il était 
intolérable. Il a donné, néanmoins, trois sortes de résultats 
dont l ’indigène a bénéficié:

En premier lieu, il a orienté définitivement les indigènes vers 
certaines cultures dont ils tirent aujourd’hui de gros profits.

Pour l ’application du système, il a fallu, en second lieu, 
instruire un très grand nombre d’indigènes et ce fut le début 

de l ’organisation de l ’Enseignement public dans la Colonie.

Enfin, les administrateurs, qui étaient tenus jusqu’alors très 
éloignés de l ’indigène, durent entrer en contact étroit avec lui 
et apprendre sa langue. Ils apprécièrent ses qualités de labeur 
et d’honnêteté; et l’on peut dire que la politique actuelle, hau
tement indigénophile, est née des excès du système van den 
Bosch.

Si celui-ci s’était contenté d’imposer des cultures nouvelles 
et riches, en laissant aux indigènes la propriété de leurs terres 
et de leurs récoltes, il aurait créé une grande prospérité, tout 
en tirant de l ’impôt foncier et des droits de sortie, de grosses 
ressources pour le budget local. Ce système aurait été, non 
seulement défendable, mais louable.

C’est ce qui s’est passé à la Côte d’ivoire.
Les terres cultivées en cacaoyers étaient la propriété exclusive 

des indigènes, et pour bien les convaincre, dans l ’impossibilité 
où nous étions de faire jouer 1 'Act Torrens, faute d’un cadastre 
régulier, les indigènes recevaient, tiré d’un registre à souches,
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un document administratif constatant qu’au lieu dit... l ’indi
gène... fils de... et du village de... possédait... cacaoyers.

Les récoltes étaient également sa propriété exclusive, et il en 
disposait à son gré, les cédant aux commerçants de son choix, 
en pratiquant entre ceux-ci une sorte de misé aux enchères dont 
l ’administration lui avait enseigné le mécanisme, tirant ainsi 
de son travail le maximum de profit.

Ainsi qu’ils le proclament volontiers aujourd’hui, les indi
gènes devenus riches commencent à se faire construire des 
maisons à l’européenne, se procurent un mobilier confortable, 
s’habillent mieux. Les villages achètent des camions pour le 
transport de leurs produits. Les cultures vivrières ne sont pas 
pour cela négligées, car le cacaoyer, lorsque les frondaisons se 
rejoignent après deux ou trois ans, n’exige qu’un entretien 
réduit.

Aujourd’hui, instruits par les avis de l ’administration, les 
indigènes limitent leurs plantations de cacaoyers afin d’éviter 
une surproduction d’une denrée dont la consommation est res
treinte et plantent des caféiers.

L’obligation n ’a plus besoin de jouer. Les conseils suffisent. 
L’indigène vient de lui-même réclamer les plants aux pépi
nières du gouvernement. Il se rend compte, par l’exemple du 
passé, en ce qui concerne le cacaoyer, que nous voulons son 

bien et qu’il travaille exclusivement pour lui. La tâche de 
l ’administration est devenue aisée. Elle bénéficie de l ’effort 
accompli il y a une vingtaine d’années et qui a valu à l ’époque, 
à celui qui en avait pris l ’initiative, les plus dures critiques, 
et parfois les suspicions les plus outrageantes.

Je souhaite donc qu’on tente le même effort dans celles de 
nos colonies où l ’état d’évolution des indigènes le rend encore 
nécessaire. Le succès est certain, car le système a fait ses 

preuves. Et c’est pourquoi, devant le revirement d’opinion qui, 
contraint par l ’évidence des faits, lui rend depuis peu une 
justice tardive, j ’ai cru utile d’en bien préciser les principes 
et les modalités, pour éviter les abus qui pourraient naître d’une 
application imprudente ou inexpérimentée.

A cette claire démonstration du résultat de cultures 

obligatoires bien comprises, nous n ’avons rien à ajouter.

Elle nous renseigne pleinement sur la grande efficacité 

et la rapidité d’action qui caractérisent la méthode d'obli

gation, lorsqu’il s’agit d’introduire chez des peuplades
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africaines, d’agriculture encore très arriérée, des cultures 

nouvelles et des procédés agricoles plus rationnels. Elle 

montre aussi qu’un résultat sérieux ne peut être obtenu 

qu’après un nombre d’années suffisant, même dans un 

pays aussi favorisé que la Côte d’ivoire, placé sur l’Océan, 

sans nécessité de transports intérieurs.

Ce système fut amèrement critiqué en Europe et con

damné de la manière la plus sévère par quelques théori

ciens de l ’économie coloniale.

Ces critiques étaient vaines : l ’application de la culture 

obligatoire fut effectuée avec la modération et la douceur 

nécessaires et fut supprimée dès que les indigènes eurent 

suffisamment compris l’enseignement pratique qu’elle 

leur apportait.

Et voici maintenant la suite de l’initiative tant décriée 

de M. le Gouverneur Angoulvant.

Dans un article intitulé Les Problèmes agricoles de la 

Côte d’ivoire, une revue française précise ainsi les progrès 

de la culture du cacaoyer :

« Le cacao joue un rôle de premier plan dans l’économie 

de la Côte d’ivoire. Il conditionne à l ’heure actuelle la 

vie de toute la moyenne et basse côte.

» L’extension de sa culture a été rapide. On estimait en 

1908, le nombre des arbres déjà plantés à 180.600. En 

1917, il en existait 2.000.000; en 1927, 16.000.000; en 

1934, 159.117.000.

» La récolte moyenne quinquennale a passé de 225 ton. 

(en 1914-1918) à 1.918 tonnes, puis 6.300 tonnes. Enfin 

en 1934, elle atteint 41.571 tonnes.

» Avant la crise, le paysan indigène ne travaillait plus 

lui-même sa terre : il avait recours à des ouvriers agricoles 

venus du Nord.

» La baisse des cours a amené une transformation pro

fonde dans sa vie. Il a licencié peu à peu ses ouvriers et 

s’est mis résolument à l ’ouvrage, aidé de sa femme, de



ses enfants, de sa famille. La culture du cacaoyer est 

devenue exclusivement familiale. Les ouvriers libérés se 

sont mis à cultiver la terre pour leur propre compte et 

l ’économie y a gagné. »

Voilà déjà un progrès agricole et social bien digne 

d’admiration. Mais il s’en ajoute un autre : la culture indi

gène du café, directement issue de la culture du cacaoyer :

« Les planteurs européens et indigènes avaient porté 

toute leur attention sur le cacaoyer; il existait bien quel

ques plantations de café, mais elles ne s’étendaient pas et 

en 1931 ne produisaient qu’environ 750 tonnes.

» Mais à ce moment la crise était dessinée dans le mar

ché du cacao : l’Administration mit sur pied, dès le début 

de 1931, un vaste programme de plantations de caféiers et 

le mit à exécution. (Comment?)

» Dans toute la moyenne et la basse Côte d’ivoire, des 

milliers d’hectares furent défrichés pour recevoir des 

plantes de caféiers.

» Fin 1933 le caféier avait été planté sur 32.000 hectares.

» Au 30 juin 1932, les plantations de café de la Côte 

d’ivoire couvraient 70.000 hectares. »

*
* *

Pour les colons belges, qui sont déjà si fiers d’avoir 

planté au Cong-o 50.000 hectares de café, l ’importance du 

résultat de la Côte d’ivoire sera pleinement appréciée.

Et bien que le nom du Gouverneur Angoulvant n ’appa

raisse pas dans ce tableau, les personnes qui doutent 

encore des avantages des cultures obligatoires convien

dront sans doute, aprè avoir pris connaissance des résul

tats des cultures obligatoires au Congo belge et à la Côte 

d’ivoire française, que la contrainte éducatrice est pour les 

populations attardées non un abus, mais un bienfait.



Contribution à l ’étude de quelques espèces végétales 
du Katanga méridional.

(Note de M. P. VANDEN BRANDE, présentée par Vf. M. HOBEHT.)

IN TR O D U C TIO N .

Ces quelques notes résument nos observations recueil

lies lors de travaux cartographiques et géologiques, 

exécutés pour le Comité Spécial du Katanga, dans une 

grande partie du Katanga méridional.

Aucun matériel botanique complet n'a été prélevé, per

mettant l’identification des variétés observées. Toutefois, 

le rattachement des individus observés aux genres cités 

ci-après paraît peu douteux. Ceux-ci possèdent, en effet, 

des caractères botaniques spéciaux.

Sur la carte annexée, seules les stations observées ont 

été reportées. La liste des coordonnées permet de situer 

les stations, avec plus de précision, sur les cartes à l’échelle 

du 1/200.000 éditées par le Comité Spécial du Katanga

CHAPITRE I.

D E S C R IP T IO N S  GÉNÉRALES.

1. Raphia (ph. 1, 2, 3, 4).

Le genre raphia ne figure pas dans les florules du dis

trict botanique du Haut-Katanga ou Katanga méridional.

M. G. Delevoy le signale parmi les essences forestières 

peuplant certaines vallées du Katanga central et septen

trional 0).

A. N om s  v e r n a c u l a ir e s . — Dans la région de la carte 

du degré carré de Sakabinda, les raphia sont connus sous

(!) Les numéros de renvoi sont ceux de la liste bibliographique repro
duite en finale du texte.
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le nom de Makari. Dans la région de Lukafu, les indigènes 

les désignent sous le nom de Makulo et dans le coin Sud- 

Est du Katanga méridional (région de Sakania-Kabunda), 

ils sont appelés Fibale.

B . D e s c r i p t i o n  s o m m a i r e .  — La tige ou tronc des 

raphia observés dans les régions du Haut-Lualaba (degré 

carré de Sakabinda) et de Lukafu est de dimension réduite. 

Sa hauteur ne dépasse par 2 m. La longueur des feuilles 

varie entre 5 et 10 m.; celle des folioles atteint 60 cm. à 

1 m. La section du racliis est semi-cylindrique vers la base, 

ovale vers son extrémité supérieure. Le rachis est épineux.

La fructification ne fut observée que sur un seul indi

vidu. Elle était très abondante. Les fruits sont apiculés. 

Au moment de l ’observation —  début du mois de juillet 

1934 — la plupart des fruits étaient mûrs. Leur teinte 

était brun orangé. Leurs dimensions moyennes sont

(photo 1) :

Longueur..........................................80 mm.

D iam è tre ..........................................43 mm.

Nombre de rangées d’écailles . . .  12
Longueur des é ca ille s ...................16 mm.
Largeur des écailles....................... 20 mm.

Longueur de l’apicule.......................  3 mm.

La graine est très dure, de couleur blanc nacre à l’inté

rieur, brunissant à l’air. Elle ne semble pas comestible.

Les individus observés dans le coin Sud-Est du Katanga 

méridional, c’est-à-dire vers les sources de la rivière 

Mulembo, diffèrent de ceux décrits ci-dessus par la taille 

plus grande de leur tige. Celle-ci atteint au moins 5 m. 

(photo 4). Il y a lieu de faire remarquer que dans cette 

région les raphia sont exploités par les indigènes. Ils 

recueillent notamment les rachis.

Les fruits flottent facilement sur l’eau et lorsqu’ils 

échouent dans la vase ou dans des alluvions, ils germent 

et donnent de jeunes raphia. Nous avons trouvé des enve

loppes de graines adhérant aux racines de jeunes plantes.
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C. H a b i t a t .  —  Les stations de raphia sont localisées :

1° Aux sources de quelques rivières;

2° Immédiatement en amont de certains rapides et 

cluiles de ces mêmes rivières, ou de la rivière principale 

en aval du confluent de la rivière alïluente la plus supé

rieure où les raphia existent à la source;

3° Partout ils se trouvent au bord de l’eau et sont 

mélangés aux autres essences de la forêt galerie.

L’altitude maximum des stations est de 1.450 m. dans 

les régions du degré carré de Sakabinda et du coin Sud- 

Est du Katanga méridional. Aux environs de Lukafu, 

l’altitude maximum est de 1.675 m. Nous avons observé 

des bouquets de raphia sur le plateau des Kundelungu, 

au\ sources des rivières Lofoi et Lutshipika (photo 3). 

D'après les indigènes, ils existeraient aux sources de pres

que toutes les rivières du sommet du plateau des Kunde

lungu. Vers l ’aval de ces rivières, ils se rencontrent tout 

le long de la forêt-galerie. Dans la plaine de la Lufira, 

près de Lukafu, les raphia s’arrêtent à la limite extérieure 

des zones marécageuses ou semi-marécageuses, c’est-à-dire 

à la limite des zones inondées pendant une grande partie 

de la saison des pluies. Il est probable qu’ils s’accom

modent mal avec un sol acide.

Le nombre d’individus par station est petit : 1 à 10. 

Le maximum observé est d’environ 50 (station n° 32).

D. U s a g e s .  —  Les rachis servent à  fabriquer des mâts 

pour échafaudages, drapeaux et hamacs. Les fibres des 

folioles servent quelquefois à  tresser des nattes. Nulle part, 

nous n’avons vu utiliser les fruits. Dans la région du coin 

Sud-Est du Katanga méridional, certains indigènes nous 

ont parlé de la fabrication du vin de raphia. Mais nous 

n’avons pas pu contrôler cette assertion.

P. S. — Il est fort probable que les individus rencon

trés dans la région du coin Sud-Est du Katanga méridional
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et ceux de la région du Haut-Lualaba et de Lukafu appar

tiennent à des espèces différentes.

Une partie d’un régime fructifère a été remise récem

ment par le Comité Spécial du Katanga au Jardin bota

nique de l’État. Il provient d’un individu situé à environ 

100 m. en aval du confluent des rivières Maie et Lofoi 

(affluents de la Kafila). La détermination n’a pas pu en 

être faite avec certitude, faute de matériaux végétatifs 

complets.

2. Cyathea (p h . 5 e t 6).

A. N o m  v e r n a c u l a i r e .  —  Dans la région du degré carré 

de Sakabinda, les indigènes questionnés n’ont pu nous 

donner un nom propre.

B. D e s c r i p t i o n  s o m m a i r e .  — La hauteur maximum du 

tronc est d’environ 3 in. La longueur des frondes est de

1 m. à 1,50 m.

Nous n’avons pas examiné ces plantes en détail. Nous 

ne pouvons donc fournir d’autres détails.

C. H a b i t a t .  — Les fougères s’observent à la bordure 

des lits mineurs des rivières et ruisseaux dépourvus de 

forêts-galeries. En général, les vallées majeures de ces 

cours d’eau sont très encaissées. Leurs fonds sont bien 

abrités du vent. Il y règne très probablement des tempé

ratures moyennes plus élevées.

Le nombre d’individus par station est petit. Des indi

vidus complètement isolés ont souvent été observés 

L’altitude des stations dans la région du degré carré de 

Sakabinda est de 1.450 m. Sur le plateau des Kundelungu, 

nous avons observé une station à l’altitude de 1.650 m.

En un seul endroit, nous avons observé des fougères 

arborescentes à proximité d’une station de raphia. Ailleurs, 

les deux stations sont nettement séparées et différentes.

En dehors de la région de Sakabinda et de Lukafu, nous 

croyons nous rappeler avoir observé quelques individus
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